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Des membres du 5e Régiment d’artillerie légère du Canada 
participent à des opérations de tirs réels pendant l’Exercice 

RAFALE BLANCHE tenu dans les secteurs d’entraînement de la 
Base Valcartier à Courcelette (Qc) le jeudi 22 janvier 2015.
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Le caporal Michaël Lafrenais-Dietrich des Voltigeurs de Québec et le soldat 
Simon Tremblay du 1er Bataillon, Royal 22e Régiment (en arrière-plan) 
tirent de l’arme anti-blindé à courte portée Carl Gustav, alors que le caporal 
Sonny Gauthier du 5e Ambulance de campagne (en avant-plan) appuie leurs 
efforts lors d’un exercice d’attaque frontale de tir réel sur un champ de tir à 
Cincu (Roumanie) le 9 avril 2016. Les Canadiens sont en Roumanie dans le 
cadre de l’opération REASSURANCE.
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Introduction
Le rapport annuel du Directeur – Réglementation des explosifs et 
munitions au sous-ministre et au chef d’état-major de la défense 
constitue une évaluation indépendante de l’état de la sécurité des 
munitions et des explosifs au sein du ministère de la Défense 
nationale et des Forces armées canadiennes. Cette évaluation 
repose sur un examen minutieux des pratiques organisationnelles 
concernant le programme de sécurité des munitions et des 
explosifs (PSME), la gestion des risques liés aux munitions 
et aux explosifs (ME), et la conformité de l’organisation aux 
exigences réglementaires. Alors que les éditions précédentes du 

présent rapport étaient fondées sur l’année civile, ce rapport et 
les rapports subséquents seront fondés sur l’année financière du 
cycle de production de rapports. Ce changement a été amorcé 
afin d’harmoniser le rapport avec le programme annuel des 
inspections de vérification de la conformité effectuées par les 
autorités techniques en munitions (ATM) de niveau 1 (N1) et 
de permettre aux mesures correctives d’être envisagées dans le 
contexte du cycle ministériel de planification des activités.

Résultats
En général, les résultats de niveau 1 pour 2015-2016 indiquent 
une tendance positive au sein du ministère de la Défense 
nationale et des Forces armées canadiennes. Les efforts 
organisationnels soutenus de niveau 1 visant la sécurité des 
munitions et des explosifs et la 
minimisation des blessures 
subies par le personnel 
et des pertes humaines 
ou matérielles ont 
contribué à l’efficacité 
opérationnelle du 
ministère de la Défense 
nationale et des Forces 
armées canadiennes et ont démontré la diligence raisonnable 
ministérielle. Un contributeur direct au succès du Ministère 
est le développement continu de la communauté des autorités 
techniques en munitions de niveau 1. Reconnus comme 
conseillers en la matière des niveaux 1 pour tous les sujets liés aux 
munitions et aux explosifs, les autorités techniques en munitions 
de niveau 1 ont joué un rôle central dans l’appui des exigences 
ministérielles en matière de réglementation et de sécurité.

Les résultats cumulatifs du sondage sur la sécurité des munitions 
et des explosifs de niveau 1 sont aussi considérés comme une 
réussite majeure pour la période visée par le rapport, au cours de 
laquelle des améliorations ont été observées dans neuf résultats 
cumulatifs de 2014 à 2015.

Une somme de 9,1 millions de dollars a été affectée au 
financement du Programme des munitions explosives non 
explosées et des anciens sites contaminés du sous-ministre adjoint 
(Infrastructure et environnement) pour l’année financière 2016-
2017, alors que des sommes de 13,5 millions et de 13,9 millions 
de dollars ont été prévues pour les années financières 2017-2018 
et 2018-2019 respectivement. Cette augmentation du financement 
contribuera à l’assurance de la sécurité publique sur les anciens 
sites touchés par des munitions explosives non explosées.

Rapport annuel du DREM
Résumé
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Des progrès ont aussi été observés pendant l’année avec la mise 
en œuvre des trousses d’apprentissage à distance pour le préposé 
aux munitions de l’unité ainsi qu’à la quasi-finalisation du même 
type de trousse pour le cours d’officier de sécurité des explosifs de 
l’unité. De plus, l’élaboration du premier module du Système de 
gestion de l’information sur la sécurité des explosifs et munitions 
(SGISEM) a été parachevée pendant la période visée par le 
rapport et sa mise en œuvre se fera après l’élaboration d’une 
trousse de soutien à l’instruction par le directeur – Coordination 
de la gestion du Groupe des matériels du sous-ministre adjoint 
(Matériels). Ces solutions logicielles permettront de faciliter la 
production de rapports précis, d’effectuer l’analyse de tendances, 
de cerner de façon plus efficace les problèmes de sécurité 
potentiels et d’améliorer la transmission d’informations.

Les efforts déployés pour renouveler la politique contribuent 
à l’amélioration continue de l’état et du niveau des documents 
à modèle réglementaire qui régissent l’ensemble des activités 
concernant les munitions et les explosifs sous la direction ou 
le contrôle du ministre de la Défense nationale. La mise en 
œuvre d’un processus de délivrance de permis d’entreposage 
de munitions et d’explosifs fondé sur les risques et d’un bureau 
d’examen technique de soutien s’est avérée fort utile pour 
permettre aux commandants opérationnels de prendre des 
décisions fondées sur les risques en ce qui concerne tous les 
aspects touchant les activités liées aux munitions et aux explosifs.

Malgré les progrès généraux observés pendant l’année visée par le 
rapport, certains domaines pourraient toujours être améliorés et 
sont soulignés dans les paragraphes qui suivent.

Principaux enjeux – Conformité
Le programme de travail sur la vérification de la conformité 
de 2015 était principalement axé sur l’amélioration continue 
de l’exécution du sondage sur la sécurité des munitions et 
des explosifs, des communications de l’autorité technique en 
munitions de niveau 1, de la surveillance des problèmes de 
sécurité existants ainsi que de la résolution de plusieurs problèmes 
de longue date. Le programme de vérification de la conformité 
de 2015 souligne trois domaines critiques qui nécessitent une 
attention particulière puisqu’ils représentent des problèmes de 
sécurité et des passifs ministériels potentiels :

• Démilitarisation et élimination. Malgré une 
sensibilisation et une visibilité accrues par l’entremise du 
Comité de surveillance du programme des munitions 
(CSPM), la capacité institutionnelle limitée en ce qui 
a trait à la démilitarisation et à l’élimination à grande 
échelle demeure une lacune dans la fonction de gestion 
du cycle de vie du matériel de la communauté de gestion 
du programme de l’équipement. Une observation 
récurrente, cette lacune représente un problème de 
sécurité potentiel lorsqu’elle est associée à l’exigence 
continue d’entreposer les munitions et les explosifs 
expirés, détériorés, désuets et/ou en surplus, et lorsque 
l’efficacité des agents stabilisateurs à l’intérieur des 
propulseurs des munitions à gros calibre continue de 
se dégrader au fil du temps. Ce problème peut avoir 

une incidence négative sur les résultats des initiatives 
stratégiques de renouvellement de la Défense : 2.1 – 
Gestion des stocks, 2.2 – Entreposage et distribution, 
et 4.2 – Rationalisation du portefeuille des biens 
immobiliers;

• Vieillissement et détérioration de l’infrastructure des 
munitions et des explosifs. Il est important de s’assurer 
que les installations d’entreposage conservent leur 
intégrité structurale et que tout changement de condition 
de ces installations est reflété avec précision dans les 
politiques et les pratiques mises à jour de délivrance de 
permis. L’infrastructure d’entreposage des munitions 
et des explosifs vieillit et nécessite une évaluation de 
son intégrité. Une infrastructure qui se dégrade pose 
un problème de sécurité potentiel pour les employés 
du Ministère de la défense nationale (MDN) et le 
personnel militaire, en plus de constituer un risque pour 
la sécurité des munitions entreposées. La résolution de 
ce problème est complexe et nécessite un engagement 
de la part des échelons supérieurs au sein des différentes 
organisations du ministère de la Défense nationale et 
des Forces armées canadiennes. S’il n’est pas résolu, il 
peut avoir une incidence négative sur les résultats des 
initiatives stratégiques de renouvellement de la Défense 
suivantes : 2.1 – Gestion des stocks, 2.2 – Entreposage et 
distribution, et 4.2 – Rationalisation du portefeuille des 
biens immobiliers. Une visibilité accrue est offerte par 
l’entremise du groupe de travail sur les infrastructures du 
programme des munitions du CSPM. Les initiatives clés 
sont les suivantes :

 – Le sous-ministre adjoint (Infrastructure 
et environnement) effectue une évaluation 
de la condition des installations de toutes 
les installations liées aux munitions et aux 
explosifs;

 – L’État-major interarmées stratégique a amorcé 
une étude des infrastructures du programme 
des munitions des Forces armées canadiennes 
dans l’intention d’effectuer une analyse des 
principes de base du programme des munitions 
et de ses éléments constitutifs afin de guider 
adéquatement le processus de prise de décisions 
des cadres supérieurs en ce qui concerne 
les investissements et les dessaisissements 
en matière de biens immobiliers et 
d’infrastructures du programme des munitions 
Horizon 2 et Horizon 3+. Cette étude englobera 
toutes les infrastructures du programme 
des munitions aux niveaux stratégique, 
opérationnel et tactique;

• Programme des munitions explosives non explosées 
et des anciens sites contaminés. L’établissement d’une 
liste de priorités pour les anciens sites touchés par les 
munitions explosives non explosées et la définition 
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de responsabilités et de pouvoirs clairs entre le 
programme du sous ministre adjoint (Infrastructure 
et environnement) et les organisations de gestion de 
projet permettront d’améliorer la capacité du ministère 
de la Défense nationale d’allouer des ressources aux 
sites priorisés considérés haut risque. L’établissement 
de liens entre un financement de programme stable 
et l’élaboration d’un plan stratégique pluriannuel 
comportant des classements clairs pour l’exécution des 
activités d’atténuation sera la clé de la gestion des risques 
pour cette activité essentielle de sécurité publique.

Principaux enjeux – Politique
Le travail politique a principalement porté sur les documents 
clés qui demeurent dans le programme de modernisation 
des directives et des ordonnances du ministère de la Défense 
nationale et des Forces armées canadiennes. L’approbation 
des Directives et ordonnances administratives de la défense1 
par le sous-ministre et le chef d’état-major de la défense est 
essentielle avant la publication officielle des nouvelles Directives 
et ordonnances administratives de la défense2 du programme de 
sécurité des munitions et des explosifs et des manuels de politique 
connexes, et elle permettra de combler l’écart dans le cadre 
stratégique ministériel.

1Compte tenu des problèmes complexes concernant les critères 
de conception du magasin recouvert de terre canadien à longue 
portée (MRTCLP), il s’est avéré nécessaire de confirmer ses 
critères actuels de délivrance de permis pour les explosifs 
comme un magasin évalué à une pression de souffle de 3 bars 
et la conservation du moratoire sur les nouvelles constructions 
qui a été imposé en 2009. Le classement de 3 bars du MRTCLP 
restera en place jusqu’à ce qu’une évaluation complète puisse être 
effectuée par le directeur – Services d’architecture et de génie du 
sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement).

Principaux enjeux – Promotion
En tant qu’experts en la matière au niveau de l’unité, les préposés 
aux munitions de l’unité et les officiers de sécurité des explosifs 
de l’unité jouent un rôle essentiel dans l’établissement d’un 
environnement de travail sécuritaire en ce qui concerne les 
munitions et les explosifs par l’entremise d’un programme 
vigoureux et fonctionnel de sécurité des munitions et des 
explosifs. Alors que le dernier cours en classe de préposé aux 
munitions de l’unité a été offert en janvier 2014, la prestation 
récente du cours par l’entremise de trousses d’apprentissage à 
distance a commencé à combler l’écart dans les connaissances 
actuelles des préposés aux munitions de l’unité instruits, qualifiés 
et autorisés à l’échelle du ministère de la Défense nationale et 
des Forces armées canadiennes. La prestation de la formation 
d’officier de sécurité des explosifs de l’unité devrait commencer au 

1 DOAD 1000-8, Cadre stratégique de la gestion de la sécurité 
et de la sûreté, DOAD 3002-0, Munitions et explosifs, et DOAD 3002-7, 
Gestion des risques liés aux munitions et explosifs. 
2 DOAD 3002-3, Programme de sécurité des munitions et 
des explosifs, et DOAD 3002-4, Rapports sur les accidents, incidents, 
défectuosités ou défaillances de munitions ou d’explosifs.

début de la prochaine année et permettra de répondre au besoin 
de former des officiers de sécurité des explosifs qualifiés.

Des progrès concernant la production de rapports pour le 
programme de sécurité des munitions et des explosifs ont été 
observés au sein de l’Armée canadienne pendant l’année visée par 
le rapport. Toutefois, la culture de production de rapports doit 
s’améliorer pour mener à une détermination plus efficace des 
dangers, à une meilleure analyse des tendances, à une meilleure 
sensibilisation ministérielle et à une réduction possible de la 
fréquence et/ou de la gravité des futurs accidents.

Prochaines étapes
Des progrès notables ont été réalisés au cours des dernières 
années depuis la publication du premier rapport du Directeur – 
Réglementation des explosifs et munitions sur l’état de la sécurité 
des munitions et des explosifs au sein du Ministère. Tout en 
reconnaissant cette réussite, il est important de reconnaître le 
besoin de promouvoir l’amélioration continue et d’augmenter 
les attentes à l’égard de la conformité à la réglementation 
ministérielle. Compte tenu du lancement de l’étude sur le 
programme de munitions et de la restructuration du programme 
des munitions, les années financières 2016 et 2017 seront de 
nature transitionnelle alors que le Directeur – Réglementation des 
explosifs et munitions collabore avec les organisations de niveau 1 
et les autorités techniques de munitions de niveau 1 à l’examen de 
tous les éléments du programme des munitions dans le contexte 
des activités de conformité. Cette approche globale permettra de 
renforcer la sécurité des munitions et des explosifs et d’accroître 
la sensibilisation tout en améliorant la culture de la sécurité des 
munitions et des explosifs à l’échelle du Ministère. 
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Un technicien en munitions déplace des bombes de 500 livres dans 
la zone d’entreposage des munitions au Camp Patrice Vincent, au 
Koweït, au cours de l’opération IMPACT, le 29 avril 2015. 
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C’est un immense plaisir de présenter le huitième rapport annuel du Directeur – Réglementation 
des explosifs et munitions au sous-ministre et au chef d’état-major de la défense.

Le Directeur – Réglementation des explosifs et munitions est l’autorité réglementaire du ministère 
de la Défense nationale et des Forces armées canadiennes en ce qui concerne les munitions et 
les explosifs. Bien que les activités de munitions et d’explosifs sous la direction ou le contrôle 
du ministre de la Défense nationale soient exemptées des dispositions de la Loi sur les explosifs, 
le ministère de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes sont tenus de surveiller 
l’ensemble des activités liées aux munitions et aux explosifs et d’assurer la sécurité par un contrôle, 
une gestion et une utilisation efficaces de ces produits stratégiques pendant leur durée de vie. 
Le Directeur – Réglementation des explosifs et munitions fournit une politique ministérielle de 
réglementation, exécute un programme de conformité et de vérification, et donne des conseils sur 
la gestion sécuritaire et prudente des activités liées aux munitions et aux explosifs tout en appuyant 
les exigences opérationnelles par l’entremise d’un programme de promotion et de sécurité.

Afin de garantir l’indépendance de l’organisme de réglementation par rapport à l’exécution 
ministérielle et aux éléments de prestation, un rapport direct du Directeur – Réglementation des 
explosifs et munitions à l’intention du sous-ministre et du chef d’état-major de la défense a été établi 
en 2006 dans le but de produire un rapport annuel décrivant l’état de la sécurité des munitions et 
des explosifs au sein du ministère de la Défense nationale et des Forces armées canadiennes.

Le cadre de réglementation des munitions et des explosifs du ministère de la Défense nationale et 
des Forces armées canadiennes vise à appuyer le résultat stratégique « Les opérations et services de 
la Défense améliorent la stabilité et la sécurité, et promeuvent les valeurs et intérêts canadiens » de 
l’architecture d’alignement des programmes du Ministère, principalement dans le cadre des deux 
programmes suivants :

• Opérations de soutien et de combat de la Défense – Gestion efficace des risques associés 
aux activités liées aux munitions et aux explosifs afin de réduire au minimum ou d’éviter 
les pertes hors combat et les dommages susceptibles de compromettre l’efficacité au 
combat;

• Services de la Défense et contributions au gouvernement – Élaboration de normes 
internationales de sécurité des munitions et des explosifs grâce à une collaboration 
avec l’Organisation du traité de l’Atlantique du Nord et d’autres alliés, l’Organisation des 
Nations Unies et la Division de la réglementation des explosifs de Ressources naturelles 
Canada. L’alignement avec les normes internationales en matière de munitions et 
d’explosifs renforce la sûreté, la sécurité et le bien-être des Canadiens en permettant 
d’assurer la gestion appropriée des risques associés aux activités liées aux munitions et aux 
explosifs, au pays et à l’étranger, lors des opérations et des entraînements.

Ce rapport annuel présente un bilan de l’état de la gestion de la sécurité et des risques dans le 
cadre des activités du ministère de la Défense nationale et des Forces armées canadiennes liées 
aux munitions et aux explosifs, un aperçu des principales activités du bureau du responsable 
de la réglementation et une description des activités prévues pour les deux prochaines années 
financières. Puisque le cycle de production des rapports effectue une transition de l’année civile vers 

Section 1
Prologue
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l’année financière, le présent rapport couvre la période 
du 1er janvier 2015 au 31 mars 2016.

Le rapport porte sur les domaines clés suivants :

• Conformité des munitions et des 
explosifs;

• Politique des munitions et 
des explosifs;

• Promotion et analyse 
de la sécurité des 
munitions et des 
explosifs;

• Prochaines étapes.

Le rapport est fondé sur le 
principe fondamental voulant 
que la transparence, le dialogue 
et la collaboration renforcent le 
cadre de réglementation. Par 
conséquent, le présent rapport 
a été coordonné et a fait 
l’objet d’une discussion avec 
l’ensemble des organisations 
de niveau 1, au niveau du 
personnel technique et de 
la haute direction, avant sa 
rédaction définitive.
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Un soldat de l’Armée canadienne du Princess Patricia’s Canadian 
Light Infantry lance une grenade à main factice dans le cadre du 
cours de niveau avancé sur les armes légères, à la BFC Shilo, au 
Manitoba, le 17 mars 2016. 
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Le maître de quart effectue un exercice de tir au moyen de la mitrailleuse lourde 
Browning de calibre 50 avec un manœuvrier sur l’aileron de passerelle tribord du 
Navire canadien de Sa Majesté (NCSM) Moncton, dans l’océan Atlantique, en vue de 
l’opération CARRIBE, le 27 janvier 2016. 
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CONTEXTE
Les niveaux de dotation en 2015 au sein de l’organisation du 
Directeur – Réglementation des explosifs et munitions 4 (DREM 
4) ont présenté des défis pour l’exécution de nouvelles initiatives, 
mais se sont avérés suffisants pour continuer à assurer une 
surveillance réglementaire minimale tout au long de la période 
visée par le présent rapport. 

Le réseau de l’autorité technique en munitions de niveau 1 
(ATM N1) à l’échelle du Ministère continue de se renforcer et 
a activement poursuivi l’amélioration continue des inspections 
de la sécurité des ME (ISME) et des enquêtes sur la sécurité des 
ME (ESME)1. Ces efforts ont mené à la création d’un groupe de 

1 Conformément à la publication C-09-005-001/TS-000 – 
Gestion du programme et sécurité du cycle de vie, l’ISME définit les 
exigences relatives à l’examen du Programme de sécurité des ME par des 
spécialistes qualifiés et autorisés, alors que l’ESME est la feuille de travail 
reposant sur les notes en fonction de laquelle l’inspection est effectuée.

travail (GT) d’ATM N1 axé sur les résultats, qui se rencontre deux 
fois l’an et qui a proposé un processus d’amélioration dans le 
contexte des ESME.

Lors de la surveillance des problèmes existants, l’objectif était 
d’assurer une surveillance continue grâce à la communication 
et au partage de renseignements. Dans le but de développer 
le processus d’ESME actuel afin d’examiner tous les éléments 
du programme des munitions (y compris les activités 
d’approvisionnement et d’élimination) d’ici la fin de l’année fiscale 
(AF) 2017-2018, l’objectif premier pour l’AF 2015-2016 était de 
résoudre les problèmes de longue date dans la mesure du possible.

Section 2
Modèle de conformité des 
munitions et des explosifs
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ENJEUX DE LONGUE DATE LIÉS À LA 
CONFORMITÉ DES ME
Inspections de sécurité et enquêtes sur la sécurité 
des me
Introduction. L’ISME et l’ESME permettent de rendre compte du 
Programme de sécurité des munitions et des explosifs (PSME) à 
l’échelle du commandement, de la base et de l’unité, constituant 
ainsi les piliers du programme de conformité à la réglementation. 
La politique du DREM comprend des exigences en matière de 
normes, de fréquence, de processus et de production de rapports 
qui visent l’ensemble de la chaîne de commandement de N1, aux 
niveaux tactique, opérationnel et stratégique. On peut constater 

plus facilement l’état général du PSME en se reportant aux 
notes globales sur l’état du PSME qui résument les résultats du 
processus d’ESME pour chaque organisation de N1 en ce qui 
concerne l’ensemble des sept éléments du programme présentés 
au tableau 1.

Résultats et enjeux. En interprétant les résultats globaux, on 
observe une nette amélioration dans la sécurité des ME à l’échelle 
du MDN et des Forces armées canadienne (FAC) avec un total de 
neuf notes globales qui se sont améliorées entre 2014 et 2015.

Par contre, une note globale s’est détériorée par rapport à 
l’élément de préparation aux situations d’urgence pour la Marine 
royale canadienne (MRC). L’élément de la préparation aux 
situations d’urgence joue un rôle essentiel dans la planification 

ESME de N1  
Auto-évaluation

Programme 
de sécurité Entreposage Opérations Transport Élimination

Préparation 
aux situations 

d’urgence
Administration

Marine royale canadienne 
(MRC)



Armée canadienne (AC)  

Aviation royale canadienne 
(ARC)   

Commandement des 
opérations interarmées du 
Canada (COIC)

Commandement – Forces 
d’opérations spéciales du 
Canada (COMFOSCAN)

   

Sous-ministre adjoint 
(Science et technologie) 
[SMA(S & T)]

Légende

La note moyenne globale des organisations de N1 est supérieure à 75 % pour l’élément

La note moyenne globale des organisations de N1 se situe entre 60 % et 75 % pour l’élément

La note moyenne globale des organisations de N1 est inférieure à 60 % pour l’élément

 Amélioration de la couleur du rapport annuel du DREM de 2014

 Statu quo de la couleur du rapport annuel du DREM de 2014

 Détérioration de la couleur du rapport annuel du DREM de 2014

Nota Tous les éléments verts sans flèche ont obtenu la même note qu’en 2014

Tableau 1 - Notes globales sur l’état d’ESME et légende
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des événements imprévus dans la mesure où il intègre le PSME 
dans la planification de la préparation aux situations d’urgence, 
la préparation, les inspections et les exercices (p. ex., programme 
de sécurité-incendie, programme de sécurité matérielle). Une 
attention soutenue au niveau du commandant de la base sera 
déterminante afin de prendre en compte cet élément de l’ESME.

Résumé. En général, l’exécution du processus actuel d’ESME 
et la production de rapports connexes sont bien établies et 
bien comprises aux niveaux stratégique et opérationnel. En 
conjonction avec l’introduction d’un nouveau modèle structuré de 
conformité d’ici la fin de l’AF 2017-2018, une révision exhaustive 
de la politique d’ESME facilitera la reconnaissance au niveau 
tactique, l’appropriation et l’exécution d’un PSME complet. Par 
conséquent, le processus stratégique d’ESME continuera d’être un 
domaine d’intérêt à améliorer en 2016.

Les ATM ont été actives au sein du GT ATM N1 en 2015, 
améliorant plusieurs aspects des ESME actuels. Parmi les 
changements envisagés figurent les suivants :

• Revoir les exigences concernant les cinq intervalles 
de fréquence pour les nouvelles inspections afin de 
simplifier les mesures tout en assurant la conformité à la 
réglementation;

• Adapter l’élément d’entreposage afin de tenir compte 
des différences entre les organisations de N1 lors de 
l’inspection des installations de munitions et des casiers 
d’entreposage de première, deuxième et troisième lignes;

• Établir les exigences minimales en matière de grade pour 
le programme sommaire et le compte rendu de clôture 
de l’ISME par les ATM N1 à titre d’élément habilitant 
pour la visibilité et l’appropriation au niveau de la base;

• Établir un processus de plan d’action de la direction qui 
incorpore les échéances établies afin de veiller à ce que 
les plans de mesures correctives soient priorisés, traités, 
mis en œuvre et fermés;

• Intégrer les principes de gestions du risque dans la 
méthode de notation du processus d’ESME;

• Mesurer l’état de l’infrastructure en tant que valeur 
indépendante par rapport au résultat global de l’unité 
d’un ESME, offrant ainsi une représentation réelle de 
l’ESME au sein de l’unité;

• Adapter l’outil d’ESME afin qu’il reflète les exigences 
d’inspection des organisations de N1 et l’analyse de N1 
supérieure.

délivrance de permis relatifs aux me
Introduction. Il est nécessaire de renouveler tous les cinq ans 
les permis d’entreposage des ME afin de garantir qu’ils reflètent 
correctement tout changement apporté aux installations où les 
ME sont entreposés ou traités et de s’assurer de la conformité 
aux modifications réglementaires qui ont été apportées au 

cours de cette période de cinq ans. Le DREM tient à jour un 
registre de l’ensemble des dérogations et des permis rattachés à 
l’entreposage de ME. Le registre national a été conservé en tant 
que base de données Microsoft Access sur un disque partagé. Il 
a récemment été publié sur un site SharePoint, ce qui rendra les 
dossiers accessibles à toutes les ATM N1 et aux autres membres 
de la communauté des munitions, éliminant ainsi les exigences 
de conservation d’un registre pour tous les permis et toutes les 
dérogations des ATM N1.

Résultats et enjeux. Le DREM procède actuellement à la révision 
de la politique sur la délivrance des permis d’entreposage de 
ME de l’unité fondée sur les propositions des ATM N1 et des 
autres intervenants. Les futures modifications à la politique 
sur la délivrance des permis aideront les ATM N1 en réduisant 
le nombre de sites d’entreposage qui doivent être inspectés et 
pour lesquels il faut détenir un permis. Une fois les directives 
applicables à la politique publiées, le DREM effectuera une 
révision de conformité avec les ATM N1 des permis de site 
d’entreposage de ME de l’unité.

On compte actuellement cinq dérogations2 à la délivrance 
de permis dans l’ensemble du MDN et des FAC. Trois de ces 
dérogations sont pour des sites d’entreposage au pays et deux pour 
des opérations.

Un dépôt central où seraient conservés les plans des installations 
d’explosifs et les conceptions de magasins fait partie de la 
phase 2 du projet de modernisation du SMA(IE). Ce dépôt 
central pourrait éventuellement résoudre les problèmes liés à la 
délivrance de permis concernant la désignation des bâtiments 
en permettant de saisir les données relatives aux bâtiments et 
aux infrastructures des ME dans l’entrepôt de données spatiales 
des biens immobiliers (BI). Ces données de BI fourniront 
une référence facilement accessible afin de déterminer le type 
et la capacité de tout magasin de ME dans les FAC et seront 
disponibles d’ici la fin de l’AF 2016-2017.

Résumé. Des améliorations continuent d’être apportées au 
chapitre de la délivrance des permis liés aux ME. Les propositions 
de politique des ATM simplifieront et/ou réduiront les exigences 
d’inspections alors que les bases de données électroniques 
principales normaliseront et faciliteront le processus de 
vérification de délivrance de permis.  

PROBLÈMES EN SUSPENS LIÉS À LA 
CONFORMITÉ DES ME
Il existe, au sein de la communauté de pratique des ME, de 
nombreux problèmes de longue date qui concernent divers 
responsables et intervenants et qui, comme ils perdurent depuis 
plusieurs années, doivent faire l’objet de rapports annuels et d’une 
surveillance continue de la part du DREM. Bien que la présente 
section n’offre qu’un compte rendu de chacun des problèmes 
pour 2015, on peut se reporter aux rapports annuels précédents 
du DREM pour obtenir une description complète de chaque 

2 Les dérogations sont émises, en conformité avec l’évaluation des 
risques et sous réserve de l’approbation de la chaîne de commandement 
appropriée, pour approuver et contrôler les sites d’entreposage de ME où 
la conformité avec les exigences de distance de sécurité ne peuvent être 
respectées.
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problème, ainsi que l’historique des mesures prises à leur égard.

Démilitarisation et élimination
Introduction. La démilitarisation et l’élimination des ME, 
conformément aux exigences environnementales, techniques, 
de sécurité et relatives aux marchandises contrôlées, est une 
fonction essentielle du cycle de vie de la gestion du programme 
d’équipement (GPE) qui relève du Directeur – Gestion et 
technique des munitions et explosifs (D Gest TME). Le MDN 
et les FAC souhaitent depuis longtemps se doter d’une capacité 
de plus grande envergure dédiée à la démilitarisation et à 
l’élimination des ME3; on pourrait y parvenir par la passation de 
marchés avec l’industrie ou par l’exploitation d’équipements et 
d’infrastructures internes. En 2012, le projet relatif à la capacité de 
démilitarisation des munitions des FAC (projet no 00001101 de la 
base de données des initiatives pour les capacités, parrainé par le 
Commandement de soutien opérationnel du Canada) a été retiré 
de la base de données, entraînant involontairement une perte de 
visibilité du besoin de la part de la haute direction.

Résultats et enjeux. Les trois thèmes centraux relatifs à la 
question de la démilitarisation et de l’élimination pour 2015 sont 
les suivants :

• Réalisations notables. Un contrat de recherche et 
appui technique (TIES) a été conclu avec Magellan 
Aerospace Winnipeg (MAW). Ce contrat sera utilisé 
pour déterminer les moyens les plus économiques 
et conformes d’éliminer le stock de moteurs fusée 
canadiens 7 (CRV 7) (86 000 moteurs fusée d’un poids 
de 328 tonnes). Cette recherche devrait se terminer au 
milieu de 2017. De plus, un plan d’élimination des sacs 
rouges de charges propulsives M119 de 155 mm (79 848 
charges propulsives M119 de 155 mm d’un poids de 1202 
tonnes) est en cours d’approbation par le SMA(Mat) afin 
de vendre le matériel en 2016 ou de commencer son 
élimination par la destruction;

• Opérations actuelles. Le D Gest TME procède 
actuellement à la gestion et à l’exécution du programme 
de démilitarisation et d’élimination, au niveau 
opérationnel. Au total, 485 tonnes de ME et de matériel 
connexe ont été éliminées par la vente et la destruction. 
La majorité de ces ME a été détruite par la combustion à 
ciel ouvert et le pétardage au cours de l’exercice DUSTY 
THUNDER annuel du Groupe de soutien en matériel 
du Canada (GSMC), qui s’est déroulé au Dépôt de 
munitions des Forces canadiennes (DMFC) de Dundurn, 
en Saskatchewan. Un inventaire classé et complet du 
matériel faisant l’objet d’une gestion active de la part 
du D Gest TME et en attente de démilitarisation et 

3 Le terme « capacité » est différent du processus de planification 
fondée sur les capacités du programme d’immobilisations. Le mot 
« capacité » est utilisé dans toute cette section pour décrire l’absence d’un 
mécanisme de démilitarisation et d’élimination des ME du MDN par des 
méthodes autres que la combustion à ciel ouvert et le pétardage qui ne 
sont pas viables à long terme.

d’élimination figure à l’annexe A du présent rapport. Le 
tableau 2 du corps principal du présent rapport offre 
un résumé des principales tendances en ce qui a trait au 
programme de démilitarisation et d’élimination;

• Lacunes en matière de capacités. La stratégie adoptée 
pour combler les lacunes en matière de capacités a 
consisté en la publication d’une demande de soumissions 
concurrentielles pour un marché de services groupés4 
pluriannuel aux fins de démilitarisation et d’élimination 
complètes de tous les ME actuels et futurs du MDN. 
Pour faire progresser cette stratégie, le D Gest TME, 
par l’intermédiaire de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) (maintenant 
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)), 
a mis en place un processus concluant d’engagement de 
l’industrie au moyen d’une deuxième lettre d’intérêt. 
Ce processus s’est terminé en juin 2014. Au début de 
2015, l’analyse du D Gest TME a permis de conclure 
que la stratégie actuelle était très risquée et impossible 
en raison des coûts, des complexités techniques et 
des passifs ministériels potentiels. Simultanément, 
l’exigence a été publiée dans le Guide d’acquisition de 
la Défense (GAD). Au milieu de 2015, l’exigence a été 
absorbée par le processus d’analyse du maintien de 
la rentabilisation (AMR) et d’initiative de maintien 
(IM) du renouvellement de la Défense. Une première 
ébauche de la soumission de l’AMR a été rédigée à 
l’automne 2015 dans l’optique de séparer les exigences 
en éléments pouvant être gérés et traités plus facilement 
(c.-à-d. séparer les débris de munitions à haut risque 
des autres éléments à risque moins élevé). La première 
soumission a échoué au processus d’examen interne et 
l’exigence demeure un travail en cours. La nécessité de 
mettre à contribution d’autres N1 concernés [comme 
le Commandement des opérations internes du Canada 
(COIC) et le SMA(IE)] et de clarifier les pouvoirs et les 
responsabilités pour la fin du cycle de vie des ME est 
jumelé avec le processus d’AMR. 

Résumé. La capacité institutionnelle limitée en matière de 
démilitarisation et d’élimination à grande échelle continue de 
nuire à la gestion du cycle de vie du matériel dans la communauté 
de GPE. Cette lacune représente un problème de sécurité 
potentiel lorsqu’elle est associée à l’exigence continue d’entreposer 
les munitions et les explosifs expirés, détériorés, désuets et/
ou en surplus, et lorsque l’efficacité des agents stabilisateurs à 
l’intérieur des propulseurs des munitions à gros calibre continue 
de se dégrader avec le temps. La question de la démilitarisation 
et de l’élimination est directement liée à trois initiatives de 
renouvellement de la Défense hautement prioritaires (Gestion des 
stocks, Entreposage et distribution, Rationalisation du portefeuille 
des biens immobiliers). L’incapacité d’envisager un mécanisme 

4 Le terme « groupé » fait référence à toutes les exigences 
de ME (rebuts de munitions, aides à la production, récupération et 
matériel complet) imposées à un seul fournisseur travaillant à un seul 
emplacement géographique au Canada.
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Catégorie 2011 (en 
tonne)

2012 (en 
tonne)

2013 (en 
tonne)

2014 (en 
tonne)

2015 (en 
tonne)

Nbre de 
magasins

Estimation 
sur cinq ans 
(en tonne)

Tendances

Débris (rebuts) 
de munitions

2,758 3,058 3,441 3,520 3593 6.6 5,500 Les quantités de débris de munitions 
continueront d’augmenter tant qu’une 
capacité dédiée de démilitarisation 
et d’élimination n’aura pas été établie. 
L’estimation sur cinq ans comprend environ 
1000 tonnes correspondant au nettoyage 
prioritaire de l’ancien site du lac St-Pierre.

Charges 
propulsives

-Nouvelle-

3.9 29.2 1993 1218 1632 10 1800 Le MDN et les FAC sont en mesure de 
continuer à détruire par combustion à ciel 
ouvert les charges propulsives récupérées 
du champ de tir. L’augmentation en 2015 
est causée par les sacs rouges de 155 mm.

Tout type 
de pièces 
pyrotechniques

69.4 73.3 147.0 94.0 93 59 367 Au cours de l’année 2015, on a pu 
réduire quatre types de stocks en attente 
d’élimination. Toutefois, il sera difficile 
d’effectuer d’autres réductions sans une 
capacité d’élimination et de démilitarisation 
puisque les pièces pyrotechniques restantes 
doivent être incinérées.

Munitions de 
petit calibre 
(MPC)

-Nouvelle-

166 220 442 658 4.14 1200 Les MPC doivent être incinérées. Il n’y a 
aucune capacité au MDN, dans les FAC ou 
dans l’industrie canadienne. Un certain 
nombre de défis réglementaires empêchent 
l’inventaire de sortir du Canada.

Moteurs-fusée 322.5 321.6 320.8 328.9 363 9.9 1800 Les moteurs-fusée CRV-7 représentent 
la majorité des articles de cette catégorie. 
L’augmentation en 2015 est associée à la 
récupération des moteurs de lancement 
et de vol des missiles Eryx. Un marché de 
services aux fins d’élimination des moteurs 
CRV-7 est en cours d’élaboration.

Missiles et 
roquettes

118.7 21.5 103.0 97.0 .9 0.01 1 L’exercice DUSTY THUNDER 2015 a 
permis le démontage des missiles Eryx. 
Si les ogives des missiles Eryx ont été 
détruites, les moteurs-fusée requièrent 
toujours une méthode d’élimination dans le 
cadre d’un prochain marché de services.

105 mm à 155 
mm (EB de 
moins de 120 
mm et 155 mm)

628.0 628.0 628.0 0.6 16.8 0.09 3 L’augmentation en 2015 est causée par le 
démontage des cartouches de chars de 105 
mm

Bombes 
aériennes

16.6 5.6 5.6 0 0 0 0 Une accumulation de ces articles n’est pas 
prévue. Cet article ne sera plus suivi.

ME 40 mm 
(naval) à 104 
mm

564.2 390.8 120.9 32.8 0 0 0 Une accumulation de ces articles n’est pas 
prévue. Cet article ne fera plus l’objet d’un 
suivi.

Tendance à une aggravation de la situation au cours des cinq prochaines années, nécessitant une solution dédiée d’élimination et de 
démilitarisation.
Tendances à une amélioration de la situation au cours des cinq prochaines années en supposant qu’une solution contractuelle discrète 
puisse être mise en œuvre.
Tendances à une amélioration de la situation au cours des cinq prochaines années compte tenu des mesures prises par le MDN et les FAC.

Les nouveaux articles sont indiqués en italique

Tableau 2 – Principales tendances en matière d’élimination et de démilitarisation
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possible pourrait avoir une incidence négative sur le succès de ces 
initiatives. Cette question nécessite une attention soutenue de la 
part des cadres supérieurs du MDN et des FAC, de même qu’une 
orientation claire, l’affectation de ressources et l’établissement de 
priorités. Cette question devrait constituer une priorité élevée 
et faire l’objet d’une surveillance continue par le Comité de 
surveillance du programme des munitions (CSPM).

Programme des munitions explosives 
non explosées (UXO) et des anciens sites 
contaminés
Introduction. La gestion des anciens sites contenant des UXO 
est une activité clé qui s’inscrit dans le cadre du programme 
de protection et de gérance de l’environnement du Groupe du 
SMA(IE). Selon les recherches historiques concernant les sites 
d’UXO possibles, 893 anciens sites pourraient contenir des UXO. 
De ces sites, 771 ont été priorisés et 83 ont été soumis à une 
évaluation des risques. Sept sites font l’objet d’une gestion de site 
et six autres, de mesures d’atténuation.

Résultats et enjeux. Comme il est indiqué dans le rapport 
annuel du DREM de 2014, le Groupe du SMA(IE) poursuit sa 
transformation stratégique et la définition interne des pouvoirs 
et des responsabilités. Cette réorganisation s’est poursuivie en 
2015 et devrait prendre fin au cours de l’AF 2016. En attendant 
la fin de la restructuration et la transition vers une matrice (au 
lieu d’une approche centrée sur les projets), des éléments de 
risque programmatique continuent de menacer l’exécution du 
programme si les pouvoirs et les responsabilités ne sont pas 
clairement définis.

Le programme en était à sa troisième année de réduction de la 
moitié de son budget. Toutefois, le budget a été augmenté à 9,1 
millions de dollars pour l’AF 2016-2017, avec des affectations 
prévues de 13,5 millions de dollars et de 13,9 millions de dollars 
pour les AF 2017-2018 et 2018 2019 respectivement. La mesure 
du rendement actuel du programme est le nombre d’anciens sites 
d’UXO évalués par année, avec un objectif de 40 par année. Pour 
l’AF 2015-2016, cet objectif a été atteint. Pour l’AF 2016-2017, une 
mesure du rendement interne supplémentaire sera établie avec 
le nombre d’anciens sites d’UXO (nouvellement relevés pendant 
cette AF) avec un plan de gestion du site.

Un examen réalisé en 2014 par le Chef – Service d’examen (CS 
Ex)5 comportait deux plans d’action de la direction visant à 
améliorer l’établissement de l’ordre de priorité des sites en fonction 
des risques ainsi que l’exécution des stratégies d’atténuation. 
Entre autres choses, la vérification a donné lieu aux observations 
suivantes :

• Le Groupe IE devrait effectuer une évaluation officielle 
fondée sur les risques de l’ordre de priorités et de 
l’évaluation des sites contenant des UXO connus;

• Le Groupe IE devrait élaborer un plan pluriannuel 
comportant des classements clairs afin de déterminer 

5 Maintenant le sous-ministre adjoint (Services d’examen) 
[SMA(Svcs Ex)].

l’ordre dans lequel les sites contenant des UXO feront 
l’objet de mesures d’atténuation.

Des progrès ont été réalisés dans la résolution des problèmes 
soulevés dans les plans d’action de la direction du SMA(Svcs Ex) :

• Le centre d’expertise en UXO a élaboré un formulaire 
d’évaluation officiel fondé sur les risques afin d’évaluer les 
risques pour la sécurité publique des anciens sites et est 
en train de terminer ce travail au moyen d’un contrôle 
par les pairs et de façon normalisée. Ce formulaire est un 
document évolutif, mis à jour au moins une fois l’an;

• Le SMA(IE) procède à l’établissement d’un budget stable 
à long terme pour les activités d’UXO menées sur les 
anciens sites. Cette stabilisation devrait permettre une 
planification et un financement prévisible sur plusieurs 
années pour les prochaines entreprises liées aux UXO.

Résumé. L’établissement de liens entre un financement de 
programme stable et l’élaboration d’un plan stratégique 
pluriannuel comportant des classements clairs pour l’exécution 
des activités d’atténuation sera la clé de la gestion des risques pour 
cette activité essentielle de sécurité publique. Les pouvoirs et les 
responsabilités, ainsi que les lignes de communications internes 
sont toujours en cours d’élaboration au sein du Groupe IE et 
devrait être à l’étape de la résolution finale au cours de l’AF 2016 
afin de minimiser ce risque programmatique. 

Infrastructures
Introduction. Depuis la transformation de l’organisation du 
SMA(IE), le Groupe des opérations immobilières du SMA(IE) 
[SMA(IE)/Gp Ops Imm] exploite et entretient tous les biens 
immobiliers du MDN et des FAC afin de garantir la capacité 
d’intervention et de maintenir une empreinte durable par 
rapport aux opérations du MDN et des FAC et aux programmes 
ministériels. C’est l’occasion de régler des questions de longue 
date signalées depuis 2010 dans les rapports annuels successifs 
du DREM, notamment le fait que le MDN et les FAC possèdent 
des infrastructures d’entreposage de ME vieillissantes et délabrées 
qui peuvent ne pas être adaptées à leur usage. Il est important 
de s’assurer que les installations d’entreposage conservent leur 
intégrité structurale et que tout changement dans l’état de 
ces installations est adéquatement pris en compte par le biais 
de politiques et de pratiques de délivrance de permis à jour. 
L’infrastructure d’entreposage des ME vieillit et nécessite une 
évaluation de son intégrité. Une infrastructure qui se dégrade 
pose un problème de sécurité potentiel pour les employés du 
MDN et le personnel militaire en plus de constituer un risque 
pour la sécurité des munitions entreposées.

Résultats et enjeux. Le SMA(IE)/Gp Ops Imm effectue une 
évaluation de la condition des installations (ECI) de l’inventaire 
et de l’état de toutes les infrastructures existantes qui complétera 
l’étude sur les infrastructures du programme des munitions des 
FAC. L’étude terminée (été 2018) permettra au groupe de travail 
sur les infrastructures du programme des munitions (GTIPM) 
de formuler des recommandations au CSPM afin d’effectuer la 
réfection des infrastructures de ME existantes ou d’en construire 
de nouvelles.
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Une étude sur les infrastructures du programme des munitions 
des FAC autorisée par le directeur de l’état-major (DEM) de 
l’EMIS a été amorcée. Cette étude se veut une analyse des 
principes de base du programme des munitions et de ses éléments 
constitutifs afin de guider adéquatement les cadres supérieurs 
dans leur prise de décisions concernant les investissements 
et les dessaisissements en matière de biens immobiliers et 
d’infrastructures (BII) du programme des munitions Horizon 2 
et Horizon 3+. L’étude sera exhaustive, englobant tous les aspects 
des infrastructures du programme des munitions aux niveaux 
stratégique, opérationnel et tactique et mènera à l’élaboration 
d’un plan de gestion des biens immobiliers stratégique pour les 
exigences de BII afin d’appuyer le programme des munitions 
aujourd’hui et à l’avenir. L’étude devrait se terminer d’ici décembre 
2017.   

Les deux activités contribueront à la réalisation des initiatives 
stratégiques de renouvellement de la Défense (ISRD). 

Résumé. Plusieurs initiatives sont axées sur le recensement, 
l’évaluation et la capacité des infrastructures de ME au sein du 
Ministère. Ces examens complémentaires des infrastructures 
et des capacités permettront de déterminer et d’établir l’ordre 
de priorité des efforts nécessaires pour assurer la réussite du 
renouvellement des infrastructures/de l’investissement dans les 
infrastructures, menant ainsi à des environnements de travail/
entreposage sécuritaires et à une harmonisation avec la vision 
stratégique appropriée du Ministère.

GESTION DES RISQUES LIÉS AUX ME
Introduction
Approval of the Defence Administrative Order and Directive 
(DAOD) for A&E risk management remained outstanding for 
FY 2015. However, and under the authority of C-09-005-001/
TS-000 Volume 1 – Program Management and Life Cycle Safety, 
the A&E risk assessment safety case (AERASC) model has been 
promulgated and is being used to assess and authorize a number 
of activities that would otherwise not be authorized without a 
waiver outside the parameters of existing policies and directives.

L’approbation des Directives et ordonnances administratives de 
la défense (DOAD) pour la gestion des risques liés aux ME est 
restée en suspens pour l’AF 2015. Toutefois, et sous l’autorité 
de la publication C-09-005-001/TS-000, volume 1 – Gestion 
du programme et sécurité du cycle de vie, le modèle de dossier 
d’évaluation des risques – munitions et explosifs (DERME) a été 
publié et est utilisé pour évaluer et autoriser un certain nombre 
d’activités qui ne seraient normalement pas autorisées sans une 
dérogation à l’extérieur des paramètres des politiques et des 
directives existantes.

Résultats et enjeux
Le processus de DERME a été utilisé afin d’appuyer les décisions 
fondées sur le risque concernant l’entreposage des ME et les 
opérations :

• BFC Suffield – délivrance d’un permis fondé sur les 
risques pour permettre les opérations dans un atelier se 

trouvant près d’une installation d’entreposage;

• Programme des UXO et des anciens sites contaminés – 
approbation d’une modification aux procédures pour le 
traitement des UXO;

• 12e Escadre Shearwater – approbation d’une procédure 
de chargement d’aéronef modifiée pour permettre le 
respect d’une exigence d’exercice/entraînement;

• Opération UNIFIER – approbation d’un plan 
d’entreposage des munitions d’instruction dans la zone 
allouée à l’enceinte des éléments de soutien.

La publication de l’Instruction sur les munitions et les explosifs 
(IME) 57 qui a mené à la création du Comité d’examen technique 
afin d’aider à la préparation et à la soumission d’un DERME s’est 
avérée un ajustement précieux au processus..

Le processus de gestion des risques fait l’objet d’un examen 
constant afin d’améliorer celui-ci selon les leçons retenues et 
d’autres sources, comme les travaux du groupe d’experts de 
l’OTAN sur la gestion des risques en matière de sécurité des 
munitions et des explosifs et les mises à jour des lignes directrices 
techniques internationales relatives aux munitions (LDTIM) de 
l’ONU.

Résumé
Le processus de DERME s’avère un outil pratique qui permet 
de prendre des décisions fondées sur le risque. La publication 
de la DOAD 3002-7 et la mise-à-jour de la DOAD 3002-0 
rendront le processus plus flexible et permettra d’attribuer les 
responsabilités qui s’imposent aux niveaux appropriés de la chaîne 
de commandement.

OBLIGATIONS DE RENDRE COMPTE DE 
L’AUTORITÉ TECHNIQUE EN MUNITIONS DE 
N1 (ATM N1)
Introduction
Conformément à la publication C-09-005-001/TS-000, 
volume 1, Gestion du programme et sécurité du cycle de vie, le 
cadre réglementaire du MDN et des FAC nécessite que les N1 
désignent des ATM qui doivent rendre compte à leur N1 respectif 
concernant tous les enjeux de ME. L’ATM N1 relève également du 
DREM, et est un intervenant clé pour permettre la compréhension 
de l’état de conformité, de la gestion du risque, de la sécurité et des 
enjeux réglementaires au sein de leur commandement.

Résultats et enjeux
On continue d’observer une amélioration marquée quant à la 
fréquence et à la qualité des communications entre les ATM N1, 
les N1 et le DREM. La mise en œuvre d’une formation continue 
d’ATM officielle coordonnée par l’EMIS J4 Munitions, appuyée 
par les experts en la matière connexes, a grandement amélioré la 
sensibilisation et les responsabilités globales de l’ATM en ce qui 
a trait aux commandements respectifs. Le DREM a tenu deux 
réunions du GT ATM N1 en 2015 qui ont permis de relever les 
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améliorations continues de l’ISME/ESME et les occasions de 
renouvellement de politique. Ces propositions seront évaluées et, 
s’il y a lieu, seront mises en œuvre au cours de l’AF de transition 
2016-2017. Il est essentiel que les chaînes de commandement 
d’ATM N1 comprennent et appuient de façon active le rôle de 
spécialiste des ME dans leurs fonctions réglementaires (relève 
de la DREM) et ministérielles (doit rendre compte à la chaîne de 
commandement).

Résumé
Le DREM continuera de s’assurer que la communication se fait 
activement et solidement par l’entremise du réseau d’ATM N1 tout 
en tirant profit des résultats du GT ATM N1.  

CONTRIBUTIONS DES ATM N1
Introduction
Les principaux utilisateurs des ME (la MRC, l’AC, l’ARC, le COIC 
et le COMFOSCAN) disposent d’ATM N1 extrêmement qualifiés 
et expérimentés, ce qui s’avère payant pour garantir la diligence 
raisonnable du MDN et des FAC à la lumière de l’exemption dont 
ils bénéficient aux termes de la Loi sur les explosifs. Ces ATM N1 
ont participé au rapport annuel en offrant leur point de vue sur les 
résultats des ESME. Le résumé de leurs contributions se trouve ci 
dessous.

atm de la mRc
L’ATM N1 de la MRC a effectué des vérifications de la conformité 
sur les Forces maritimes (Atlantique) (FMAR(A)) et les Forces 
maritimes (Pacifiques) (FMAR(P)). L’état global du PSME de la 
MRC est considéré comme adéquat avec quelques problèmes de 
gestion mineurs qui sont surveillés au niveau de la formation. 
L’expertise détenue par l’ATM, les autorités techniques en 
munitions de formation (ATMF) et les vérificateurs des munitions 
des flottes (VMF) est exceptionnelle, et il existe une culture 
saine de signalement et de surveillance en matière de sécurité 
au sein de la MRC. L’outil d’ESME actuel pour le déroulement 
des inspections au sein de la MRC ne permet pas une flexibilité 
d’application suffisante. L’ATM de la MRC formulera une 
proposition de modification qui englobe les améliorations à 
l’outil tout en conservant une surveillance en matière de politique 
réglementaire et la structure d’aspect et de convivialité commune.  

atm de l’ac
Globalement, l’AC possède un PSME bien établi qui se reflète dans 
le taux de réussite moyen à l’ESME de 93 % sans aucun échec. 
Dans l’exécution de l’ISME, l’AC continuera de se concentrer sur 
l’élément de préparation aux situations d’urgence en tant que 
facteur clé pour un PSME bien établi. Il est à noter qu’un exercice 
de plan d’intervention d’urgence n’a été réalisé que dans deux 
des onze installations de munitions de l’AC au cours de l’année 
qui vient de s’écouler. Les bases touchées ont été informées de 
ce problème. Malgré la publication du CANARMYGEN 001/16 
Production de rapports et sécurité des munitions, des explosifs 
et des systèmes d’armes, il y a toujours place à l’amélioration en 
ce qui concerne le signalement des accidents et des incidents liés 
aux ME au sein de l’AC. Bien que la capacité d’entreposage ne soit 

pas un problème, l’état des infrastructures de ME sur le plan de 
l’entretien continue d’être un point négatif au sein de l’AC. 

atm de l’aRc
Les notes globales de l’ISME de l’ARC se sont améliorées au 
cours de la dernière année et une amélioration continue a été 
observée au chapitre de l’entreposage. Les facteurs qui ont 
contribué à la majorité des observations de l’ISME sont le manque 
d’expérience, l’instruction et la charge de travail. Le programme 
mis à jour du cours sur la gestion des munitions et des explosifs 
dans les opérations aérospatiales de 2014 a aidé à améliorer 
globalement le PSME de l’ARC. Les nouveaux techniciens de 
systèmes d’arme aériens sont maintenant affectés aux escadres et 
la réintégration des techniciens se poursuit. Les infrastructures de 
ME vieillissantes au sein de l’ARC sont en très mauvais état et des 
mesures devront être envisagées dans un futur immédiat. De plus, 
les délais dans la prestation du nouveau cours d’emballage des 
ME et du cours d’officier de sécurité des explosifs de l’unité sont 
mentionnés comme étant des domaines d’inquiétude importants 
pour l’administration, la surveillance et le déroulement du PSME 
de l’ARC et des opérations de ME.  

atm du coIc
Toutes les installations du COIC et du GSMC ont continué de 
confirmer la solidité de leurs PSME tout en offrant un soutien 
exceptionnel à l’ensemble des consommateurs et des opérations. 
Le prochain objectif sera les PSME des opérations majeures. Le 
COIC a effectué les ISME pour le SMA(S & T) et le VCEMD 
alors que l’ATM a fourni la surveillance technique pour les deux 
organisations. Les infrastructures vieillissantes et l’accumulation 
de débris de munitions et de munitions en surplus, désuètes et 
détériorées qui ne peuvent être éliminées par combustion à ciel 
ouvert ou pétardage continuent de représenter un enjeu pour tous 
les dépôts de munition du COIC.

atm du comfoscan
Toutes les unités du COMFOSCAN ont été inspectées entre 
janvier 2015 et mars 2016. Toutes les unités ont un PSME et 
ont amélioré leurs résultats d’ISME/ESME avec des notes allant 
de 82 % à 95 %. Une des unités du COMFOSCAN entrepose 
ses munitions dans le cadre d’un DERME qui est actuellement 
à l’examen. Conformément au rapport de l’année dernière, le 
COMFOSCAN continue de mettre l’accent sur sa culture de 
signalement et de travailler sur cette dernière tout en respectant 
les restrictions imposées par ses exigences de sécurité. 

MUNITIONS À RISQUES ATTÉNUÉS 
(MURAT)
Introduction
L’examen du programme de munitions à risques atténués du MDN 
et des FAC a été réalisé pour la première fois en 2014. En 2004, 
en vertu de la DOAD 3002-2, Munitions à risques atténués, le 
MDN et les FAC se sont engagés à mettre en œuvre les exigences 
relatives à l’accord de normalisation OTAN (STANAG) 4439, 
Politique pour l’introduction, l’évaluation et l’expérimentation 
des munitions à risques atténués. Cette démarche exige qu’à 
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l’exception des ME évalués de la division de risque 1.4 et ceux 
en usage avant 2004 et dont le remplacement est prévu avant 
2020, tous les ME soient évalués pour vérifier leur conformité au 
STANAG 4439 et que chaque occasion soit saisie pour recourir à 
la technologie des MURAT lors de l’achat de nouvelles munitions 
et de stocks de remplacement pour les ME en service.

Résultats et enjeux
La migration vers un inventaire de ME plus conforme aux 
MURAT prendra des décennies et s’effectue généralement 
par deux procédés : l’acquisition 
d’immobilisations et la gestion 
de l’obsolescence. Le Bureau de la 
sécurité et de l’aptitude au service 
des munitions (BSASM) et la 
fonction d’examen critique qui 
vise à s’assurer que les exigences 
de MURAT sont prises en compte 
par les responsables de projets 
sont les facteurs clés de la mise 
en service pendant l’acquisition 
d’immobilisations. Vers la fin du 
cycle de vie d’un article, les GPE, 
y compris le D Gest TME, doivent 
réévaluer les exigences de MURAT 
et reconsidérer les solutions 
possibles conformes aux MURAT 
(c. à-d. si tout est équivalent, la 
solution conforme aux MURAT 
doit être choisie pour remplacer 
les ME désuets non conformes aux 
MURAT). Le D Gest TME utilise 
une approche en trois volets pour 
gérer la stratégie des MURAT (figure 
1). La stratégie comprend des lignes 
d’opération (LO) pour gérer le 
programme, gérer le système et 
gérer les ressources. Le fondement 
de ce programme est l’élaboration 
et l’entretien de la signature 
d’inventaire du MDN qui est une caractéristique de tous les ME 
du MDN par rapport au STANAG6. 

D Gest TME estime que 15 % de l’inventaire de ME du MDN 
et des FAC est actuellement, de par sa nature, conforme aux 
exigences de la DOAD 3002-2. Au cours de la mise en service, le 
BSASM doit évaluer l’état des munitions à risques atténués des ME 
considérés et consigner les résultats dans le document de décision. 
Cependant, étant donné que la plupart des nouvelles munitions 
sont achetées dans le cadre de projets d’immobilisations, les 
exigences en matière de munitions à risques atténués doivent 
être prises en compte en amont du BSASM, pendant la phase 
d’analyse d’options du projet, ce qui présente des défis particuliers 

6 Le travail est effectué par le D Gest TME dans le cadre 
du contrat TIES W8484- 10XA07/001/BK.  L’évaluation du 
génie est effectuée par GD-OTS-C dans le cadre du programme 
d’approvisionnement en munitions qui est étroitement lié au secteur 
d’activités de la Défense et de la Technologie et est partiellement financée 
par le D Gest TME.

pour le D Gest TME. Bien que plusieurs références7 qui guident 
les activités de ME, y compris l’exigence de mettre le D Gest TME 
à contribution rapidement, il y a peu d’exigences particulières 
pour les MURAT dans les documents à l’appui. Un domaine où 
le D Gest TME a une influence est dans le cadre du programme 
d’approvisionnement en munitions (PAM). Toutefois, cette 
occasion n’est pas exploitée pour élaborer des solutions de 
rechange de MURAT aux ME en service en raison des coûts, des 
risques techniques et des ressources nécessaires pour certifier de 
nouveau les ME.

Résumé
Le D Gest TME surveille activement les progrès réalisés pour 
respecter les exigences de la DOAD 3002-2 et pour mettre 
en œuvre sa stratégie à trois volets. Le défi principal réside 
dans l’influence et l’éducation du personnel de projet afin 
qu’il comprenne que sa responsabilité est de tenir pleinement 
compte des exigences de ME dans leur documentation de projet, 
y compris les propriétés de MURAT connexes, bien avant 
l’approvisionnement et les processus du BSASM.

7 Les publications clés concernant les ME sont la Directive 
sur l’approbation des projets, chapitre 14, la DOAD 3002-2, Munitions 
à risques atténués, le document C-09-05-007/TS-000 (volume 7, 
Certification des munitions, explosifs et accessoires pour usage 
militaire), le document D-09-002-009/SG-000 (Norme – Procédures de 
classification du type de munitions et explosifs) et le document D-09-
002-010/SG-000 (Norme – Évaluation de la sécurité et de l’aptitude au 
service des munitions et explosifs).

2.1 Introduction au service

2.2 BSASM

2.3 Gestion de l’obsolescence

2.4 Recherche et développement

LO 2 - Gérer le système

1.1 Stratégie

1.2 Gestion de programme

LO 1 - Gérer le programme (DAEME 5-4)

3.1 Signature MURAT

LO 3 - Gérer les ressources

Aujourd’hui

État �nal: 
Un inventaire 

des ME au risque 
aussi atténué 

que 
raisonnablement 

possible

Figure 1 – Signature d’inventaire des munitions à risques atténués du MDN
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RESTRUCTURATION DU PROGRAMME DES 
MUNITIONS (RPM) ET TRANSITION
Introduction
La RPM s’est terminée en 2015 et a permis de relever neuf 
éléments essentiels tels que décrits dans le tableau 3. Par 
conséquent, l’organisation du Groupe des matériels J4 Munitions 
(Mat J4 Mun) a effectué une transition vers l’organisation du 
Directeur – Programmes de logistique (EMIS D Prog Log) et 
du J4 Munitions Stratégique (J4 Mun Strat) au sein de l’EMIS. 
L’objectif de l’EMIS J4 Mun continuera d’être la production d’un 
cadre de gouvernance avec un aperçu ministériel global du 
programme des munitions et de la gestion des ME au sein du 
MDN et des FAC.

Éléments du programme des munitions des FAC et du MDN
1. Réglementation des munitions et des explosifs (ME)
2. Gestion de programme d’équipement de ME
3. Gestion et planification du programme des munitions
4. Préparation et soutien aux opérations en ME
5. Politique et doctrine stratégiques du programme des 

munitions
6. Exigences des praticiens de ME
7. Exigences des infrastructures de ME
8. Exigences des systèmes de ME
9. Exigences de l’inventaire de ME

Tableau 3 – Éléments du programme des munitions

Résultats et enjeux
Le CSPM est appuyé par une structure de sous-comités et de 
groupes de travail (au besoin) pour gérer l’exécution des éléments 
discrets du programme. Les résultats et les recommandations du 
sous-comité et des groupes de travail sont intégrés par l’EMIS 
J4 Mun dans le CSPM pour leur donner de la visibilité et pour 
la prise de décision. En 2015, le sous-comité a dirigé un plan de 
travail englobant tous les éléments du programme des munitions, 
y compris les tâches et les livrables clés.

Résumé
Des progrès considérables ont été réalisés en 2015 par 
l’établissement de l’EMIS J4 Mun Strat au sein de la structure 
d’EMIS D Log Prog. L’organisation s’est concentrée sur les 
résultats en cherchant à s’assurer que des décisions soient prises 
à l’égard des différents problèmes programmatiques de longue 
date liés aux ME. Quant à lui, le DREM évaluera les progrès et les 
réalisations liés à la sécurité des munitions et des explosifs comme 
il a été déterminé par les différents groupes de travail menés en 
conjonction par l’EMIS J4 Mun Strat dans le cadre du CSPM.

SOMMAIRE DE LA CONFORMITÉ ET DE LA 
VÉRIFICATION
le processus
Les activités de vérification de la conformité de N1 normalisées 
actuelles se poursuivront tout au long de l’AF à venir. Toutefois, 
une structure de conformité complète et révisée sera mise en 
œuvre pour la campagne de l’AF 2017-2018. Cette nouvelle 
structure permettra d’établir un modèle de vérification de la 
conformité cyclique au sein du Ministère et couvrira tous les 
éléments du programme des munitions. Les futurs rapports seront 
axés sur l’exécution et les résultats de la nouvelle structure de 
modèle de conformité mise en place et sur les observations de N1 
connexes. Les occasions de développement du modèle peuvent se 
poursuivre au-delà de la couverture actuelle de l’ATM alors que les 
activités de conformité s’élargissent.  

Isme
L’ISME est un processus bien établi qui est exécuté et géré 
adéquatement et qui fournit efficacement à la haute direction un 
portrait au niveau de la direction de l’état des ME au sein du MDN 
et des FAC. La transformation de la structure de conformité et 
les initiatives d’amélioration des ISME permettront d’améliorer 
davantage les détails et les perspectives des activités de conformité 
des ME pour tous les niveaux de direction. L’ISME continuera 
d’évoluer et deviendra un outil flexible à facettes multiples peu 
importe l’environnement dans lequel il est exploité.

délivrance de permis relatifs aux me
La surveillance de la délivrance de permis par les ATM N1 est 
généralement très bonne. Les connaissances et l’expérience 
aux niveaux tactiques en développement de soumissions de 
permis sont bonnes, mais des efforts sont encore nécessaires 
pour assurer la qualité du produit. La délivrance de permis fera 
l’objet d’une future vérification de conformité du DREM afin de 
s’assurer que les exigences sont comprises et communiquées, et 
que les responsabilités de surveillance sont assumées aux niveaux 
appropriés.

enjeux liés à la conformité et à la vérification des me
Les problèmes importants de 2015 qui exigent la surveillance 
de la haute direction du MDN et des FAC continuent d’être les 
suivants :

• la démilitarisation et l’élimination. Malgré les 
activités d’élimination ministérielles annuelles qui 
visent à réduire les stocks actuels de munitions et 
d’explosifs expirés, détériorés, désuets et/ou en surplus, 
la capacité institutionnelle limitée de démilitarisation et 
d’élimination à grande échelle continue de représenter un 
problème de sécurité potentielle et un écart qui nuit à la 
gestion du cycle de vie du matériel dans la communauté 
de GPE et qui aura un impact sur les ISRD liés au 
renouvellement des infrastructures ministérielles;
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La carabine d’un tireur d’élite est prête à être utilisée lors de l’exercice IRON SWORD qui s’est tenu au champ de tir 
General Silvestras Žukausas, à Pabradė, en Lituanie, le 10 novembre 2015, durant l’Opération REASSURANCE.
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• Infrastructures ministérielles de me. Des efforts collaboratifs sont déployés afin de cerner et d’évaluer les exigences actuelles 
et futures des infrastructures de ME qui concernent le DEM de l’EMIS et le Gp Ops Imm du SMA(IE). Ces examens en appui 

réciproque englobant les infrastructures de ME et les mandats de capacité permettront la synchronisation des efforts 
afin d’assurer le succès du renouvellement des infrastructures/de l’investissement dans les 

infrastructures, menant ainsi à des environnements de travail/d’entreposage 
plus sécuritaires et à une harmonisation avec la vision stratégique des 

infrastructures de ME. Ces résultats auront un effet direct sur les 
progrès associés aux ISRD mentionnés dans le rapport annuel.
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Le robot tEODor servant à la neutralisation des explosifs lance un désintégrateur sur un  engin explosif 
improvisé (EEI) qui se trouve à l’intérieur d’un autobus urbain hors service afin de le désarmer, lors de 
l’exercice ARDENT DEFENDER, à Ogden Point, Victoria, en Colombie Britannique, le 29 mai 2015.
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Section 3
Politiques des munitions

 et explosifs
CONTEXTE
Pendant la période visée par le rapport, les travaux d’élaboration des politiques du DREM étaient 
axés sur les principaux documents qui restent à mettre à jour dans le cadre du programme de 
modernisation des ordonnances et des directives du MDN et des FAC. En particulier, les efforts 
étaient axés sur le travail d’état-major de la DOAD 3002-0, Munitions et explosifs, et de la DOAD 
3002-7, Gestion des risques liés aux munitions et aux explosifs, ainsi que sur le parachèvement des 
versions définitives de la série C-09-005, volume 4 – Démilitarisation et élimination, volume 6 – 
Navires, volume 8  – Choix de l’emplacement, normes de conception et de construction, et volume 9 – 
Dangers associés à l’exposition d’explosifs et de munitions aux rayonnements électromagnétiques. En 
outre, le DREM a poursuivi ses travaux à l’échelle internationale réalisés de concert avec les alliés de 
l’OTAN sur la doctrine sur la gestion des risques en matière de sécurité des munitions et des explosifs 
et avec l’Organisation des Nations Unies sur les lignes directrices techniques internationales relatives 
aux munitions (LDTIM).

ACTIVITÉS RELATIVES À LA POLITIQUE SUR LES ME EN 2015-2016
doad de la série 3000 – Introduction
Les DOAD 3002-0 et 3002-7 sont essentiels pour fournir le cadre de risques ministériels requis 
pour les ME. En attendant leur approbation et leur publication, le travail s’est poursuivi pendant la 
période visée par le rapport sur la révision et la mise à jour des DOAD 3002-3, 3002-4 et 3002-5 qui 
sont prêtes à être examinées par les intervenants. Cette étape finale avant la publication a été différée 
l’année dernière, en partie en raison des délais dans la publication de la DOAD 1000-8 – Gestion de la 
sécurité et de la sûreté.
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doad 3002-0 – munitions et explosifs et doad 3002-7 – 
gestion des risques liés aux munitions et explosifs. TLes DOAD 
sont inextricablement liées en raison de l’exigence visant à établir 
les autorités dans une DOAD 0. Ces documents de politique 
clés fourniront le cadre de risques ministériels pour les ME, 
tel que mentionné dans l’évaluation du CS Ex de 2005 pour le 
programme de sécurité des munitions1 du MDN et des FAC qui 
intègre la prise de décisions fondée sur les risques dans la gestion 
des ME. Initialement prévue pour septembre 2014, l’approbation 
des DOAD par le SM et le CEMD a été différée en raison de 
changements à la haute direction et des élections fédérales de 
2015. Les DOAD ont été soumises de nouveau à l’approbation 
du SM et du CEMD. Cette approbation devrait être obtenue d’ici 
l’automne 2016.

doad 3002-3 – Programme de sécurité des munitions et 
des explosifs. Cette DOAD a été révisée pour respecter les 
changements de niveau ministériel nécessaires concernant la mise 
en page et sera envoyée à la révision par les intervenants une fois 
la DOAD 1000-8 approuvée.

doad 3002-4 – Rapports sur les accidents, incidents, 
défectuosités ou défaillances de munitions ou d’explosifs. Les 
définitions ont été modifiées pour corriger des erreurs dans la 
version publiée existante afin de s’assurer que les exigences de 
production de rapport s’appliquent à tous les événements touchés. 
Cette DOAD a été révisée et sera envoyée à la révision par les 
intervenants une fois la DOAD 1000-8 approuvée.

Instructions techniques de la série c-09-005
Bien que le travail continue pour terminer les quatre instructions 
techniques restantes et mettre à jour deux des neuf manuels, 
aucun nouveau volume de la série C 09 005 – Manuel de sécurité 
sur les munitions et les explosifs – n’a été publié pendant la 
période visée par le rapport. Des délais ont été encourus en raison 
de l’exigence imprévue visant l’identification des fonds et l’amorce 
d’un processus d’appel d’offres pour des services de mise en page 
précédemment fournis en vertu d’un contrat avec le Directeur – 
Opérations de la chaîne d’approvisionnement (DOCA).

c-09-005-002/ts-001 et ts-002, volume 2 – entreposage et 
exploitation des installations. Ce volume comporte des révisions 
intégrées aux tableaux de distance de sécurité qui ont été publiés 
dans la publication interalliée sur le stockage et le transport de 
munitions et des explosifs (AASTP) 1, édition B, version 1. Les 
volumes unilingues révisés et mis en page ont été reçus du DOCA 
en décembre 2015. La vérification de l’exactitude technique de 
la traduction est presque terminée. Les volumes révisés seront 
publiés lors du dernier trimestre de 2016.

c-09-005-004/ts-000 – démilitarisation et élimination. Ce 
volume devait être publié en 2015, mais un changement de 
politique ministérielle sur la publication intranet a nécessité 
une nouvelle mise en page du volume et l’affichage de versions 
anglophone et francophone séparées plutôt que le format bilingue 
côte à côte initialement prévu. Le volume devrait être publié vers 
le milieu de 2016.

1 1258-101-2 (CS Ex), Évaluation du Programme de sécurité des 
munitions du MDN et des FC, février 2005.

c-09-005-007/ts-000 – certification des munitions, explosifs 
et accessoires pour service militaire. Un examen périodique est 
en cours pour retirer le matériel en double. Deux révisions dans 
une courte période de temps peuvent être nécessaires en raison 
du processus de révision actuel de la publication D-09-002-010/
SG-000, Norme – Évaluation de la sécurité et de l’aptitude au 
service des munitions et explosifs. Du matériel sera retiré de 
la publication C-09-005-007/TS-000 et intégré à la publication 
D-09-002-010/SG-000.

c-09-005-008/ts-000 – choix de l’emplacement, normes 
de conception et de construction. Le Directeur – Services 
d’architecture et de génie (DSAG), en tant que BPR de la 
publication, a terminé de rédiger ses avis techniques sur le 
manuel. Cette production unique et hautement technique a 
nécessité une collaboration étroite de la part du DSAG et du 
DREM sur une longue période de temps. Devant être mise en 
page et traduite, la publication devrait être publiée en 2017.

c-09-005-009/ts-000 – dangers causés par le rayonnement 
électromagnétique pour les munitions. En tant que BPR pour 
le document de politique, le CETQ a terminé la rédaction de 
l’ébauche qui a aussi été traduite. La publication a été différée en 
2015 en raison de la mise en page. La publication est prévue pour 
la fin 2016. 

magasin recouvert de terre canadien à longue portée
Les problèmes complexes concernant les critères de conception du 
magasin recouvert de terre canadien à longue portée (MRTCLP) 
ont entraîné l’exigence de confirmer ses critères actuels de 
délivrance de permis pour les explosifs en tant que magasin 
évalué à une pression de souffle de 3 bars.

Compte tenu du temps et des coûts anticipés pour la mise à 
l’essai explosive réduite ou l’analyse technique contractuelle, une 
évaluation technique indépendante a été effectuée en engageant 
le Department of Defense Explosives Safety Board (DDESB) 
des États-Unis. Jusqu’à ce que les résultats finaux aient été reçus 
et acceptés par le DSAG, le classement de 3 bars reste en place, 
tout comme le moratoire sur la construction de 2009. Cela peut 
donc avoir un impact potentiel sur les nouveaux projets de 
constructions ou la réfection des infrastructures.

Instructions sur les munitions et les explosifs (Ime)
Les IME sont utilisées pour la publication en temps opportun 
de renseignements pertinents pour les utilisateurs, le personnel 
de soutien technique et les installations. Le tableau 4 énumère 
les IME qui ont été publiées pendant l’année visée par le présent 
rapport : 

Titre Description Mesure

IME 27 Modificatif 1 – 
Évaluation de la sécurité 
et de l’aptitude au 
service des munitions – 
Décisions de catégorie, 23 
avril 2015

Cette politique se trouve 
maintenant dans la 
publication C 09-005-007/
TS-000; le reste du contenu est 
« traité » et sera intégré dans 
la publication D 09-002-010/
SG-000

 Raccourcie
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Titre Description Mesure

IME 51 – Entreposage 
des ME exclus de la 
classe 1 des marchandises 
dangereuses, 28 avril 
2015

Fournit des directives 
politiques pour l’entreposage 
des ME exclus de la classe de 
risques 1, mais qui peuvent 
contenir des explosifs. Fournit 
aussi des directives sur 
l’entreposage des autres classes 
de risques avec la classe de 
risques 1

Publiée

IME 57 – Comité 
d’examen technique 
(CET) des DERME, 30 
juin 2015

Fournit les détails pour le 
déroulement du CET de 
DERME

Publiée

IME 58 – Emballage 
et manutention 
des marchandises 
dangereuses de classe 1, 
29 mai 2015

Décrit les politiques et 
les procédures liées à la 
certification de l’emballage 
des substances de classe 1 
pour l’expédition. Aborde 
les problèmes concernant les 
qualifications actuelles

Publiée

IME 59 – Casiers 
enregistrés d’entreposage 
de ME d’unité et casiers 
d’entreposage de ME 
d’unité sous permis, 16 
février 2016 

Définit les exemptions aux 
approbations d’entreposage 
de ME, le processus 
d’approbation et les exigences 
minimales d’entreposage des 
ME de nature et en quantité 
limitée

Publiée

Tableau 4 – IME publiées du 1er janvier 2015 au 31 mars 2016

gestion des risques
Des outils conçus pour appuyer la gestion des risques liés aux ME 
continuent de faire l’objet d’une évaluation en prévision de l’achat 
d’applications logicielles relativement simples qui aideront à la 
plupart des évaluations de risques liés aux ME. Par exemple, le 
« Field Assessment Spreadsheet Tool for Operational Munitions 
Risk Management in Explosives Safety Site Planning » (FAST-
Site) du DDESB, qui a été adapté aux fins d’utilisation au Canada, 
appuie les ATM dans leur analyse des risques liés aux ME. Des 
outils plus complexes, qui nécessitent souvent une instruction 
formelle, sont conservés par le DREM pour être utilisés lors de 
révisions techniques des risques plus élevés.

La création du Comité d’examen technique (CET) de DERME 
(IME 57) permet l’application de ces outils dans le processus de 
soumission de DERME. Le processus de gestion des risques fait 
l’objet d’un examen continu afin d’améliorer celui-ci en fonction 
des DERME soumis et d’autres sources, comme les travaux du 
groupe d’experts de l’OTAN sur la gestion des risques en matière 
de sécurité des munitions et des explosifs et les mises à jour des 
LDTIM de l’ONU.

Notamment, le Canada a fourni son programme de gestion des 
risques liés aux ME du MDN et des FAC comme point de vue 
pour le AASTP-4, les lignes directrices pour la prise de décision 
fondée sur les risques de l’OTAN. 

Politiques internationales
Le STANAG 4440, qui couvre l’AASTP-1, édition B, version 1 
(Manuel sur les principes OTAN applicables à la classification des 
munitions et des explosifs militaires), a été publié le 11 décembre 
2015. Le Canada a ratifié la norme le 9 avril 2015 et la met en 
œuvre au moyen de modifications aux publications pertinentes 
de la série C-09-005 qui sont planifiés pour 2016. On retrouve les 
tableaux de distance de sécurité parmi ces nombreuses mises à 
jour.

D’autres STANAG liés aux ME ont été ratifiés pendant la période 
visée par le présent rapport et sont énumérés dans le tableau 5.

STANAG Titre Date de 
ratification

2617 Éd 1

(ALP-16 Éd A)

Sécurité des explosifs et la 
gestion des risques liés aux 
munitions (ESMRM) dans le 
cadre de la planification, de 
l’entraînement et des opérations 
de l’OTAN

10 mars 2015

4440 Éd 2

(AASTP-1 Éd B 
V1)

Directives OTAN pour le 
stockage des munitions et des 
explosifs militaires

9 avril 2015

4700 Éd 1

(AOP-4700 Éd 
A V1)

Matières énergétiques, 
spécification pour le GUDN 
(dinitramide de guanylurée)

4 novembre 
2015

4666 Éd 1 Substances explosives: 
Évaluation des caractéristiques 
de vieillissement des 
explosifs liants au plastic 
(PBS), compositions à coulée 
polymérisée utilisant des liants 
inertes ou explosifs

4 janvier2016

4491 Éd 2 Matières explosives – Épreuves 
de sensibilité et explosibilité 
thermiques

4 janvier 2016

2486 Éd 2

(AOP-40 Éd B 
V1)

Fiches de données des 
munitions

11 janvier 2016

4719 Éd 1

(AOP-4719 Éd A)

Energetic Materials Specification 
for Triethylene Glycol Dinitrate 
(en anglais seulement)

4 février 2016

Tableau 5 – STANAG d’IME ratifiés du 1er janvier 2015 au 31 
mars 2016

doctrine de l’otan sur la sécurité des explosifs et la 
gestion des risques liés aux munitions (esmRm)
En mars 2015, le STANAG 2617 a été publié en tant que 
document de couverture pour la publication interalliée sur la 
logistique relative à la sécurité des explosifs et la gestion des 
risques liés aux munitions dans le cadre de la planification, 
de l’entraînement et des opérations de l’OTAN. Ce travail a 
comblé les lacunes observées dans le processus de planification 
des opérations de l’OTAN pour les ME lors d’opérations 
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multinationales en Afghanistan. Le groupe d’experts sur la 
gestion des risques en matière de sécurité des munitions et des 
explosifs, avec une forte présence canadienne, a poursuivi son 
travail visant la mise en œuvre de cette initiative de défense 
stratégique de niveau 1 de l’OTAN. Le DREM s’assurera de la mise 
en œuvre canadienne en travaillant avec l’EMIS pour mettre à 
jour la politique et la doctrine de sécurité des ME opérationnelles 
canadiennes afin de combler les lacunes relevées.

lignes directrices techniques internationales 
relatives aux munitions (ldtIm) des nations unies
Les LDTIM ont été élaborées par le Bureau des affaires du 
désarmement des Nations Unies (UNODA) pour améliorer la 
sûreté, la sécurité et l’efficience dans la gestion des stocks de 
munitions traditionnelles à l’échelle internationale. Elles visent 
à être utilisées principalement par les nations qui ne possèdent 
pas de cadre. D’un point de vue général, elles sont aussi ce sur 
quoi l’ONU concentre ses efforts afin de contrôler la prolifération 
illégale de munitions et d’explosifs en fournissant des lignes 
directrices sur la gestion des stocks, qui est une priorité pour 
l’ONU dans ses efforts de promotion d’une sécurité des ME 
globale. La deuxième version des LDTIM a été publiée en 
2015 avec un point de vue canadien offert par l’entremise de 
l’adhésion du DREM au Conseil d’examen technique des LDTIM. 
L’importance des LDTIM et leur lien avec les lignes directrices de 
l’OTAN ont été présentées par le DREM au Australian Explosives 
Safety Seminar (PARARI) en novembre 2015 au nom de 
l’UNODA et du groupe sur la sécurité des munitions de l’OTAN.

centre d’information et d’analyse sur la sécurité des 
munitions (msIac) de l’otan
Le MSIAC est un bureau de projet de l’OTAN financé par ses 
membres qui s’occupe surtout de la collecte, de l’analyse et de la 
diffusion de données sur la conception et la sécurité des explosifs, 
à partir de sources internationales, aux pays membres. Comme 
fonction secondaire, il se réserve une importante partie de la 
capacité technique afin d’assurer la gestion directe des recherches 
et des analyses en soutien du comité interallié 326, le groupe 
d’experts de l’OTAN dans le domaine de la sécurité des ME. En 
2014, un représentant du Canada du DREM a été élu comme 
président du groupe de planification stratégique du MSIAC et du 
comité directeur. Il a été réélu pour un deuxième mandat d’un an 
en 2015.

La participation du MDN et des FAC au MSIAC fournit à ceux ci 
un accès direct au personnel de soutien technique du MSIAC, à 
ses bibliothèques contrôlées et à ses bases de données connexes. 
L’industrie canadienne y a aussi accès, mais de façon plus limitée. 
Les renseignements sur la sécurité des explosifs que contiennent 
ces sources ne seraient pas disponibles autrement ou extrêmement 
difficiles et coûteuse à se procurer par d’autres moyens. Les 
renseignements obtenus par l’entremise du MSIAC sont utilisés 
pour appuyer les décisions relatives à la politique de sécurité des 
ME, permettant au Canada d’atténuer les mises à l’essai coûteuses 
et plutôt longues, particulièrement en ce qui a trait à la politique 
d’entreposage. De plus, les outils logiciels élaborés par le MSIAC 
sont utilisés pendant l’évaluation de la sécurité et de l’aptitude 
au service des ME. De plus amples renseignements sur la façon 

d’accéder aux ressources du MSIAC se trouvent sur le site intranet 
du DREM.

Le tableau 6 présente la liste des questions techniques qui ont été 
envoyées au MSIAC en 2015-2016. Les réponses à ces questions 
seront utilisées, entre autres choses, pour prendre des décisions 
éclairées sur la délivrance de permis de MRTCLP, pour réduire 
l’impact environnemental des ME pendant leur cycle de vie 
et pour permettre l’élaboration de méthodes sécuritaires pour 
l’identification des UXO.

Question Justification
Sur quoi se fondent les limites HD 1.1 NEQ 
pour les magasins recouverts de terre?

Renseignements 
requis afin d’appuyer 
les recherches en 
cours portant sur 
le classement de 
la conception du 
CLSECM.

Le Canada examine la possibilité de remplacer 
l’explosif plastique C4 par un explosif à base 
de PETN, comme le DM12 fabriqué en 
Allemagne. D’autres pays ont-ils signalé des 
accidents liés à l’utilisation d’explosifs à base 
de PETN?

Renseignements 
requis afin d’appuyer 
l’enquête d’un 
événement lié aux 
explosifs plastiques à 
base de PETN.

L’incident environnemental et sur la santé 
humaine des paillettes de laiton utilisées dans 
la fumée obscurcissante.

Renseignements 
requis afin d’appuyer 
l’exécution 
d’une évaluation 
environnementale.

Demande de données ou de documentation 
révisée concernant l’intégrité des 
infrastructures vieillissantes de munitions et 
d’explosifs en béton armé et de leur capacité 
d’accomplir leur tâche comme prévu.

Renseignements 
requis afin d’appuyer 
la révision actuelle 
des infrastructures 
d’entreposage de ME.

La neutralisation des explosifs et munitions 
(NEM) des RIM-7 est à la recherche d’une 
routine de NEM approuvée pour le missile 
RIM-7 et son tube de lancement.

Renseignements 
requis afin de 
combler les lacunes 
des procédures de 
NEM.

En 1931, HW Heinrich a élaboré un 
concept et une illustration des blessures, 
le triangle de sécurité, qui sont toujours 
utilisés aujourd’hui. Il a élaboré un ratio des 
accidents mortels, aux accidents graves, aux 
accidents, puis aux incidents. Ayant appliqué 
cette théorie aux rapports reçus au sein des 
FAC et du ministère de la Défense nationale, 
ces ratios semblent indiquer une lacune en 
matière de signalement. Par contre, il est 
également possible que « notre industrie » 
soit suffisamment unique pour faire en sorte 
que nos ratios soient manifestement différents 
des observations théoriques. Un pays a-t-il 
donné suite à cette théorie à l’aide des données 
militaires nationales ou des données de 
l’OTAN et, le cas échéant, quelles ont été ses 
observations?

Renseignements 
requis afin de valider 
les résultats de 
l’étude.
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Question Justification
Le Canada a longtemps cherché une capacité 
d’élimination dédiée aux munitions et aux 
explosifs qui est conforme aux exigences 
relatives à l’environnement, à la sécurité et aux 
marchandises contrôlées. Le MDN s’en remet 
actuellement à des techniques de combustion 
à ciel ouvert et pétardage et au stockage des 
stocks expirés. À ce titre, quels pays du MSIAC 
ont (ou n’ont pas) une capacité d’élimination 
et de démilitarisation dédiée et quels pays du 
MSIAC permettent (ou ont interdit pour des 
raisons environnementales) la combustion à 
ciel ouvert et le pétardage comme pratique 
acceptable (ou inacceptable)?

Renseignements 
requis afin 
d’appuyer un 
projet d’acquisition 
d’une capacité de 
démilitarisation et 
d’élimination des ME 
pour le MDN et les 
FAC.

Quelles technologies déployables et 
submersibles (d’environ 2 à 4 mètres) existent 
actuellement pour effectuer une enquête non 
intrusive et non destructrice des munitions 
militaires intactes afin de déterminer si 
la charge utile contient des matériaux 
énergétiques ou des substituts inertes?

Renseignements 
requis afin d’appuyer 
les opérations de 
nettoyage des anciens 
sites d’UXO.

Tableau 6 – Questions posées au MSIAC en 2015-2016 
(paraphrasées pour la concision)

Projets liés aux me
Les méthodes actuelles d’entreposage des ME de la division de 
risque 1.3, comme les fusées éclairantes, les pièces pyrotechniques 
et les simulateurs d’effets d’armes, impliquent des classeurs avec 
une limite maximale de 35 kg de quantité nette d’explosifs (NEQ). 
Pendant la période visée par le présent rapport, le DREM a réalisé 
un essai pour créer des données de sécurité afin de déterminer si 
les augmentations demandées par les utilisateurs concernant les 
limites d’entreposage des HD 1.3 sont sécuritaires.

La portée du travail comprenait l’évaluation des caissons pour 
vérifier leur niveau relatif de protection en ce qui concerne le 
flux thermique, la pression dynamique, l’intégrité structurelle et 
le chemin qu’emprunteraient les flammes. De plus, les essais ont 
été conçus pour déterminer la distance de sécurité qui sépare les 
différents caissons utilisés pour entreposer des articles types de 
HD 1.3.

Les données recueillies ont démontré que le transfert de chaleur 
provenant de la combustion des agents propulsifs2 du caisson no 
1 au caisson no 2 était considérable, mais limité en fait de durée. 
Les effets étaient donc minimes. La prochaine étape de l’essai 
sera de choisir de pièces pyrotechniques types pour confirmer 
comment les résultats précoces peuvent s’appliquer aux ME et 
pour déterminer si une limite d’entreposage plus élevée peut être 
autorisée. Cet essai devrait être terminé d’ici la fin de 2016 et le 
compte rendu final est prévu pour le début de 2017. En attendant 
les résultats finaux, tout changement recommandé/accepté sera 
publié sous la forme d’une IME.

2 De la poudre à canon a été utilisée puisqu’elle est facilement 
accessible et réagit de façon très similaire à ce qui serait normalement 
entreposé dans ce type de scénario et agit donc en tant que base de 
référence.

coopération multilatérale entre le canada, la 
nouvelle Zélande, l’australie et le Royaume uni
discussions trilatérales entre le canada, le Royaume uni 
et l’australie. En participant au Australian Explosives Safety 
Seminar (PARARI) en novembre 2015, les organismes de 
réglementation des ME du Royaume Uni (R.-U.), du Canada et 
de l’Australie se sont rencontrés plusieurs fois afin de discuter et 
de comparer leurs programmes. Ces rencontres comportaient 
plusieurs exposés sur la gouvernance organisationnelle des 
programmes de sécurité des ME, y compris les modifications 
récentes effectuées par le R.-U. et les modifications en attente 
de l’Australie. Les discussions trilatérales sont essentielles pour 
comparer les défis de nos alliés et les développements dans le 
domaine de la réglementation et de la sécurité des ME. Les 
discussions appuieront les efforts déployés par le DREM pour 
établir un modèle de réglementation pendant l’AF transitoire 
2016-2017.

Programme d’échange canada – nouvelle-Zélande (canZex). 
L’objectif stratégique du CANZEX est de promouvoir la 
coopération et la compréhension entre les FAC et la New Zealand 
Defence Force (NZDF) grâce à ce qui suit :

• la promotion de capacités interarmées;

• l’amélioration de l’interopérabilité;

• la promotion d’une coopération et d’une compréhension 
des capacités combinées;

• la facilitation des transferts de connaissances et 
d’expérience;

• la promotion du travail d’équipe et du développement du 
leadership.

En septembre 2015, le DREM a accueilli un officier de la 
NZDF dans le cadre d’un échange de trois semaines entre les 
organisations de réglementation du Canada et de la Nouvelle 
Zélande. Pendant les deux premières semaines, l’officier en 
échange a été présenté aux différentes organisations du MDN 
et des FAC responsables de la gestion des ME dans la région de 
la capitale nationale et a pu échanger avec celles-ci. La dernière 
semaine s’est déroulée à la BFC Cold Lake afin d’observer une 
inspection de sécurité des munitions et des explosifs et une 
inspection du polygone de tir aérien.

En février 2016, dans le cadre du même programme d’échange, 
un représentant du DREM s’est rendu en Nouvelle-Zélande 
dans le but d’élaborer des solutions potentielles aux problèmes 
stratégiques et d’infrastructure. Puisque l’organisation hôte se 
trouvait au sein de la Royal New Zealand Air Force (RNZAF), la 
plupart des sites visités consistaient en des bases de la RNZAF. 
Toutefois, des dépôts de munitions gérés par l’armée et la marine 
ont pu être visités en plus de l’état major de la NZDF.

terminologie
Une terminologie normalisée appuie une interprétation et 
une compréhension communes des politiques et assure de la 
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constance en traduction. À ce titre, le MDN et les FAC dispose 
d’un Programme de terminologie de la défense qui tire profit de 
groupes d’experts pour normaliser et promouvoir l’utilisation de 
la terminologie ministérielle et alliée. Entre janvier 2015 et mars 
2016, un total de 13 propositions terminologiques provenant 
du Groupe d’experts en terminologie des explosifs et munitions 
(GETEM) ont été acceptées par le Conseil de normalisation 
de la terminologie de la défense. Plusieurs d’entre elles étaient 
de nouvelles définitions requises pour appuyer la politique 
d’entreposage des ME affectant différentes limites d’entreposage 
aux différents types de magasins de munitions. Bien que la plupart 
des propositions provenaient du DREM, plusieurs d’entre elles 
ont été soumises au président du GETEM par des membres des 
communautés de ME et de doctrine pendant le premier trimestre 
de 2016, indiquant ainsi une sensibilisation accrue au sein de la 
communauté des ME de l’importance d’une terminologie juste. 

construction d’immobilisations
Le DREM continue de s’engager dans plusieurs projets 
d’immobilisations (construction) des installations de munitions 
par l’intermédiaire de l’examen des propositions de l’emplacement, 
des détails de construction et des caractéristiques de l’équipement. 
Le tableau 7 présente un certain nombre d’exemples :

Installation Projet
DMFC Angus Bâtiment de transit – les plans ont été révisés avant 

la construction
BFC Petawawa Bâtiment des explosifs prêts à être utilisés – 450e 

Escadron visité à nouveau afin de considérer les 
options de construction sur chantier ainsi que 
celles conçues à l’avance

BFC Trenton Plan initial pour des magasins d’entreposage et un 
bâtiment de transit – COMFOSCAN

Tableau 7 – Projets d’infrastructures liés aux ME

orientation des politiques
34. L’orientation des politiques a été fournie au personnel du 
MDN et des FAC tout au long de la période visée par le présent 
rapport et allait de la révision de DERME pour les opérations 
jusqu’à la formulation de conseils sur les projets portant sur la 
réglementation de l’entreposage des ME. Cette fonction, qui 
n’est actuellement pas notée selon un paramètre de rendement, 
représente un rôle essentiel pour l’appui des spécialistes en ME au 
sein du MDN et des FAC.

PROGRAMME DE TRAVAIL À L’ÉGARD DES 
POLITIQUES SUR LES ME PRÉVU POUR 
2016-2017
doad
Les travaux se poursuivront pour faire en sorte que l’approbation 
par signature et la publication des DOAD 3002-0 et 3002-7 soient 
effectuées. Les DOAD suivantes seront envoyées à la révision par 
les intervenants en prévision de l’approbation des DOAD de la 
série 1000.

série c-09-005
Un changement de politique du MDN et des FAC nécessite 
maintenant que les volumes réglementaires des ME soient publiés 
en versions anglaise et française distinctes afin de se conformer 
aux exigences de publication sur l’intranet. Les volumes publiés 
refléteront ce changement de politique au fur et à mesure qu’ils 
sont modifiés.

c-09-005-001/ts-000 – gestion du programme et sécurité du 
cycle de vie. Ce manuel sera mis à jour afin de rendre compte 
des changements apportés aux matrices de qualification et 
d’autorisation et à l’organisation du programme des munitions. 
De plus, le contenu HERO sera retiré une fois que les publications 
C-09-005-009/TS-001 et -002 seront publiées.

c-09-005-002/ts-001 et -002 – entreposage et exploitation des 
installations. Cette publication sera révisée selon la publication 
de l’AASTP-1 – Manuel sur les principes OTAN applicables à la 
classification des munitions et des explosifs militaires, édition 
B, version 1. Des modifications apportées aux situations ne 
nécessitant pas une licence de stockage et d’entreposage par 
des unités des cadets et leurs établissements d’instruction sont 
également prévues et seront incorporées à l’IME 59.

c-09-005-005/ts-000 – opérations de déploiement. Ce 
document sera mis à jour en 2016 afin d’intégrer les aspects 
applicables du STANAG 2617 (ALP-16) et de l’AASTP-5, éd 1, 
version 3. Il sera aussi développé davantage de façon à inclure 
les aspects interarmées et combinés ainsi que les modifications 
recommandées par les ATM N1.

c-09-005-009/ts-001 et -002 – dangers causés par le 
rayonnement électromagnétique pour les munitions (heRo). 
Ce manuel sera mis en page et publié en 2016. L’objectif consiste 
à intégrer les directives et les renseignements de sécurité les plus 
récents, y compris les pratiques exemplaires internationales. En 
outre, le CETQ a comparé le contenu d’autres manuels avec celui 
de HERO afin de déterminer et d’éliminer le dédoublement de 
contenu en plus de mettre à jour des renseignements.

Instructions sur les munitions et les explosifs
Ime 60 – exigences concernant la propreté. Cette instruction 
a été traduite et on attend la confirmation de l’exactitude de la 
traduction. Sa publication est prévue pour l’automne 2016.

Voici d’autres sujets pour lesquels des IME sont en cours 
d’élaboration : limites opérationnelles d’entreposage dans les lignes 
d’unité (principalement pour la recherche et sauvetage), les zones 
fumeurs désignées, le chargement des batteries et la révision de la 
politique sur l’entreposage temporaire.
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Projets liés aux me
Le tableau 8 présente les projets liés à la sécurité qui ont été 
présentés au DREM. En reconnaissant son rôle d’organisme 
réglementaire, l’objectif est de désigner une organisation de N1 
principale avec une autorité fonctionnelle et procéder à une 
réaffectation en conséquence.

Projet Initié par
La prochaine étape de l’essai HD 1.3 sera de 
choisir des pièces pyrotechniques types pour 
confirmer les résultats préliminaires et pour 
déterminer si une limite d’entreposage plus 
élevée peut être autorisée

Les organisations de 
N1

Déterminer si les normes de l’industrie civile 
pour les outils anti-étincelle sont acceptables 
au niveau militaire, ou s’il faut élaborer une 
norme militaire

Le DREM par les 
activités de conformité; 
transféré au D Gest 
TME.

Évaluer si les vapeurs de produit volatil ou 
les poussières en suspension dans l’air sont 
présentes et si elles sont un danger dans les 
installations de ME

Le DREM dans le cadre 
du travail en cours sur 
la modernisation des 
normes électriques

Déterminer les conditions environnementales 
opérationnelles pour les récipients de 
confinement d’explosifs

Les organisations de 
N1

Évaluer l’aptitude au service des conteneurs 
de ME pour entreposer de façon sécuritaire 
les articles de recherche et sauvetage sur un 
aéronef

L’ARC par les activités 
de conformité

Établir une méthode de mise à l’essai pour 
évaluer la plus grande quantité d’explosifs 
permise qui peut être utilisée dans les espaces 
de travail en laboratoire de ME

Le DREM dans le cadre 
de la mise à jour des 
tableaux de distance de 
sécurité

Trouver un allumeur convenable pour 
remplacer la méthode de « contre 
charge » pour l’élimination des dispositifs 
pyrotechniques défectueux

L’AC dans le cadre 
du travail visant à 
identifier des méthodes 
écologiques alternatives 
aux techniques 
actuelles

Tableau 8 – Projets liés aux ME planifiés pour 2016-2017

lignes directrices techniques internationales 
relatives aux munitions (ldtIm) des nations unies
En gardant en tête le programme SaferGuard de l’ONU pour la 
gestion des sources d’information sur les LDTIM conformément 
à la résolution 68/52 de l’Assemblée générale des Nations Unies, 
l’objectif principal de la réunion entre le Comité d’examen 
technique (CET) des LDTIM et le groupe de coordination 
stratégique (GCS) des Nations Unies est de continuer le 
dialogue permanent sur les projets et les méthodes liées à la 
sécurité physique et à la gestion des stocks de ME. De plus, le 
CET et le GCS encouragent la mise en œuvre des LDTIM en 
vue d’améliorer la coordination et les synergies, et d’améliorer 
l’examen des LDTIM par la rétroaction des partenaires. Un 
représentant du DREM assistera à la prochaine réunion du 
Comité d’examen technique et du groupe de coordination 
stratégique qui est prévue en décembre 2016.

centre d’information et d’analyse sur la sécurité des 
munitions (msIac) de l’otan
Le PE actuel concernant le MSIAC a 25 ans (1991). Les 
participants au programme, instauré par les États Unis, 
conviennent qu’un document révisé est nécessaire. Le Navy 
International Programs Office des États-Unis travaille 
actuellement sur une ébauche d’un PE mis à jour. L’objectif est 
d’avoir une copie préapprouvée prête pour une révision nationale 
par les représentants au début de 2017.

Le MSIAC vise à tenir deux réunions annuelles dans les 
pays participants. Cela permet aux pays de démontrer leurs 
installations et leurs capacités de ME en plus d’encourager la 
coopération internationale. La réunion de novembre 2016 du 
comité directeur du MSIAC se tiendra à Québec. Le DREM 
l’animera et coordonnera une visite à RDDC Valcartier.

coopération internationale
Après les discussions tripartites qui ont eu lieu au PARARI, les 
organismes de réglementation de ME du Canada, du Royaume-
Uni et de l’Australie ont convenu d’entretenir des liens plus 
étroits : en consultation écrite sans réunion par courriel et par 
vidéoconférence et en se rencontrant régulièrement en marge 
d’autres réunions, y compris le PARARI, le séminaire du DDESB, 
les réunions de l’OTAN et les réunions du comité directeur du 
MSIAC.

coopération multilatérale entre le canada, la 
nouvelle Zélande, l’australie et le Royaume uni
Les contacts entre les organismes de réglementation de ME 
du MDN et des FAC, et de la NZDF devraient se poursuivre, 
particulièrement puisque la NZDF est en train de créer un 
organisme de réglementation triservice pour les explosifs 
similaires au modèle du MDN et des FAC. De plus, les FAC 
pourraient être en mesure de profiter de l’expertise de la NZDF 
puisque l’ARC continue d’investir dans le groupe professionnel 
militaire de technicien en systèmes d’armement aérien.

RÉSUMÉ
En raison des modifications apportées aux politiques de 
publication du MDN et des FAC, la résiliation des services de 
mise en page précédemment confiés à un entrepreneur par 
l’entremise du DOCA et de longs processus de révision internes, 
le parachèvement du renouvellement de la politique en matière 
de ME du DREM n’a pas progressé aussi rapidement que prévu en 
2015.

Bien que l’état actuel des documents de politique représente 
une amélioration importante par rapport à ce qui existait au 
moment de la mise sur pied du DREM, il faut continuer le travail 
sur les volumes nécessaires afin de terminer la mise à jour du 
Manuel de sécurité en matière de munitions et d’explosifs. La 
plupart de ces documents sont conçus en collaboration avec 
des experts en la matière qui ne proviennent pas du DREM. En 
2016-2017, le principal objectif sera de terminer le programme 
de modernisation ainsi que de maintenir et de mettre à jour les 
publications existantes.
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Photo de projectiles ayant été retrouvés dans un ancien site 
d’enfouissement lors d’un projet de construction, le 7 août 2015.
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INTRODUCTION
Les niveaux de dotation au sein du DREM3 ont eu un impact sur 
la capacité du DREM d’établir un programme de sensibilisation 
efficace et ont limité l’efficacité du programme de sécurité des 
explosifs.

Le programme de travail pour la promotion de la sécurité et 
l’analyse de 2015-2016 était axé sur les questions suivantes :

• l’analyse des accidents et des incidents liés aux ME 
survenus pendant la période visée par le présent rapport;

• la collaboration continue avec le personnel de projet du 
SMA(GI) afin d’élaborer un module de Système de gestion 
de l’information de la sécurité (SGIS) pour signaler les 
événements dangereux mettant en cause des ME;

• la collaboration avec le SMA(Mat) afin d’élaborer des 
scénarios pour une trousse de formation destinée à tous les 
rôles d’utilisateur liés aux modules de SGIS de ME.

ACTIVITÉS DE PROMOTION DE LA SÉCURITÉ 
DES ME ET ANALYSE DU 1er JANVIER 2015 
AU 31 MARS 2016
Politiques
doad 3002-3 et 3002-4. En 2015, l’examen périodique de la 
DOAD 3002-3 (Programme de sécurité des munitions et des 
explosifs) et la DOAD 3002-4 (Rapports sur les accidents, incidents, 
défectuosités ou défaillances de munitions ou d’explosifs) ainsi que 
du manuel de sécurité A-GG-040-006/AG-001 (Programme de 
sécurité des munitions et des explosifs du MDN et des FAC) a été 
mis en suspens en attendant la publication de :

• la DOAD 1000-8, Cadre stratégique relatif à la gestion de 
la sûreté et de la sécurité;

• la DOAD 3002-7, Gestion des risques liés aux munitions et 
explosifs.

La DOAD 3002-7 devrait être publiée d’ici l’automne 2016, ce qui 
permettra la reprise de l’examen de la politique, puisque celle ci 
relève de l’ordre administratif et de la directive du PSME.

Section 4
Promotion de la sécurité des 

munitions et des explosifs et analyse
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terminologie
En 2013, le DREM a demandé une révision des termes 
« accident » et « incident » tels que définis dans les DOAD 3002-3 
et 3002-41. Les termes, tels que définis actuellement, sont jugés 
trop restrictifs et ne tiennent pas compte des événements où 
des ME ont fonctionné comme prévu ou des événements où des 
ME étaient mis en cause, mais n’ont pas fonctionné2. Puisque 
la fonction des ME est conçue dans plus de 80 % des cas selon 
le contexte du PSME, les définitions existantes ont tendance 
à fausser les résultats en retirant essentiellement une grande 
partie des accidents/incidents qui auraient dû être signalés. 
Les définitions suivantes ont été envoyées par le Conseil de 
normalisation de la terminologie de la défense en 2013 aux fins 
d’approbation :

• Accident de munitions : « Tout événement non souhaité 
mettant en jeu des munitions ou des explosifs et qui 
se solde par la mort ou des blessures, ou encore par la 
détérioration de l’environnement, la perte de matériel, à 
l’exception du vol »;

• Incident de munitions : « Tout événement non souhaité 
mettant en jeu des munitions ou des explosifs et qui 
pourrait se solder par la mort ou des blessures, ou encore 
par la détérioration de l’environnement ou la perte de 
matériel ».

La définition suivante a été adoptée le 23 mars 2016 et incluse 
dans la Banque de terminologie de la Défense en tant que fiche 
no 694257 : « situation comportant des risques : événement ou 
suite d’événements qui cause ou pourrait causer des blessures, 
des maladies ou des décès, ou des dommages aux matériels, aux 
immeubles, aux biens réels ou à l’environnement, quelle que soit 
la gravité de ces blessures, maladies ou dommages3 ». Ces trois 
définitions seront adoptées et prises en compte dans les DOAD 
3002-3 et 3002-4 une fois que les DOAD 1000-8 et 3002-7 auront 
été approuvées4.

Instruction relative à la sécurité des me – 
élaboration des cours
Instruction des préposés aux munitions d’unité (Pmu) et des 
officiers de sécurité des explosifs de l’unité (oseu). Comme 

1 Soumissions du Groupe d’experts en terminologie des explosifs 
et munitions numéro 2013-4035 et 2013 4036.
2 Les définitions actuelles de la DOAD font référence à « une 
détonation précoce ou involontaire de ME ».
3 La définition est le résultat d’une proposition du groupe de 
travail sur le signalement et l’enquête de situation comportant des risques 
du conseil consultatif de santé et de sécurité au travail du MDN et des 
FAC.
4 Il y a aussi la possibilité que le DREM puisse choisir d’utiliser 
les définitions existantes de la BTD pour « accident », numéro de fiche 
41507, « événement ou chronologie d’événements fortuits entraînant la 
mort, provoquant des blessures, causant des dégâts environnementaux 
ou matériels » et pour « incident », numéro de fiche 41803, « événement 
fortuit qui diminue la sécurité et accroît la probabilité d’un accident 
» dans les DOAD, ainsi que les formulations telles que « accidents 
impliquant des ME » ou « incidents impliquant des ME » afin de clarifier 
l’application de la politique.

il est indiqué dans les rapports annuels précédents, le DREM 
travaille avec différents organismes du Chef du personnel militaire 
(CPM) depuis 20085 afin d’élaborer et d’offrir des cours fondés 
sur l’apprentissage à distance (AD) pour combler les écarts de 
connaissances actuels des PMU et des OSEU formés, qualifiés et 
autorisés au sein du MDN et des FAC. En tant qu’experts en la 
matière (EM) au niveau de l’unité, les PMU et les OSEU jouent un 
rôle essentiel dans l’établissement d’un environnement de travail 
de ME sécuritaire à l’aide d’un PSME solide et fonctionnel.

La dernière formation en classe du cours de PMU a été offerte en 
janvier 2014, et le premier cours de PMU complètement AD a été 
donné en septembre 2014. La prestation du cours a par la suite 
été suspendue par le Centre d’instruction de logistique de Forces 
canadiennes (CILFC) en octobre de la même année, puisqu’on a 
estimé que la trousse AD ne répondait pas de façon adéquate aux 
exigences de la norme de qualification. Au printemps 2015, le 
CILFC a offert un cours de PMU révisé, combinant un cours AD 
modifié à une trousse de fiche de rendement au travail (FRT). À 
la lumière de la rétroaction fournie par la communauté, le CILFC 
a modifié la norme et le cours en renonçant à la FRT. Une version 
finale du cours de PMU fondé sur l’AD est devenue disponible 
en avril 2016. Le cours d’OSEU devrait être disponible en mai 
2016, comblant ainsi l’écart de connaissances des OSEU formés et 
qualifiés.

Après la prestation de la formation d’OSEU, une instruction 
sur les munitions et les explosifs (IME) publiée par le DREM 
soulignera les exigences de qualification des PMU et des OSEU 
en tant que préalables pour que les unités puissent recevoir un 
permis de ME au sein du Ministère.

formation de l’autorité technique en munitions (atm) de n1. 
Une trousse de formation d’une demi journée pour les ATM N1 
nouvellement nommés a été conçue et traite de l’importance de 
la sécurité, des éléments requis dans un programme de sécurité 
des ME, ainsi que de la façon d’enquêter sur un événement et 
d’effectuer une analyse de tendances. Cet ajout à la formation 
continue en ME renforcera davantage les PSME du MDN et des 
FAC au niveau du commandement et du groupe.

Produits éducatifs et promotionnels
Aucun nouveau matériel promotionnel ou DVD de formation n’a 
été publié à l’appui du PSME pour la période de 2015-2016. Les 
enjeux liés à la sécurité ont été communiqués à l’aide du Réseau 
d’information de la Défense (RID), le produit le plus important 
étant un bulletin sur les dangers des grenades C13 contrôlées de 
façon inappropriée (figure 2). Le DREM continuera également de 
contribuer à la publication Santé et sécurité au travail en bref de la 
Défense en produisant des articles et offrant de la formation sur la 
sécurité relative aux ME au sein des unités par l’intermédiaire de 
vignettes (exposés de sécurité d’actualité) diffusées sur le site du 
RID du DREM et sur MDNApprentissage.

5 ACD 1969-1 (DEC de l’OSEM) DEC du mandat de projet du 
DREM / Instruction élémentaire sur la sécurité des explosifs du CILFC, 
daté du 28 septembre 2008, est le document d’origine qui a amorcé le 
processus d’élaboration. Le projet a été annulé et la tâche a été transférée 
aux formations en 2010, le GISFC attribuant la tâche au CILFC.



Rapport annuel du DREM couvrant 2015-2016 31

AMMUNITION & EXPLOSIVES
SAFETY PROGRAM

PROGRAMME DE SÉCURITÉ
DES MUNITIONS ET EXPLOSIFS 

Bulletin sur la sécurité des munitions et des explosifs 01/ 2015 (Modifié)

Publié par le Directeur - Réglementation des explosifs et des 
munitions (DREM) - juin 2015

Depuis que DREM a commencé à faire le suivi des évènements en 2006, des grenades C13 HE 
ont été laissées sans contrôle dans des circonstances variées, trouvées dans des retours de 

matériel récupéré, et déposées dans des boîtes d’amnistie - dont cinq en 2014. 

Chacun de ces types d’évènements représente un risque inutile: envers la population en 
général, envers les frères d’armes et les membres d'équipage, ou envers le personnel de soutien 

tel les techniciens d’approvisionnement qui manipulent le matériel, ou les techniciens qui 
vident les boîtes d’amnistie ou s’occupent du matériel récupéré. 

Ces grenades sont des systèmes d’armes autonomes devant être contrôlés. Lors des préparations 
pour des entraînements ou des opérations, rappelez aux leaders et utilisateurs les risques reliés à 
ces items et leurs responsabilités. Mettez des mesures en place sur les champs de tir et au niveau

d’unité a�n d’assurer une utilisation sécuritaire et éviter de faire partie des statistiques 

Si pour quelque raison que ce soit des grenades doivent être retournées, contactez votre 
installation de soutien en munitions.

 Grenade à main à fragmentation C13

Photo d’une grenade C13 avec l’attache de sécurité, 
fournie par M. Norm King du Directeur - Gestion et 

technique des munitions et explosifs

communications
site intranet du dRem sur le RId. Le site du DREM sur le RID 
sert toujours de portail principal pour les communications dans 
le cadre du PSME. Pendant la période visée par le présent rapport, 
le contenu de différentes pages a été révisé pour s’assurer que 
l’information la plus récente était disponible pour la communauté. 
Les principaux efforts du DREM étaient axés sur la transition du 
J4 Matériel Munitions vers le nouveau J4 Munitions Stratégique 
ainsi que la mise en œuvre de la nouvelle norme Web 2.0 du 
gouvernement du Canada. Compte tenu de l’obligation de publier 
tous les documents Web anglais et français séparément (au lieu 
du format bilingue côte à côte précédent) d’ici le milieu de l’été 
2016, les publications qui ne seront pas mises en page selon les 
nouvelles normes de présentation à temps ne seront disponibles, 
de façon temporaire, que sur le site des publications électroniques 
du Directeur – Opérations de la chaîne d’approvisionnement 
(DOCA).

espace de travail partagé du dRem. L’espace de travail partagé 
du DREM permet à la communauté de ME d’échanger de 
l’information par un autre moyen. Au cours de la dernière période 
visée par le rapport, la page d’approbation de l’entreposage a été 
modifiée pour inclure des copies de tous les permis approuvés 
ainsi que de nombreuses feuilles de travail pour aider les 
utilisateurs à préparer leurs permis et leurs dérogations.

outils électroniques
système de gestion de l’information de la sécurité (sgIs). 
L’élaboration du Système d’information sur la sécurité des 
explosifs et munitions (SGISEM) a été un processus difficile et 
laborieux qui remonte au premier rapport annuel du DREM en 
2007-2008. En 2011, cinq des onze exigences du SGISEM ont 
été sélectionnées pour être élaborées par le Groupe de gestion de 
l’information (Gp GI) avec les mises à jour nécessaires au Système 
de gestion des événements liés à la sécurité des vols (SGESV) : 

• établissement de rapports sur les situations dangereuses;

• établissement de rapports sur les défectuosités et les 
défaillances;

• inspections de la sécurité des munitions et des explosifs 
(ISME) et enquêtes sur la sécurité des munitions et des 
explosifs (ESME);

• entreposage de ME, permis relatifs aux ME, y compris les 
dérogations;

• gestion des risques.

L’état final souhaité est de fournir une solution ministérielle 
commune au moyen du Système de gestion de l’information sur 
la sécurité (SGIS). L’Élaboration des processus opérationnels et le 
Document d’exigences opérationnelles ont été terminés, alors que 
l’élaboration a été amorcée à l’été 2012.

L’élaboration des deux premières exigences sous un seul module 
a pris plus de temps que prévu et les essais pour l’acceptation 
de l’utilisateur ont été reportés à février 2016. Malgré cela, le 
lancement de la version 1 dépend de l’élaboration d’une trousse 
de formation par le Directeur – Coordination de la gestion du 
Groupe des matériels du SMA(Mat) et de la mise en œuvre de 
Microsoft Internet Explorer 11 (IE 11) à l’échelle ministérielle.

La version 1 du premier module devrait être offerte à la 
communauté des ME d’ici la mi-avril 2017 au plus tôt. Le SGIS 
contribuera grandement à la capacité du MDN et des FAC de 
signaler de façon précise et de surveiller les situations dangereuses 
ainsi que les défectuosités et les défaillances. Après le lancement 
de la version 1 et l’élaboration des trois exigences restantes, 
le SMA(Mat) prévoit régler un plan d’action de la direction 
découlant de l’évaluation du CS Ex de 20056.

SOMMAIRE DE L’ANALYSE DES ACCIDENTS 
ET DES INCIDENTS DE 2015
statistiques
18. Une analyse détaillée de 2015 figure à l’annexe C. En plus 
de l’analyse, on a joint un sommaire des accidents et des incidents, 
qui vise à promouvoir le dialogue jusqu’au niveau des unités et 
pour donner une idée de la gravité éventuelle des incidents ou 
des accidents liés aux ME. La figure 3 présente une analyse des 

6 Article 6.3 du PAM (article 9.1 du SGRVE) du Programme de 
sécurité des munitions du MDN et des FAC, 1258-101-2 (CS Ex).

Figure 2 – Bulletin du DREM sur les grenades C13
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tendances quant aux événements (accidents et incidents) signalés 
entre 2010 et 2015, tandis que la figure 4 illustre les pertes de vie 
et les blessures au cours de la même période.
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Figure 4 - Décès et blessures signalés entre 2010 et 2015

analyse
Selon les moyennes historiques et l’analyse détaillée à l’annexe C, 
les points suivants sont à noter :

• Dans la grande majorité des cas signalés, les munitions 
ou les explosifs avaient fonctionné comme prévu. Une 
blessure a été causée par une défaillance de munition. En 
allumant un pot fumigène, un militaire a subi quelques 
brûlures mineures à une main. Les deux défaillances de 
munition principales signalées en 2014, une séparation 
du collet de la douille de 20 mm et une éjection 
défectueuse ou partiellement défectueuse des fusées 
éclairantes d’aéronef, continuent de survenir en 2015. Les 
processus de fabrication responsables des défaillances 
ont été cernés. Des défauts de fabrication ont aussi été 
signalés en ce qui concerne les cartouches de 5,56 mm, 
les marqueurs marins (sertissure manquante) et les 
missiles SeaSparrow évolués (ESSM);

• Un certain nombre d’incidents ont été signalés 
exclusivement par le processus de signalement des 
défaillances et des mauvais fonctionnements. Il importe 
de remettre l’accent sur l’utilisation du processus de 

signalement des accidents et des incidents (en plus du 
CF 410 – Rapport sur les défectuosités et le mauvais 
fonctionnement des munitions et explosifs);

• Un pourcentage élevé (70 %) d’accidents et d’incidents 
signalés continue de mettre en cause les munitions 
d’usage commun, ainsi que celles souvent utilisées dans 
les environnements opérationnels. Sur 64 accidents, 
50 étaient imputables aux munitions d’usage commun, 
qui ont causé 22 des 25 blessures et un décès. Ce taux 
concorde avec les signalements précédents;

• La plupart des événements (69 %) sont le fruit d’une 
erreur humaine;

• Des manquements délibérés aux procédures ont causé 
9 % des événements (11 % en 2014 et 9 % en 2013), 
notamment sept blessures. Les manquements délibérés 
se répartissent comme suit : MRC (1), CPM (1), ARC (8) 
et AC (11). Le nombre d’accidents et d’incidents entrant 
dans la catégorie des manquements délibérés et la nature 
de ceux-ci laissent croire qu’il faut accorder une plus 
grande importance au PSME;

• Au sein de la MRC et de l’ARC, le signalement est une 
pratique bien établie. Le signalement de la part de l’AC 
nécessite une amélioration : six événements de ME sur 
les sept qui n’ont pas été signalés, comprenant un décès et 
10 blessures, et dont les renseignements ont été obtenus 
des dossiers du programme de sécurité générale (PSG), 
sont survenus au sein des unités de l’AC;

• On craint toutefois le nombre d’incidents/accidents 
qui surviennent une fois que les munitions ont été 
utilisées. Des munitions chargées ont été retrouvées 
dans le matériel récupéré de munitions et les débris de 
munitions, des munitions ont été éliminées de façon 
inappropriée, des munitions ont été trouvées après le 
nettoyage du fourbi ou du véhicule. Toutes ces situations 
indiquent qu’une meilleure supervision et une meilleure 
sensibilisation générale à la sécurité des explosifs sont 
nécessaires; 

• Une amélioration a été observée au chapitre du 
signalement par la BFC Borden. Meaford rend compte 
à l’AC étant donné que les inspections annuelles et le 
signalement des événements sont effectués par cette 
dernière. Cependant, Meaford relève de la BFC Borden 
en vertu du système de gestion des ressources humaines 
(SGRH). Cette divergence devrait être corrigée à l’aide 
d’un accord sur les niveaux de service ou d’une entente 
similaire;

• Une amélioration a été observée au chapitre du 
signalement par le COMFOSCAN. 

leçons retenues
Il faut renforcer le contrôle des munitions et des procédures 
connexes de l’unité, particulièrement au sein des unités de l’AC 

Figure 3 - Évènements signalés 2010-2015
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dans lesquelles les munitions sont plus facilement accessibles et 
distribuées à plus grande échelle. Une plus grande diligence lors 
des procédures de nettoyage postérieures aux exercices et lors des 
procédures de déclaration permettrait de réduire les risques pour 
le personnel qui effectue le ratissage des champs de tir à la suite 
des exercices, pour le personnel responsable du transport des 
munitions et du matériel récupéré de munitions en provenance 
des champs de tir, ainsi que pour les techniciens en munitions qui 
reçoivent et traitent ces articles retournés. Cela permettrait aussi 
de réduire le nombre de munitions perdues qui sont récupérées.  

Recommandations
Un changement de l’éthos de signalement est nécessaire au sein 
de plusieurs unités de l’AC. Des programmes de sensibilisation 
et d’éducation rigoureux devraient être mis en place afin 
d’accroître, tant sur le plan individuel que sur le plan de l’unité, la 
sensibilisation à la sécurité des ME. 

Comme lors des années précédentes, un certain nombre 
d’accidents a été signalé par l’entremise du programme de sécurité 
générale (blessures ou décès) et non par le PSME. La politique en 
vigueur qui exige le signalement à plusieurs systèmes de sécurité 
est un problème manifeste qui nécessite l’attention du Ministère. 
Un seul outil de signalement commun avec des annexes ou des 
composants appropriés pour chaque programme particulier, 
comme le SGIS, pourrait aider à résoudre ce problème.

RÉSUMÉ DES DÉCHARGES ACCIDENTELLES 
DE 2015
statistiques
Il s’agit de la cinquième année où l’on a signalé les décharges 
accidentelles d’armes légères (DAAL) séparément des autres 
incidents à la suite de la publication de l’IME 30 en 2010. On a 
décidé de signaler les DAAL séparément afin d’éviter de fausser les 
données lorsque l’on compare les incidents d’une année à l’autre.

En 2015 (voir la figure 5), le DREM a reçu un total de 25 
signalements de DAAL :

• Pistolet : aucun événement ou 0,0 %;

• Fusils/carabines : 23 événements ou 92,0 %;

• Mitrailleuse : deux événements, ou 8,0 %.
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observations 
Bien que le nombre de signalements reçus soit trop faible pour 
permettre des analyses statistiques valides, la majorité des 
signalements reçus concernaient des drills de maniement des 
armes qui n’ont pas été suivis correctement.

Lorsque l’on compare le nombre limité de signalements de DAAL 
aux 107 procès par voie sommaires de décharge négligente en 
2014-20157, il est clair que la culture de signalement du MDN et 
des FAC demeure un défi dans le contexte du PSME.

Rapports à venir
Avec la mise en œuvre du premier module du SGIS, il y aura 
un élément qui permettra le signalement, par les OSEU, des 
décharges accidentelles. Avec la formation des OSEU, on espère 
que les signalements subiront une hausse considérable, menant 
à une meilleure compréhension ministérielle des problèmes de 
sécurité potentiels.

Autorités techniques en munitions (ATM) 
de N1
fonction des atm n1
L’ATM N1 remplit une fonction essentielle dans les 
commandements d’armée, les commandements opérationnels et 
les organisations de N1 et joue un rôle central lorsqu’il s’agit de 
garantir la diligence raisonnable dans le contexte de l’exemption 
accordée au MDN et aux FAC en vertu de la Loi sur les explosifs 
et conformément à la série des DOAD 3002. Au nom de son 
organisation de N1 respective, le titulaire est responsable de la 
sécurité, de la sûreté et d’autres questions qui ont trait aux ME 
situés dans les établissements du MDN et des FAC et lorsqu’ils 
sont transportés ou utilisés, dans le cadre d’entraînements ou 
d’opération, au pays ou à l’étranger. L’ATM est l’EM reconnu et le 
point de contact (POC)/conseiller principal pour la coordination 
de tout ce qui a trait aux munitions au sein de l’organisation de 
N1. Le réseau des ATM N1 est structuré et influencé par le DREM 
afin d’assurer non seulement la conformité à la politique et à la 
réglementation au sein de l’organisation de N1, mais aussi pour 
atteindre un point de coordination central au sein de toutes les 
organisations de N1 pour la synergie des efforts. Ce réseau est 
essentiel à l’exécution d’une surveillance des munitions efficace au 
sein du Ministère. Comme il est indiqué dans la publication C-09-
005-001/TS-000 – Manuel de sécurité sur les munitions et les 
explosifs, volume 1, Gestion du programme et sécurité du cycle de 
vie, une des responsabilités des ATM N1 consiste à : 

« élaborer, mettre en œuvre, surveiller et évaluer un programme 
de sécurité des munitions et des explosifs (PSME) au sein du 
commandement qui favorise les meilleures pratiques en matière de 
sécurité concernant tous les aspects de la gestion des ME. »

7 Rapport annuel du Juge-avocat général, Rapport au ministre 
de la Défense nationale sur l’administration de la justice militaire du 1er 
avril 2014 au 31 mars 2015, numéro de catalogue D1-16E-PDF
ISSN 1497-7192.

Figure 5 - Comparaison des cinq premières années de signalement
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statut des atm n1
Alors que certaines organisations de N1 possèdent des ATM N1 
permanents et parfaitement qualifiés pour appuyer et conseiller 
le conseiller de N1 sur les ME, d’autres s’en remettent aux 
accords sur les niveaux de service (ANS) pour obtenir le soutien 
nécessaire. Le tableau 9 présente une liste d’ATM par organisation 
de N1, comparant ce qui avait été consigné dans le rapport de 
2012 du DREM à ce qui existait à la fin du mois de mars 2016. 
Comme on peut le remarquer, il y a eu une nette amélioration 
depuis ce rapport.

No Niveau 1, 
commandement 

ou entité

ATM N1 
qualifié en 

2012

ATM N1 
qualifié en 

2016
1 VCEMD Non ANS
2 EMIS Non Non
3 SMA(Pol) Non ANS
4 SMA(Mat) Oui Oui
5 MRC Oui Oui
6 AC Oui Oui
7 ARC Oui Oui
8 COIC Oui Oui
9 CPM Non ANS
10 COMFOSCAN Oui Oui
11 COMRENSFC Non ANS
12 SMA(Fin)/DPF S.O. S.O.
13 SMA(IE) Non Oui
14 SMA(RH-Civ) S.O. S.O.
15 SMA(GI) Non ANS
16 SMA(S & T) Non ANS
17 SMA(SE) S.O. S.O.
18 JAG S.O. S.O.
19 CJ MDN/FC S.O. S.O.
20 SMA(AP) S.O. S.O.
21 Sec gén S.O. S.O.

Total 6/14 13/14

Table 9 - Liste des ATM N1

À l’exception du SMA(IE), dont le poste est occupé par un civil, 
les postes actuels pour les ATM N1 qualifiés sont détenus par 
des militaires possédant le grade de major/capitaine de corvette. 
Malgré les progrès réalisés, il faudra, au cours de la prochaine 
période de rapport, réviser et mettre à jour les ANS respectifs.

Besoin de sensibilisation accrue à l’existence du 
réseau d’atm n1
Rapport annuel de la santé et de sécurité au travail (SST) de 
la Défense de 2015-2016. Dans le contexte de préparation du 
rapport annuel de la SST de la Défense, il a été noté que plusieurs 
représentants de SST et de membres des organisations de N1 ne 
connaissent pas bien le rôle et les responsabilités de leurs ATM N1 

respectifs. Par conséquent, plusieurs organisations de N1 n’ont pas 
remis leur évaluation du PSME de N1 au Secrétariat de la Défense 
afin de préparer le rapport annuel de la SST de la Défense. 
L’évaluation du PSME au sein du Ministère est donc incomplète 
et possiblement inexacte. Le processus de production du rapport 
annuel de la SST de la Défense évolue constamment avec le 
soutien et le point de vue des autorités fonctionnelles.

orientation future
En s’efforçant d’augmenter la visibilité de l’ATM N1 et du PSME, le 
DREM élaborera une stratégie et un plan de communication.

PROGRAMME DE TRAVAIL SUR LA 
PROMOTION ET L’ANALYSE DE LA 
SÉCURITÉ DES ME POUR 2016-2017
Politiques
doad et série a-gg-040. Après l’approbation des DOAD 
1000-8 et 3002-7, les DOAD liés au PSME et les manuels de la 
série A-GG-040 pertinents seront mis à jour et envoyés aux ATM 
N1 aux fins de révision finale par les intervenants avant leur 
publication.

mise en place d’une stratégie de mesure du rendement. Une 
stratégie de mesure du rendement, harmonisée avec les lignes 
directrices du Conseil du Trésor , sera élaborée pour mieux gérer 
le PSME à l’échelle nationale.

élaboration des cours
oseu. Le DREM continuera de collaborer avec le CILFC et le 
J4 Munitions Stratégique et de les appuyer pour la prestation 
du cours d’OSEU et pour résoudre les problèmes potentiels qui 
pourraient avoir un impact sur la production de trousses AD.

formation de l’atm n1. Le DREM continuera d’appuyer 
le J4 Munitions Stratégique dans l’élaboration d’une trousse 
d’apprentissage d’ATM N1 pour les personnes nouvellement 
nommées.

communications
environnement de commerce électronique. À mesure 
qu’évoluent les processus de l’intranet, des espaces de travail 
partagés et des outils de MDNApprentissage, des options pour 
les sites sécurisés ou Internet seront examinées afin d’appuyer les 
membres de la communauté chargés des renseignements classifiés 
ou ceux qui, comme les entrepreneurs, n’ont pas accès au RID. 

symposium annuel. L’objectif consiste à continuer d’organiser 
un symposium d’envergure sur la sécurité chaque année pour les 
communautés de spécialistes en munitions.  

Plan de communication du Psme. Une stratégie et un plan de 
mise en œuvre des communications du PSME seront élaborés afin 
d’augmenter la sensibilisation ministérielle et de contribuer à un 
environnement de ME sécuritaire.

Produits éducatifs et promotionnels. Des produits éducatifs et 
promotionnels seront offerts aux organisations de N1 afin qu’elles 
les utilisent pour des activités de promotion du PSME.
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solutions électroniques 
sgIs. Le gros du travail en 2016 et 2017 sera axé sur la mise en 
œuvre du premier module, y compris l’élaboration d’une trousse 
de formation et des modules restants du SGIS.  

PROGRAMME DE TRAVAIL HORIZON 2
Un certain nombre de questions sont examinées :

• mise en correspondance des postes de me avec les 
qualifications et les cours. Afin de s’assurer que le 
personnel est qualifié et en appui aux plans de relève 
et aux budgets de formation, les postes de ME seront 
liés à des qualifications et à des cours. Cette mise en 
correspondance aidera à déterminer les priorités et 
facilitera les activités de vérification de conformité 
au PSME pour tout le Ministère, assurant ainsi la 
détermination précoce des problèmes potentiels;

• délégation des autorités d’atm n1. Afin de s’assurer 
que du personnel qualifié occupe les postes importants 
d’ATM N1 au sein des organisations de N1 et en 
tant qu’autorité fonctionnelle, le DREM examinera 
les qualifications de tous les candidats avant leur 
nomination au poste d’ATM. Les organisations de N1 
recevront une lettre délégant les autorités aux ATM;

• cours d’enquête sur les situations dangereuses. Après 
la distribution de la trousse AD d’OSEU, l’objectif est 
d’élaborer un plan de formation pour les enquêtes sur les 
situations dangereuses;

• Programme de distinctions du Psme. Cette initiative 
importante sera utilisée pour reconnaître les personnes 
méritantes;

• élaboration d’une capacité d’enquête pour les régions 
éloignées. Bien que la plupart des bases aient la capacité 
d’enquêter sur les situations qui surviennent dans leurs 
emplacements géographiques, plusieurs petites unités 
sont considérées comme isolées. Les enquêtes sur les 
situations comportant des risques dans ces endroits 
nécessiteront des mesures de soutien particulières au 
sein d’une capacité déployable. 

RÉSUMÉ DE LA PROMOTION ET DE 
L’ANALYSE DE LA SÉCURITÉ DES ME
La période du 1er janvier 2015 au 31 mars 2016 peut être résumée 
comme suit : 

• L’approbation des DOAD 1000-8 et 3002-7 est un 
préalable à la publication des DOAD mises à jour du 
PSME et des manuels de politique connexes;

• Il importe de renforcer davantage la culture de 
signalement au sein du MDN et des FAC;

• Toutes les organisations de N1 sont appuyées par des 
ATM N1 parfaitement qualifiés;

• La mise en œuvre des versions AD du cours d’OSEU 
permettra de combler les lacunes observées en ce qui a 
trait aux qualifications du personnel de ME et appuiera 
des opérations d’unité plus sécuritaires;

• La mise en œuvre du module de SGIS permettra de 
moderniser les méthodes de signalement, de produire 
des analyses de tendances et des rapports exacts, et de 
communiquer de façon plus efficace les problèmes de 
sécurité potentiels.
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Un véhicule armé blindé est désigné comme endommagé 
au moyen de fumée verte lors d’une mission simulée de 
sauvetage et d’attaque composée au cours de l’exercice 
RAFALE BLANCHE, à Valcartier (Québec), le 6 février 
2016.
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MESURER LA SECURITE MINISTERIELLE DES MUNITIONS ET DES 
EXPLOSIFS
Lorsque l’organisation du Directeur – Réglementation des explosifs et munitions (DREM) a été créée en 
2006, elle a dû faire face à de très nombreux défis normalement associés à la création d’une organisation 
entièrement nouvelle. Tandis que ses efforts initiaux portaient sur l’établissement d’une structure 
réglementaire indépendante, le DREM a également reconnu le besoin pressant de mettre à jour, de clarifier 
et de publier des politiques en matière de sécurité des munitions et des explosifs (ME), de revitaliser 
le Programme de sécurité des munitions et des explosifs (PSME), d’élaborer un système de rapports et 
d’analyses produits en temps opportun, et de mettre en place un processus de surveillance de la conformité. 
Ces tâches essentielles du mandat de l’organisation ont été menées à bien durant les cinq premières années 
de sa création et ont grandement amélioré la capacité du Ministère de se réglementer lui même compte tenu 
de son exemption de la Loi sur les explosifs.

Grâce à la conception d’outils tels que l’enquête sur la sécurité des munitions et des explosifs (ESME), le 
DREM est en mesure d’évaluer la conformité du Ministère aux politiques de sécurité établies. Reconnaissant 
que l’interaction du personnel avec des munitions et des explosifs se produit principalement au cours de la 
gestion des stocks et de l’utilisation en cours de service, le DREM s’est volontairement employé à soumettre 
les activités liées au ME dans ces domaines à des vérifications de la conformité intégrale.  

Maintenant que l’ESME est fermement établie au sein du Ministère et avec le lancement de l’étude sur le 
programme de munitions et de la restructuration du programme des munitions, il est important de viser 
une amélioration continue en s’assurant que les neuf éléments de la restructuration sont pris en compte 
dans le modèle d’examen de la conformité. Grâce à une surveillance continue du travail déjà réalisé et 
en élargissant la portée de l’ESME, le DREM espère établir un programme de vérification de conformité 
structuré pour les outils habilitants relatifs aux ME comme l’infrastructure, la formation du personnel et les 
qualifications.

De même, des modèles seront pris en compte pour les éléments du PSME comme la formation sur la 
sécurité relative aux explosifs, la sensibilisation, la collecte de données, l’analyse et l’interprétation de 
données, ainsi que des processus régissant la révision de la politique sur les munitions et les explosifs. 
Ces efforts coordonnés contribueront à renforcer le concept des opérations du DREM et à augmenter son 
efficacité dans l’exécution de son mandat.

Les modèles cycliques à l’échelle du Ministère qui seront bien en place d’ici la fin de l’année financière 
2017-2018 procureront les avantages suivants au Ministère : amélioration de la production de rapports et de 
l’analyse des tendances, capacité décisionnelle accrue, sensibilisation améliorée à la sécurité des explosifs, 
etc. Ces avantages entraîneront l’institutionnalisation d’une culture de sécurité des munitions et des 
explosifs au sein du Ministère. Ces mesures érigées sur les succès du passé permettront d’établir un cadre 
réglementaire solide, reproductible, prévisible et mesurable au Ministère et enrichiront le dossier de celui-ci 
en matière de sécurité des munitions et des explosifs.

Il faut également tenir compte des changements organisationnels apportés par la restructuration du 
programme des munitions et les intégrer au cadre de conformité. Les prochains rapports devront donc 
refléter l’affectation du J4 Munitions – Stratégique dans l’État major interarmées stratégique, ce qui pourrait 
nécessiter la définition de nouvelles mesures de rendement et de nouveaux critères d’évaluation.

Enfin, tout en reconnaissant les avantages de représenter l’état de la sécurité des munitions et des 
explosifs au sein du MDN et des FAC au moyen du Cadre de responsabilisation de gestion du Conseil du 
Trésor, le DREM s’efforcera d’élaborer des mesures de rendement ministérielles mesurables qui tiennent 
adéquatement compte de tous les éléments du programme des munitions établi.

Section 5
Prochaines étapes
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Le caporal-chef Gregory Hudson, technicien en recherche 
et sauvetage, arme un marqueur marin C2A2, à 
bord d’un aéronef CC-130 Hercules survolant l’océan 
Atlantique au cours d’un exercice d’entraînement, le 22 
janvier 2016.  
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Dix ans après la création d’un organisme de réglementation de la sécurité des ME indépendant, 
plusieurs initiatives visant à renforcer le cadre de réglementation et à réduire les risques pour le 
Ministère sont maintenant institutionnalisées. La refonte complète des documents de politique en 
matière de sécurité est presque terminée, des outils de programme modernes, comme le dossier 
d’évaluation des risques – munitions et explosifs, ont été mis en service, le Système de gestion de 
l’information sur la sécurité des explosifs et munitions sera bientôt instauré et l’enquête sur la sécurité 
des munitions et des explosifs est utilisée dans le programme de vérification de la conformité. Ces 
éléments ont tous aidé à renforcer le programme des munitions.

La réalisation réussie de l’enquête sur la sécurité des munitions et des explosifs a permis au Ministère 
d’améliorer continuellement son Programme de sécurité des munitions et des explosifs et d’enregistrer 
une tendance progressive parmi les éléments du PSME pour chaque niveau 1. En établissant et en 
maintenant des politiques claires, et en mettant en œuvre un programme de vérification de conformité 
ministériel rigoureux, le Ministère démontre son engagement envers l’amélioration continue et la 
sécurité des munitions et des explosifs.

Les deux prochaines périodes de rapport constitueront une période de transition, alors que le 
Directeur – Réglementation des explosifs et munitions travaillera de pair avec les autorités techniques 
en munitions de niveau 1 pour établir un modèle cyclique réglementaire global qui tiendra compte 
de la vérification de la conformité pour tous les éléments du programme des munitions. En favorisant 
davantage la sensibilisation à la sécurité des munitions et des explosifs, cette initiative améliorera 
vraisemblablement la culture du Ministère à l’égard des munitions et des explosifs. 

Section 6
Conclusion
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Des membres d’équipage à bord du Navire canadien de Sa Majesté (NCSM) HALIFAX tirent un 
coup à blanc à l’aide du canon de 57 mm lors d’un exercice dans l’Atlantique Nord dans le cadre de 
l’exercice JOINT WARRIOR, le 5 octobre 2015. 
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Annexe A
Sommaire des quantités de ME 

du MDN et des FAC par groupe 
visé par la démilitarisation

Les renseignements suivants s’appliquent à l’ensemble des tableaux présentés dans ce sommaire :

• Les renseignements sont tirés du « certificat de démilitarisation » de l’ATTC – formulaire DND 2586 reçu par le D Gest TME.

• Le DREM utilise en moyenne 400 palettes en fonction de la capacité d’un magasin de 17 m x 20 m utilisé par de nombreuses 
unités au sein des FAC;

• Données à jour en date du 31 décembre 2015.
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TABLEAU 1 – ME EN ATTENTE DE DÉMILITARISATION OU DE DESTRUCTION
Le tableau 1 présente un résumé des quantités de ME en attente de démilitarisation ou de destruction.

No groupe
grands totaux des types de me quantité total total total total

Remarques
types de me actuelle kg tonnes Pallettes mag.

1 A Munitions pour armes légères de 
calibre .50 et moins 9,118,161 658,827 658 414 1.04 Doivent être incinérées

2 B 20 mm à 24 mm 390,859 33,745 34 14 .01 Doivent être incinérées

3 C 25 mm à 40 mm 437 8.6 0.009 11 0.03 Doivent être incinérées

4 D ME 40 mm (naval) à 104 mm 16,183 32,758 32.8 71.6 0.179

HEAT/HEDP de 84 mm en attente de 
démilitarisation, projectiles EB de 76 
mm, têtes militaires de roquette EB de 
2,75 po pour l’instruction de NEM

5 E 105 mm à 155 mm (moins EB de 
120 mm et de 155 mm) 6,346 16800 16.8 361 0.09 Obus de char de 105 mm

6 F EB de 120 mm et de 155 mm 1 15 0.02 1 0.000  

7 G Bombes aériennes 0 0 0 0 0  

8 H Agent propulsif 20,926 21,278 21.8 68 0.17 Récupération sur les champs de tir et 
les opérations en atelier

9 I Actionneurs pyrotechniques et dis-
positifs déclenchés par propergol 469,963 37,259 37.3 105 0.26 Doivent être incinérées

10 J Matériel de démolition 855 649 0.65 4 0.00  

11 K Fusées, amorces et traceurs 88,755 16200 16.2 21 0.05 Doivent être incinérées

12 L Grenades 647 1132 1.1 1 0.000
Grenades à fragmentation sans fusées 
seront utilisées pour l’instruction de 
NEM

13 M Moteurs-fusée 95,277 362,227 363.2 1240 3.1

Moteurs de lancement et de vol Eryx 
recouvrés auprès des opérations en 
atelier et roquette CRV 7 en attente 
d’approbation, démilitarisation par 
contrat de service

14 N Missiles et roquettes 469 898 .9 2 0.01 Têtes militaires de roquette de 66 mm 
pour l’instruction de NEM

15 O Pyrotechniques 257,542 93,702 93.7 235 0.59 Doivent être incinérées

16 P Leurres (artifices lumineux) 8940 6906 6.9 9 0.02 Doivent être incinérées

17 Q ME navals 0 0 0 0 0  

18 R Phosphore blanc et rouge (PB/PR), 
agent irritant au CS 73,789 189,317 189.3 147 0.30 Doivent être incinérées

19 S Mines 0 0 0 0 0

20 T Batteries 0  0 0 0 0

21 U
Débris (rebuts) de munitions 
(champs de tir et opérations en 
atelier) en kg

  3,593,072 3593 2695 6.73 Doivent être traités thermiquement et 
mutilés

22 V Non attribué            

23 W Inerte, d’instruction (munitions 
factices et d’exposition) 42,540 18032.9 18.3 35 0.09 En attente de mutilation

24 X Aides à la production – Matériel de 
réemballage 21,382 23,983 24 318 0.8 En attente de mutilation

25 Y Cartouches en laiton et en acier 
utilisées 9,390 13,350 13.4 78 0.2 En attente de mutilation

26 Z Matériel récupéré (maillons, tubes 
de lancement)            

totaux 10,622,462 5,120,160 5121.2 5830.6 14.58
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TABLEAU 2 – ME EN ATTENTE D’ALIÉNATION PAR VENTE, DON OU À TITRE DE MATÉRIEL 
FOURNI
Le tableau 2 présente un résumé des quantités de ME en attente d’aliénation par vente.

No groupe
grands totaux des types de me quantité total total total total

Remarques
types de me actuelle kg tonnes Pallettes mag.

1 E 105 mm à 155 mm (moins EB de 
120 mm et de 155 mm) 1,258 28,324  28.3 68 0.17

APFSDS-T de char de 120 
mm, APFSDS-T de char 
M428 de 105 mm

2 H Agent propulsif 78,838 1,616,179 1,616.2 3942 9.9

Sac rouge de charges propul-
sives M119 de 155 mm en 
attente de l’approbation du 
Groupe des matériels

3 M Moteurs-fusée 386 1,658 1.658 4.2 0.01

Don à la NASA (National 
Research Laboratory). En 
attente de l’approbation du 
ministre

4 Z
Matériel récupéré (maillons, 
tubes de lancement) (poids en 
kg)

  200,821 200.8 1347.5 3.36
Rebuts traités. En attente 
d’aliénation par vente par 
GCSurplus à SPAC 

totaux 80,482 1,818,658 1818.7 5361.7 13.4

TABLEAU 3 – ALIÉNATION DES ME PAR VENTE
Le tableau 3 présente un résumé des aliénations de ME par vente effectuées en 2015.  

No groupe
grands totaux des types de me quantité total total total total

Remarques
types de me actuelle kg tonnes Pallettes mag.

1 Z Matériel récupéré (poids en kg)
 

215413 215.4 364 0.91
Rebuts traités. Vendus par 
GCSurplus à SPAC pour une 
valeur de 899 604,00 $

total 215,413 215.4 364 0.91



Rapport annuel du DREM couvrant 2015-201644

TABLEAU 4 – ALIÉNATION DES ME PAR DESTRUCTION
Le tableau 4 présente un résumé des aliénations de ME par destruction, mutilation et sous-traitance effectuées en 2015.

stocKs de me RemPlIs de matIèRes éneRgétIques détRuIts PaR emPlacement

unité nombre d’éléments neq Poids en kg Poids en 
tonnes

nombre de 
palettes

nombre de 
magasins Remarques

Dundurn 8,300 13,700.87 28,078.42 28.8 118.31 0.29  

DUSTY THUNDER 
2015 149,905 67,657.97 226,165.35 226.16 1352.8 3.38  

Angus 0 0 0 0 0 0  

Rocky Point 1,617 653.35 1221.64 1.2 3.35 0.0084  

Bagotville 340 2.64 61.04 0.061 1.25 0.003  

Chilliwack 0 0 0 0 0 0  

Cold Lake 1,047 2,820 8231.68 8.23 17.29 0.043  

Edmonton 0 0 0 0 0 0  

Gagetown 1,748 6.43 24.77 0.02 0.1 0.0002  

Greenwood 0 0 0 0 0 0  

CEEM 0 0 0 0 0 0  

Petawawa 6,828 5,181.36 5,029.92 5.03 4.82 0.012  

Valcartier 633 352 707.2 0.71 0.67 0.0017  

Wainwright 1 0.97 5.2 0.0052 0.01 0  

total partiel 170,419 90,375.59 269,525.22 269.53 1498.6 3.75

stocKs de me RemPlIs de matIèRes éneRgétIques détRuIts PaR contRat de seRvIce de démIlItaRIsatIon

Aucun stock n’a été aliéné ou démilitarisé par contrat de service pendant l’année 2015.

TABLEAU 5 – RÉSUMÉ DES ALIÉNATIONS DE ME
Le tableau 5 présente un résumé des aliénations de ME effectuées en 2015.

grands totaux nombre d’éléments neq Poids en kg Poids en 
tonnes

nombre de 
palettes

nombre de 
magasins Remarques

Stocks détruits 170,419 90,375.59 269,525.2 269.52 1498.6 3.73  

Totaux de stocks 
vendus 215,413 215.41 364 0.91 Rebuts 

seulement

total général 170,419 90,375.59 484,938.2 484.94 1862.6 4.64  
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La fin d’une époque: 
l’adjudant-chef à la retraite 
Dan Beauregard a récupéré 
les deux derniers ensembles 
de guidage par fil des 
missiles de pratique TOW 
qui restaient en inventaire 
dans les FAC, suite à leur 
utilisation en mai 2015.
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Des tireurs d’élite des Forces armées canadiennes travaillent en équipe pour 
atteindre une cible lors d’un exercice de tir avec les autres pays au cours de 
l’exercice IRON SWORD, sur le terrain d’entraînement du Général Silvestras 
Žukausas à Pabradė, en Lituanie, le 10 novembre 2015, dans le cadre de 
l’opération REASSURANCE.
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L’élaboration de volumes du nouveau Manuel de sécurité sur les munitions et les explosifs se poursuit, même si le processus de 
publication accuse toujours du retard. La mise en œuvre de certains de ces volumes dépend également de l’approbation de DOAD, 
notamment la DOAD 3002-7 portant sur la gestion des risques, et des mises à jour apportées à la DOAD 3002-0, Munitions et 
explosifs.

La restructuration importante prévue de la DOAD 1000-0 est en cours. Même si la série 1000 des DOAD de remplacement n’a 
pas encore été publié, la DOAD 1000-8, Cadre stratégique de la gestion de la sécurité et de la sûreté, donnera au DREM l’autorité 
fonctionnelle en ce qui concerne la réglementation et la sécurité des ME. Toutes les DOAD existantes de la série 3002 sont actuellement 
à une certaine étape de l’examen périodique, mais le travail d’état major accuse du retard en raison des élections de 2015, des 
changements dans les nominations supérieures au MDN et dans les FAC, et des questions juridiques soulevées pendant le travail d’état-
major portant sur le nouveau document Organisation et responsabilisation du Ministère. 

Même si le document C-09-005-002/TS-002, Manuel de sécurité sur les munitions et les explosifs, volume 2 – Entreposage et 
gestion des installations, a été publié, les DOAD décrivant les exigences en matière de gestion des risques (3002-7) et les autorités 
en matière d’acceptation des risques (version révisée de 3002-0) n’ont toujours pas été publiées. Par conséquent, les dispositions liées 
aux dérogations fondées sur les risques figurant dans le volume 2 ne sont pas encore en vigueur. En attendant, l’IME 45 a fourni des 
directives mises à jour sur les dérogations et les permis d’entreposage d’explosifs fondés sur les risques, et le DREM a commencé à 
recevoir des demandes de permis axés sur les risques.

Annexe B
État des principaux manuels 

des politiques 
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doad sur les me
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

3002-0 Munitions et explosifs Novembre 2006 A atteint l’étape d’approbation en septembre 
2014; cela comprendra les autorités en matière 
d’acceptation des risques.

3002-1 Certification des munitions et 
explosifs

Août 2012 Examen périodique en cours.

3002-2 Munitions à risques atténués Août 2012 Examen périodique en cours.
3002-3 Programme de sécurité des muni-

tions et des explosifs
Décembre 2007 Examen en cours. En attente de l’approbation de la 

DOAD 1000-8.
3002-4 Rapports sur les accidents, inci-

dents, défectuosités ou défaillances 
de munitions ou d’explosifs

Décembre 2007 Examen en cours. En attente de l’approbation de la 
DOAD 1000-8.

3002-5 Utilisation d’armes à feu, de muni-
tions et d’explosifs

Décembre 2007 Examen en cours. En attente de l’approbation de la 
DOAD 1000-8.

3002-6 Pièces pyrotechniques à grand 
déploiement

Décembre 2010 Examen en cours.

3002-7 Gestion des risques liés aux muni-
tions et explosifs

S.O. A atteint l’étape d’approbation en septembre 2014; 
les autorités en matière d’acceptation des risques 
seront décrites en détail dans la DOAD 3002-0.

manuels de sécurité sur les munitions et les explosifs
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

C-09-153-001/TS-000 Manuel de sécurité des explosifs 
et des munitions (volume 1), En-
treposage et transport

Version datée d’août 2013 
et publiée en novembre 
2013.

Sera annulée lorsque C-09-005-008/TS-000 sera 
publiée.

C-09-153-003/TS-000 Manuel de sécurité des explosifs et 
des munitions (volume 3), Navires 
militaires

Mars 2008 Il sera remplacé par le volume 6 de la série C-09-
005.

C-09-005-001/TS-000 Volume 1 – Gestion du programme 
et sécurité du cycle de vie

Version datée du 1er août 
2013 

Remplace les IME 13, 19 (ébauche), 15 et 17, et des 
parties de la publication C¬09¬153-001/TS¬000.  

C-09-005-002/TS-001 
(anglais)

C-09-005-002/TS-002 
(français)

Volume 2 – Entreposage et gestion 
des installations (y compris les 
opérations relatives à l’entreposage)

Février 2013 L’IME 45 demeure en vigueur en ce qui concerne 
les renonciations et les permis axés sur les risques. 
Mises à jour prévues pour le dernier trimestre de 
2016, en se fondant sur la version 1 de l’édition B 
du manuel de l’OTAN AASTP-1.

C-09-005-003/TS-000 Volume 3 – Transport Juin 2013 Première révision.
C-09-005-004/TS-001 
(anglais)

C-09-005-004/TS-002 
(français)

Volume 4 – Démilitarisation et 
disposition

Publication en 2016. Remplace la publication C-09-008-001/TS-000 da-
tée d’octobre 1993 et la publication C-09-008-002/
FP-000 datée de septembre 2011.

C-09-005-005/TS-000 Volume 5 – Opérations de déploie-
ment (englobe les bases d’opérations 
avancées [BOA], les environne-
ments de campagnes, les aires 
d’attente pour dotation initiale en 
munitions, ainsi que l’évaluation des 
risques et la mise en circulation des 
véhicules endommagés au combat 
lors d’opérations de déploiement)

Version datée du 1er 
février 2014, mais publiée 
en décembre 2013.

Remplace l’IME 23 et la section 15 de la partie 4 
de la publication C-09-153-001/TS-000. Mises à 
jour prévues, en se fondant sur le travail de l’OTAN 
(STANAG 2617 couvrant l’ALP-16 et la version 3 de 
l’édition 1 du manuel AASTP-5, qui sera publiée au 
milieu de 2016).

C-09-005-006/TS-001 
(anglais)

C-09-005-002/TS-002 
(français)

Volume 6 – Navires militaires Publication en 2017. Remplacera la publication C-09-153-003/TS-000. 
Ébauche initiale (mais incomplète) fournie par la 
MRC.
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C-09-005-007/TS-000 Volume 7 – Certification des muni-
tions, explosifs et accessoires pour 
service militaire

Octobre 2011 Remplace en partie la publication D-09-002-010/
SG-000 de mars 2007. Examen périodique en 
cours.

C-09-005-008/TS-001 
(anglais)

C-09-005-008/TS-002 
(français)

Volume 8 – Choix de 
l’emplacement, normes de concep-
tion et de construction

Publication en 2017 Remplacera les IME 26 (ébauche), 28 (ébauche), 
39, 44 et 48, ainsi que des parties de la publication 
C-09-153-001/TS-000.

C-09-005-009/TS-001 
(anglais)

C-09-005-000/TS-002 
(français)

Volume 9 – Dangers causés par le 
rayonnement électromagnétique 
pour les munitions

Publication en 2016 Remplace et étoffe la partie 10 de la publication 
C-09-005-001/TS-000.

Instructions sur les munitions et les explosifs
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

01/07 Instructions sur les munitions et les 
explosifs

Annulée Incluse dans le volume 1 de la série C¬09¬005.

02/07 Examen des règlements et instruc-
tions concernant les munitions et 
les explosifs

Annulée Remplacée par l’IME 50.

03/07 Permis d’entreposage de munitions 
et d’explosifs

Annulée Remplacée par le volume 2 de la série C-09-005 et 
par l’IME 45.

04 Transport des munitions et des ex-
plosifs récupérés durant les opéra-
tions de neutralisation des explosifs 
à l’échelle nationale

Annulée Incluse dans le volume 3 de la série C¬09¬005.

05 Transport des fragments de muni-
tions

Annulée Incluse dans le volume 3 de la série C¬09¬005.

06 Enlèvement des cibles renforcées 
des champs de tir et des secteurs 
d’entraînement des FC

Décembre 2008 Modification 1.

07 Enquêtes et rapports – Accidents et 
incidents de munitions

Août 2013 Modification 1.

08 Ruban adhésif enduit de plastique, 
risque de sécurité des explosifs – 
Décharge électrostatique

Annulée Remplacée par la publication C-09-008-002/FP-
000.

09 Sertissage des détonateurs non 
électriques – Mesures à prendre et 
équipement de protection

Annulée Remplacée par la publication C-09-008-002/FP-
000.

10 Cartouche de signalisation nº 1 
Mk3 de 16 mm

Annulée Remplacée par la publication C-74-370-CA0/TA-
000.

11 Élimination des munitions et des 
explosifs à la fin de leur cycle de vie

Septembre 2011 Modification 1 (étiquettes remplacées par l’IME 
36).

12 Choix du site des bâtiments de 
traitement de matériels récupérés 
de munitions

Annulée Incluse dans le volume 2 de la série C 09 005.

13 Programme de boîte d’amnistie 
pour munitions

Annulée Incluse dans le volume 1 de la série C 09 005.

14 Atténuation du souffle et de la frag-
mentation à l’aide de sacs de sable

Décembre 2008 Fera partie du volume 4 de la série C 09 005.

15 Compétences civiles reconnues 
s’appliquant à l’utilisation des muni-
tions et des explosifs

Août 2010 Modification 2.

16 Tableaux des distances pour les  
petites quantités

Annulée Incluse dans le volume 2 de la série C 09 005.

17 Critères relatifs à l’expiration de la 
qualification civile

Janvier 2009 Fera partie du nouveau volume 1 de la série C 09 
005.



Rapport annuel du DREM couvrant 2015-201650

18 Description du groupe profes-
sionnel militaire de technicien en 
munitions civil

Novembre 2009

19 La matrice des qualifications du 
personnel

Jamais publiée Incluse dans le volume 1 de la série C 09 005.

20 Vérification de fonctionnalité – 
Cartouche factice 20 mm C145A1

Annulée

21 Instructions sur le choix d’un site 
pour les récipients de confinement 
et l’entreposage

Annulée Incluse dans le volume 2 de la série C 09 005.

22 Artères de circulation et leurs 
densités

Annulée Incluse dans le volume 2 de la série C 09 005.

23 Inspection d’enlèvement des 
explosifs sur les véhicules endom-
magés au combat

Annulée Incluse dans le volume 5 de la série C 09 005.

24 Transfert de petites quantités de 
munitions et explosifs à l’intérieur 
des arsenaux CSM

Mars 2010 Modification 1.

25 Rangement des cibles non récu-
pérables à bord des NCSM

Février 2010

26 Directive sur la construction des 
systèmes électriques des installa-
tions de munitions

Jamais publiée Fera partie du volume 8 de la série C 09 005.

27 Évaluation de la sécurité et de 
l’aptitude au service des munitions 
– Décisions de catégorie

Avril 2015 Modification 1. Sera intégrée à la prochaine version 
révisée de la publication D-09-002-010/SG-000.

28 Directive sur la construction des 
appareils de chauffage pour les 
installations de munitions

Jamais publiée Fera partie du volume 8 de la série C 09 005.

29 Emballage et renvoi aux instal-
lations de munitions de  charges 
propulsives et de relais de mortier 
excédentaires

Annulée Incluse dans la publication C-09-005-003/TS-000.

30 Signalement des décharges acciden-
telles d’armes légères

Décembre 2010 Modification 1.

31 Destruction par brûlage à ciel 
ouvert d’agents propulsifs en vrac, 
de relais de mortier et de charges 
d’artillerie sur les tables de brûlage 
approuvées 

Août 2012 Modification 2.  Fera partie du volume 4 de la série 
C 09 005.

32 Enquête et inspection de sécurité 
des munitions et des explosifs

Annulée Incluse dans le volume 1 de la série C 09 005.

33 Fusées éclairante à parachute (aé-
ronef) LUU¬-2D/B

Communiquer avec le GCVM pour obtenir ce 
document.

34 Procédure approuvée en cas de raté 
pour les opérations de neutralisa-
tion par mise à feu électrique

Octobre 2011 Fera partie du volume 4 de la série C 09 005.

35 Processus de gestion des risques 
pour les opérations de déploiement

Jamais publiée Incluse dans le volume 5 de la série C 09 005.

36 Étiquettes s’appliquant à la certifica-
tion des munitions et des explosifs

Novembre 2012 Fera partie du volume 4 de la série C 09 005.

37 Manutention, utilisation et emploi 
sécuritaire du détonateur électrique 
M4 avec l’arme défensive à détona-
tion télécommandée C19

Juin 2014

38 La seule méthode autorisée de 
lancement des marqueurs de posi-
tion marin (MLM) C2A2

Avril 2012
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39 Magasin miniature en béton recou-
vert de terre à trois baies

Juillet 2012

40 Procédures de gestion pour les re-
buts de munitions (RM) de moteurs 
de roquette CRV7 pouvant contenir 
de l’amiante

Septembre 2012

41 Validation des qualifications des 
autorités techniques en matière de 
munitions de niveau 1

Octobre 2013

42 Procédures d’entreposage approu-
vées pour les explosifs FIXORMC

Jamais publiée N’est plus requise.

43 Centre d’expérimentation et d’essais 
maritimes des Forces canadiennes 
– Zone d’embarquement/débarque-
ment des munitions et explosifs

Novembre 2012

44 Magasins préfabriqués Juin 2014
45 Processus fondé sur les risques pour 

l’attribution des permis et dispenses
Juillet 2013

46 Entreposage et élimination des feux 
d’artifice / ME non MDN

Jamais publiée

47 Critère d’évaluation des événements 
plausibles maximums pour des mis-
siles de l’ARC

Juin 2014

48 Géométrie des merlons Janvier 2014
49 Limites d’émissions de cheminée 

pour la démilitarisation par traite-
ment thermique

Juillet 2014 Fera partie du volume 4 de la série C 09 005.

50 Révision des ordonnances et 
instructions sur les munitions et 
explosifs

Octobre 2013 Accompagnée de documents de politique actuels et 
de la matrice de remplacement.

51 Entreposage des ME exclus de la 
classe 1 des marchandises dangere-
uses

En cours d’élaboration

52 Préparation approuvée de mèches 
lentes M700

Avril 2014 Fera partie du volume 4 de la série C 09 005.

53 Procédure de dérogation aux poli-
tiques sur les ME

En cours d’élaboration

54 Application de la matrice des ris-
ques pour les munitions et explosifs

En cours d’élaboration En attente de la publication de la DOAD 3002-7.

55 Compartiment d’entreposage 
d’armes - Classe Victoria

En cours d’élaboration MRC.

56 Exigence de PMU et d’OSEU En cours d’élaboration Selon quand l’instruction sera disponible.

57 Comité d’examen technique des 
DERME

Juin 2015

58 Emballage et manutention des 
marchandises dangereuses de 
classe 1

Mai 2015

59 Casiers enregistrés d’entreposage de 
ME d’unité et casiers d’entreposage 
de ME d’unité sous permis

Février 2016

munitions explosives non explosées – Politique
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

CANFORGEN 181/06 
SMA(IE) 002 282157Z 
NOV 06

Programme des anciens sites 
contaminés et contenant des UXO 
du MDN

En vigueur. Bureau de première responsabilité 
(BPR) – Groupes du SMA(IE).
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B-GL-381-003/TS-000 Manuel sur les activités relatives aux 
munitions explosives non explosées 
et au nettoyage des champs de tir

Version provisoire, 12 avril 
2011

BPR – CEMA.

neutralisation des explosifs et munitions (nem) 

document/sujet/thème courte description date de publication des 
documents en vigueur

commentaire

PIFC 3.16 Neutralisation des explosifs et 
munitions

Décembre 2012 Remplace la publication B-GL-005-316/TS-XXX. 
BPR – NEMFC.

PIFC 3.16.1 Élimination de dispositifs explosifs 
de circonstance

BPR – NEMFC.

C-09-008-001/FP-000 Destruction des munitions excé-
dentaires, périmées et détériorées

Octobre 1993 Sera remplacée par le volume 4 de la série C-09-
005.

C-09-008-002/FP-000 Destruction des ratés et munitions 
non explosées sur les champs de tir 
et les secteurs d‘entraînement des 
Forces canadiennes

Septembre 2011

C-09-008-003/FP-000 Enlèvement des explosifs – Enlève-
ment de munitions perdues

Mai 2003 Sera remplacée par le volume 4 de la série C-09-
005.

DOAD 8000-0 Neutralisation des explosifs et 
munitions

Décembre 2013 BPR – NEMFC.

DOAD 8000-1 Activités de neutralisation des 
explosifs et munitions

Décembre 2013 BPR – NEMFC.

DOAD 8000-2 Rapports et enquêtes en cas 
d’incident ou d’accident lié à la 
neutralisation des explosifs et 
munitions

Décembre 2013 BPR – NEMFC.

DOAD 8000-3 Radioprotection pendant la neutral-
isation des explosifs et munitions

Décembre 2013 BPR – NEMFC.

manuel des politiques sur la sécurité des explosifs et des munitions
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

A-GG-040-006/AG-001 Programme de sécurité des ex-
plosifs du MDN (sera renommé 
« Programme de sécurité des muni-
tions et des explosifs du MDN et 
des FC »)

Modification 3 – Publiée le 
24 septembre 1994

L’ébauche la plus récente des modifications au 
manuel sur les politiques sera révisée une fois la 
DOAD 1000-8 publiée

A-GG-040-006/AG-002 Rapports des accidents, incidents, 
défectuosités et défaillances de 
munitions ou d’explosifs au sein du 
MDN

La plus récente édition 
originale – Publiée le 5 mai 
2008

Sera révisée après la mise en œuvre du Système de 
gestion de l’information sur la sécurité

élaboration de politiques internationales
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

STANAG 2617 et publica-
tion logistique interarmées 
(ALP) 16 – Gestion des 
risques en matière de sé-
curité des munitions et des 
explosifs dans la planifica-
tion, l’instruction et les 
opérations de l’OTAN

Ces publications établissent les exi-
gences se rapportant au processus 
de gestion des risques en matière 
de sécurité des munitions et des 
explosifs de l’OTAN, ainsi que les 
rôles et les responsabilités appli-
cables dans le cadre du processus 
de planification opérationnelle de 
l’OTAN, des étapes opérationnelles 
et du processus logistique de con-
sommation dans toute la gamme 
d’opérations militaires de l’OTAN, 
y compris le soutien contractuel lié 
aux munitions.

Publiée en avril 2015 La mise en œuvre du STANAG 2617 se fera par 
modification de la série C-09-005 pour la gestion 
des risques et des opérations de déploiement ainsi 
que par modification du processus de planification 
opérationnelle des FC.
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Lignes directrices tech-
niques internationales 
relatives aux munitions des 
Nations Unies

Elles ont été élaborées dans l’optique 
d’améliorer la sûreté, la sécurité et 
l’efficacité de la gestion des stocks 
de munitions classiques. Elles 
recommandent un système intégré 
de gestion des risques et de la 
qualité. Elles revêtent une impor-
tance grandissante, à l’instar des 
lignes directrices des Nations Unies 
sur le transport des marchandises 
dangereuses.

Version 2 publiée en 2015 Le DREM, en tant que membre du groupe 
d’examen technique, procède à l’examen de ces 
lignes directrices et formule des commentaires à 
leur égard.

Groupe de la sécurité des 
munitions de la Conférence 
des directeurs nationaux 
des armements (CDNA) de 
l’OTAN – AC/326

Gère les directives de l’OTAN rela-
tives au cycle de vie des munitions.

Un grand nombre des 
STANAG, des AOP et des 
AASTP sont produits et 
continuellement mis à jour.

La représentation des FAC et du MDN aux 
réunions du groupe principal et la participation aux 
réunions de sous-groupes et aux groupes de travail 
assurent la coordination des lignes directrices cana-
diennes et de l’OTAN.

liaison externe
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

Prévention des avalanches Protocole d’entente entre le MDN 
et l’Agence Parcs Canada relative-
ment à la prévention des avalanches 
au moyen de tirs d’artillerie dans 
la région du col Rogers du parc 
national du Canada des Glaciers, en 
Colombie-Britannique.

Octobre 2012 (prochaine 
révision prévue pour 2017)

Gestion par le GSMC des tâches militaires annu-
elles (Op PALACI) et des commentaires formulés 
par le MDN relativement au cycle de révision du 
protocole d’entente de cinq ans.

Ressources naturelles Cana-
da, Division de la réglemen-
tation des explosifs

La Division de la réglementa-
tion des explosifs de RNCan est 
responsable des dispositions de la 
Loi sur les explosifs, laquelle accorde 
une exemption au MDN en ce qui 
concerne les explosifs qui sont sous 
sa direction ou son contrôle.

Le Règlement sur les ex-
plosifs de 2013 a été adopté 
en 2014.

Le DREM maintient une étroite collaboration avec 
RNCan dans le cadre de réunions bilatérales se-
mestrielles. Cela est essentiel au sein du MDN pour 
assurer la gestion de son exemption en ce qui con-
cerne toutes les politiques en matière de sécurité.

Department of Defence 
Explosives Safety Board 
(États-Unis)

Le Department of Defense Explo-
sives Safety Board est le premier 
promoteur de la politique de sécu-
rité sur la gestion du cycle de vie des 
munitions de l’OTAN et un nombre 
important de ses documents sont 
utilisés à l’appui des lignes directri-
ces canadiennes, soit directement, 
soit par le travail de l’OTAN.

Les principaux documents 
sont les documents tech-
niques, les Unified Facili-
ties Criteria (UFC) et les 
normes 6055.09 du DoD 
en matière de sécurité des 
munitions et des explosifs, 
ainsi que des outils, tels 
que SAFER. 

Un accord d’échange de 
données techniques fait 
actuellement l’objet d’une 
mise à jour.

Le DREM maintient une étroite collaboration avec 
le Department of Defense Explosives Safety Board 
des États-Unis dans le cadre de ses travaux en cours 
avec l’OTAN et l’ONU, mais aussi dans le cadre de 
sa participation à une réunion bilatérale annuelle 
prévue.

Politique sur les me de la mRc
document/sujet/thème titre date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

Ordre du Commandement 
maritime (OCOMAR) 46-8

Sécurité des munitions et des 
explosifs

Novembre 2008 Définition de la structure organisationnelle et des 
exigences du Programme de sécurité des munitions 
et des explosifs maritime.

OCOMAR CS 06 Transport des explosifs et des muni-
tions par véhicules motorisés, par 
bugalets et par aéronefs militaires 
au sein du Commandement mari-
time

Inconnue Renferme un renvoi dépassé à la publication C-09-
153-001/TS-000 en ce qui concerne le transport 
routier.

Ordre de la Marine 
(OMAR) 2130-6

Sécurité des armes légères et des 
munitions d’armes légères (AL et 
Mun AL)

Juin 2014
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OMAR 3470-3 Torpilles ou cibles à torpilles en-
dommagées ou perdues

Juin 2015

OMAR 8000-0 Politique de neutralisation des 
explosifs et munitions maritimes

Mai 2014

OMAR 8000-1 Directive sur la neutralisation des 
explosifs et munitions maritimes

Mai 2014

Politique sur les me de l’ac
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

Ordonnance du Comman-
dement de la Force terrestre 
(OCFT) 22-12

Neutralisation des explosifs et 
munitions

Décembre 1995

OCFT 24-07 Enlèvement des explosifs - instruc-
tion

1985 Sera remplacée par l’Ordre de l’Armée canadienne 
(OAC) 24-07, qui sera bientôt parachevée

Ordre de l’Armée cana-
dienne (OAC) 22-11

Opérations de nettoyage de champs 
de tir

Mars 2015

Politique sur les me de l’aRc
document/sujet/thème courte description date de publication des 

documents en vigueur
commentaire

B-GA-297-001/TS-000 Ordonnances relatives à la sécurité 
des systèmes d’armement aérien des 
Forces canadiennes

Juin 2010 En cours d’examen. BPR – 1re Division aérienne du 
Canada/A4 Maintenance
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Un manoeuvrier à bord du Navire canadien de Sa Majesté FREDERICTON fait feu à 
l’aide d’un fusil lance amarre en direction du ravitailleur français FS MARNE au cours 

d’un ravitaillement en mer dans le cadre de l’opération REASSURANCE, le 28 mars 2015. 
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L’adjudant Jocelyn Roy du Royal 22e Régiment fait une démonstration de l’emploi du 
fusil de chasse devant des soldats du Belize et des Marines américains participant à une 
compétition durant la phase II de l’exercice TRADEWINDS 15 au Belize le 18 juin 2015. 
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Données pour l’année civile au lieu de l’année financière
Pour faciliter les comparaisons avec les périodes visées par les précédents rapports et d’autres programmes de santé et la sécurité au 
travail (SST) au sein du MDN et des FAC ainsi qu’avec le rapport annuel sur la SST de la Défense, l’analyse utilise les données de l’année 
civile 2015 plutôt que celles de l’année financière. Cette approche sera modifiée au cours de la prochaine année.

Renvoi à d’autres programmes
Ces dernières années, des dossiers du PSME ont été comparés à ceux du programme de sécurité générale (PSG) afin d’identifier des 
événements non-rapportés au sein du PSME. Il a été déterminé que sept accidents liés aux ME (sur un total d’un décès et de onze 
blessures) ont été signalés par l’entremise du PSG, mais non du PSME.

Décès et blessures
Pendant la période visée par le présent rapport, aucun décès n’a été signalé dans le cadre du PSME; toutefois, un décès (blessure par 
balle) a été signalé par le PSG. La figure 1 montre la répartition des blessés par N11 en 2015 et la figure 2 donne une perspective sur 10 
ans; les deux tiennent compte des nombres signalés dans le cadre du PSME et de ceux extraits du PSG. Pour la première fois en cinq 
ans, le nombre de décès et de blessures est supérieur à la moyenne sur 10 ans. Comme l’indique la figure 1, 25 blessures liées aux ME (23 
militaires et 2 employés civils) ont été signalées pour les 17 accidents survenus en 2015. Le nombre d’accidents concorde avec 2014 (17), 
mais il y a eu un nombre supérieur d’accidents occasionnant plusieurs blessés. Entre autres, un simulateur d’artillerie a été utilisé juste à 
côté d’une tente, ce qui a blessé cinq personnes. Deux accidents mettent en cause des militaires étrangers (deux nations distinctes, deux 
accidents différents) surveillant la formation de leurs militaires au Canada; chacun a subi une blessure par balle en raison d’une mauvaise 
communication sur le champ de tir. Un membre des FAC a subi une blessure par balle pendant un exercice d’attaque de nuit avec tirs 
réels et un autre a été blessé par une fusée à parachute. Les autres blessures étaient mineures. Une blessure (liée à l’instruction) a été 
signalée dans un théâtre d’opérations. 

1 Il convient de noter que le PSME fournit des affiliations de N1 qui utilisent le concept de base de soutien. Dans la plupart des cas, 
l’organisation de N1 chargée de résoudre l’accident ou l’incident est le N1 responsable de la base qui soutient l’unité où s’est produit l’accident ou 
l’incident. Mais il peut y avoir des exceptions; par conséquent, même si un accident est attribué à l’Armée de terre, parce qu’il est survenu dans une zone 
soutenue par une base de l’Armée de terre, il peut être le fait d’une unité appartenant à une autre organisation de N1, ou même d’une unité appartenant 
à un autre pays. Cet arrangement est obligatoire, car l’expertise technique nécessaire pour enquêter sur un accident ou un incident de ME se trouve 
normalement au niveau de la base et non au sein de l’unité. Cette situation est semblable à de nombreux autres programmes de sécurité du MDN et des 
FAC.
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Annexe C
Analyse du programme de sécurité 

des munitions et des explosifs – 2015
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 Nombre d’évènements
généralités. Au total, 235 accidents et incidents mettant en cause 
des munitions – événements relatifs à la sécurité des vols liés aux 
munitions compris2 – ont été consignés pendant la période visée 
par le rapport, soit 64 accidents et 171 incidents. Comme illustré à 

2 Les définitions des termes « accident » et « incident » du PSME 
ne correspondent pas à celles utilisées dans le cadre du Programme de 
sécurité des vols. Par conséquent, les entrées dans le Système de gestion 
des incidents en matière de sécurité des vols (SGISV) sont examinées et 
sélectionnées individuellement par le personnel du DREM.

la figure 3, le total de 235 cas pour 2015 est légèrement supérieur à 
la moyenne de 224 évènements sur six ans (2010 2015).

La figure 4 montre la répartition des accidents et des incidents par 
N1 en 2015. Afin de mieux comprendre les tendances, la figure 
5 montre la répartition des cas sur cinq ans, également par N1. 
Les incidents signalés par le COIC sont principalement liés aux 
opérations du DMFC, mais un cas s’est produit dans le théâtre.

aRc. TIl y a eu une légère augmentation du nombre de cas 
signalés par l’ARC en 2015, la majorité étant imputable à une 
erreur humaine. La séparation du collet de munitions de 20 mm 
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et la décharge accidentelle de paillettes et de leurres continuent 
d’être un problème, mais dans une moindre mesure. Les 
problèmes de défaut de fabrication des leurres étaient toujours 
présents en 2015, mais dans une moindre mesure. Les décharges 
accidentelles ont été moins fréquentes et variées : une éjection 
de réservoir à carburant externe; trois décharges de cartouches 
de bouteilles d’extincteur; une libération involontaire de leurres 
et une libération involontaire de marqueurs fumigènes. Il y a eu 
encore des cas d’avions armés trop tôt, qui ont omis l’étape du 
désarmement et de la vérification des leurres, ou qui ont été armés 
par des personnes non autorisées. Les événements mettant en 
cause des goupilles, des poignées et des interrupteurs de sécurité 
mal placés ont augmenté et sont passés de 11 en 2014 à 20 en 
2015. Les erreurs liées à la comptabilisation/contrôle sérialisé, le 
mélange d’articles incompatibles, l’entreposage inadéquat et les 
accidents lors du remorquage et des opérations avec un chariot 
élévateur continuent de se produire. Cependant, le nombre de 
cas devrait diminuer à mesure que le programme d’amélioration 
des groupes professionnels de la Force aérienne (AGPFA) évolue 
et que des techniciens en systèmes d’armement aérien qualifiés 
montent en grade et expérience.

Note importante : des articles mal documentés qui n’ont pas la 
certification « sécuritaire pour une manipulation », ou l’ancienne 
certification « exempt d’explosif », ont été découverts dans un 
musée d’unité; une visite VIP a été effectuée dans un aéronef 
chargé de munitions; et les munitions de marquage Simunitions 
FX® ont été utilisées sans instruction et équipement de protection 
adéquats. Tout cela démontre la nécessité d’accroître la 
sensibilisation et l’éducation à l’égard de la sécurité des explosifs.  
Cependant, on estime généralement que l’ARC a établi une bonne 
culture de signalement.

mRc. Après deux années consécutives de diminution, les 
signalements de la MRC ont augmenté de 14 % au cours de la 
période visée par le rapport. Des lacunes procédurales dans 
la comptabilisation et le contrôle des articles provenant de 
commerces de sauvegarde de la vie en mer (SOLAS) ont été 
relevées. La lenteur du signalement des incidents potentiellement 
sérieux (amerrissage à proximité du missile SeaSparrow 
évolué [ESSM] et plusieurs fonctionnements prématurés des 
projectiles de 57 mm) démontrent le besoin pour une meilleure 
compréhension de la politique en matière de signalements. On 
estime généralement que la MRC a établi une bonne culture de 
signalement.

ac. L’année dernière, le DREM a mentionné ceci : « Il n’y a eu 
aucun changement dans le niveau de signalement de l’AC entre 
2013 et 2014. La BFC Suffield continue de fournir une grande 
proportion (35 p. 100) des rapports de l’AC et elle devrait être 
félicitée pour la diligence dont elle fait preuve. Cette incidence 
très nette de la modification des pratiques de signalement d’une 
seule base illustre l’importance de ne ménager aucun effort 
pour uniformiser la culture du signalement dans l’ensemble du 
N1. »  En 2015, les signalements de l’AC ont augmenté de 15 %. 
La plupart de cette augmentation est due à la BFC Suffield3, qui 

3 Quatorze des 29 événements signalés par la BFC Suffield n’ont 
pas été inclus dans les listes détaillées des appendices 1 et 2, puisqu’ils 
étaient propres aux forces britanniques et n’avaient donc pas d’incidence 
sur le Canada.

représente 53 % de tous les rapports de l’AC au cours de la période 
visée par le rapport. Six des sept événements non signalés mais 
qui figuraient dans les dossiers du PSG, y compris un décès et 10 
blessures, se sont produits dans les unités de l’AC.

La catégorie la plus importante d’événements de l’AC mettait 
en cause le matériel récupéré de munitions en provenance 
des champs de tir et les débris de munitions récupérées lors 
du nettoyage postérieur aux exercices de tir ou du nettoyage 
des champs de tir. Les erreurs et les manquements délibérés 
représentent un danger pour le personnel et le public : cinq 
grenades fumigènes avec le percuteur suspendu ont été 
retournées comme matériel récupéré de munitions – l’une d’entre 
elles a fonctionné dans la main de l’inspecteur. L’élimination 
inappropriée des munitions (abandon, mise à la poubelle, etc.) 
représente également un danger pour le personnel et le public, 
et démontre de mauvaises mesures de contrôle. Des grenades 
fumigènes ont été découvertes dans un char Leopard pendant 
la maintenance et des fusées éclairantes à parachute ont été 
retournées à la fin d’un exercice même si ce lot particulier avait été 
rappelé. Enfin, il y a eu deux cas d’altération; des articles avaient 
été ouverts ou des composantes avaient été retirées ou modifiées 
afin d’être utilisées de manière non autorisée. En général, il est 
encore nécessaire d’améliorer le programme de sécurité des 
munitions et explosifs au sein de l’AC.

comfoscan. La rapidité de signalement du COMFOSCAN 
s’est améliorée de façon appréciable au cours de la période visée 
par le rapport. Néanmoins, il y a toujours place à l’amélioration 
pour ce qui est de l’exigence ou de la fréquence de signalement.

cPm. Le CPM est responsable de la BFC Borden, un centre 
d’instruction important qui soutient une grande partie du sud 
de l’Ontario. Malgré la quantité importante d’instruction offerte 
dans la base et le grand nombre d’unités de la Réserve soutenues 
par cette base, aucun événement n’a été signalé en 2013 ou en 
2014. L’année 2015 a connu une nette amélioration, avec trois 
accidents et un incident signalés par la BFC Borden. La structure 
de signalement de Meaford4 doit être corrigée. 

types de me. Les éléments du ME les plus couramment utilisés 
(MPC, grenades fumigènes, pièces pyrotechniques, actionneurs 
pyrotechniques [CAD]/dispositifs actionnés par un agent 
propulsif [DAP], marqueurs marins, etc.) sont mis en cause dans 
166 des 235 événements (70 %). Ce nombre est comparable à celui 
des années antérieures. Sur 64 accidents, 50 étaient imputables 
aux munitions d’usage commun, qui ont causé 22 des 25 blessures 
et un décès.

Catégories de causes
généralités. Pour les 235 événements survenus en 2015, on 
a attribué une catégorie de cause à ceux dont l’enquête était 
terminée. Ces causes ont été répertoriées dans le tableau 1.

4 Les données obtenues pour Meaford figurent parmi celles 
de l’AC étant donné que les inspections annuelles et le signalement des 
événements sont effectués par cette dernière. Cependant, Meaford relève 
de la BFC Borden dans le Système de gestion des ressources humaines 
(SGRH); cette divergence devrait être corrigée au moyen d’un accord sur 
les niveaux de service ou d’une entente similaire.
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CATÉGORIE DE CAUSES NOMBRE ÉVÉNEMENTS 
LIÉS AU 
PERSONNEL

Erreurs humaines (erreur 
à l’entraînement, faute, 
manque de jugement)

140
               161

Manquements délibérés 21
Liées à un système d’arme ou 
à une arme 23

Autres causes / 
Indéterminées 21

Non résolues (enquêtes en 
cours) 7

Munitions (défaut, 
défectuosité, erreur de 
conception)

23

TOTAL 235

événements liés au personnel. Le personnel était responsable 
de 69 % des accidents et incidents. Depuis 2008, les facteurs 
imputables au personnel comptent pour 75 à 80 % de tous les 
événements et indiquent la nécessité de renforcer le programme 
de sécurité des munitions et explosifs. La négligence, le manque 
de jugement et des erreurs à l’entraînement, souvent aggravés 
par un manque de supervision, en étaient les causes typiques. 
Toutefois, la diminution du pourcentage au cours de la période 
visée par le rapport est attribuable à l’augmentation des catégories 
« Autres causes » et « Défaillance des munitions » et non à 
l’amélioration de la composante humaine. Il est encore nécessaire 
de renforcer le programme de sécurité des ME.

Vingt et un manquements délibérés ont été signalés en 20155. 
Ceux-ci ont causé quatre accidents, dont deux ont entraîné un 
total de sept blessures (les deux cas étaient dus au lancement 
de pièces pyrotechniques à proximité du personnel). Les deux 
autres cas étaient dus au fait que les joints d’étanchéité sur deux 
missiles étaient abîmés et à l’utilisation non autorisée de pièces 
pyrotechniques (grenades fumigènes et fusées éclairantes à 
parachute) ayant causé un feu d’herbe en milieu rural. Sur les 21 
manquements délibérés, un événement est survenu au sein de la 
MRC, huit se sont produits au sein de l’ARC, un s’est produit au 
sein du COMPERSMIL et les 11 autres se sont produits dans des 
unités de l’AC.  

Dans le rapport annuel de 2014, des préoccupations particulières 
ont été soulevées en ce qui a trait aux manquements délibérés 
en lien avec les boîtes d’amnistie. Une nette amélioration a été 
remarquée en 2015; aucun incident ou accident attribuable à un 
manquement délibéré en lien avec les boîtes d’amnistie n’a été 
signalé. 

Il faut demeurer vigilants en ce qui concerne la gestion des 
munitions d’exposition. Lors du renouvellement de la certification 

5 Les accidents et les incidents liés aux manquements délibérés 
sont indiqués sur fond gris dans les sommaires des accidents et des 
incidents survenus en 2015 dans les appendices de l’annexe C.

ou la vérification, des articles d’exposition ont été retirés du 
musée de l’unité et de l’exposition de munitions de la base étant 
donné qu’ils n’avaient pas la certification « sécuritaire pour une 
manipulation » (ancienne désignation : « exempt d’explosifs »).

événements liés à un système d’arme ou à une arme. Les 
événements mettant en cause des systèmes ou des armes se sont 
maintenus à 10 %. Sur les 23 événements, il y en a eu deux de 
la MRC, huit dans l’AC (dont quatre pendant l’instruction de 
troupes étrangères au Canada) et treize dans l’ARC (la plupart 
étant attribuables à une dégradation progressive non détectée ou 
à une décharge accidentelle de paillettes et de leurres). Il y a eu 
quatre accidents, mais aucun blessé.

autres causes / Indéterminées. Environ 9 % des accidents 
et des incidents sont classés dans la catégorie « Autres causes 
/ Indéterminées ». La plupart étaient liés aux conditions 
environnementales – par exemple des marqueurs marins activés 
ou passés par-dessus bord par des mers houleuses – ou, dans 
le cas des événements internes au BATUS, un rapport complet 
n’a pas été effectué. Dans certains cas, l’enquête n’a pas permis 
de déterminer la cause. Un cas dont la cause est indéterminée a 
impliqué un instructeur et un passager à bord d’un hélicoptère qui 
ont été légèrement blessés par des fragments de bande-chargeur 
d’une mitrailleuse GAU-21. 

non résolues. Sept autres événements (3 %) n’ont pas été assignés 
à une catégorie de cause, car des enquêtes étaient toujours en 
cours à la fin de la période visée par le rapport6.

munitions. Cinq accidents ont été imputés à une défaillance 
des munitions. Un accident a entraîné la blessure d’un membre 
des FAC, qui a subi des brûlures mineures à une main en 
allumant un pot fumigène; deux consistaient en un défaut de 
fabrication des leurres, ce qui a occasionné un roussissement et 
une carbonisation; et deux cas ont entraîné des dommages aux 
armes C7A2 en raison du défaut de fabrication de munitions de 
5,56 mm. Dix-sept incidents ont été imputés à la défaillance des 
munitions : cinq ont été causés par des leurres, comme décrit plus 
haut; deux mettaient en cause la séparation du collet de munitions 
de 20 mm; deux étaient attribuables à des marqueurs marins sans 
sertissure. À cause d’un défaut de fabrication, un ESSM est tombé 
dans la mer à environ 100 m du navire de lancement.

Signalement
Procédures de signalement inadéquates. En 2015, un certain 
nombre d’événements potentiellement sérieux ont été signalés 
seulement à l’aide d’un formulaire CF-410 Rapport sur les 
défectuosités et les défaillances de munitions et d’explosifs7. Les 
gestionnaires du PSME ont été informés de ces événements par 
les gestionnaires du cycle de vie du matériel (GCVM) ou les ATM 
N1. Si une défectuosité ou une défaillance cause un accident 
ou un incident, il faut respecter la procédure pour le CF 410 
et la procédure pour signaler des accidents ou des incidents8. 

6 L’analyse des données pour le rapport a été effectuée le 13 mai 
2016.
7 Amerrissage d’un ESSM à proximité du navire de lancement et 
initiation d’une grenade de 40 mm dans une arme.
8 Le contenu du rapport, les délais, la chaîne de commandement 
et l’intention diffèrent selon les rapports.

Tableau 1 – Catégories de causes ME
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Omettre de signaler les accidents et les incidents à l’aide de la 
procédure adéquate peut entraîner l’adoption de pratiques non 
sécuritaires, peut avoir une incidence directe sur la sécurité du 
personnel et représenter une source potentielle de responsabilités 
ministérielles.

moyens de signalement. Comme mentionné au début de 
l’annexe, en 2015, sept événements, ayant causé un décès et 11 
blessés, ont été signalés dans le PSG, mais non dans le PSME. 
Les politiques actuelles, qui requièrent le signalement à l’aide 
de plusieurs systèmes de sécurité, sont inefficaces et constituent 
un problème qui nécessite l’attention du Ministère. Quand des 
armes et des munitions sont mises en cause dans un événement, 
l’enquête est normalement effectuée à l’aide de spécialistes en 
munitions et de spécialistes en armes, mais des rapports distincts 
sont soumis et ils sont traités séparément. Il faudrait envisager 
d’intégrer les rapports sur les armes dans le SGISEM. Cependant, 
tant que les politiques actuelles ne sont pas modifiées, l’exigence 
de soumettre des rapports dans le PSG, le PSME et les autres 
programmes applicables n’est pas facultative. Omettre de respecter 
cette exigence expose le personnel et le Ministère à des dangers 
potentiels.

faibles ratios d’incidents par rapport aux accidents. Le 
manque de signalement demeure une préoccupation importante. 
Traditionnellement, le PSME reçoit un grand nombre de 
signalements d’accidents, c.-à-d. les signalements en lien avec des 
dommages, des blessures et des décès. Pour chaque signalement 
d’accident, nous devrions recevoir un nombre plus important de 
signalements d’incidents, aussi appelés quasi accidents. Lorsque 
ces données sont représentées dans un graphique, nous obtenons 
ce que nous appelons le « triangle de la sécurité » ou la « pyramide 
de la sécurité ». Les ratios présentés dans le triangle varient selon 
l’étude9. 

Les ratios pour les incidents et les accidents dans le PSME sont les 
suivants : 2,67 en 2015, 3,17 en 2014, 3,50 en 2013, 2,98 en 2012 
et 3,44 en 2011. Ces ratios bas sont probablement le résultat du 
manque de signalement d’incidents au sein des FAC et du MDN. 
Cette tendance nuit fortement à la capacité du DREM à effectuer 
l’analyse des tendances. Par conséquent, cela a des répercussions 
négatives sur la capacité du Ministère à apporter des changements 
positifs à l’aide de mesures correctives dans le but d’éviter les 
accidents ou de réduire leur gravité.

9 Par exemple, les données obtenues par la recherche de Frank 
E. Bird publiée en 1974 sont parmi les plus fréquemment citées : pour 
chaque blessure majeure (décès, invalidité, heures de travail perdues ou 
traitement médical), on enregistre 9,8 blessures mineures (requièrent 
seulement les premiers soins). De plus, pour chaque blessure majeure, 
on enregistre 30,2 accidents ayant causé des dommages à des biens. 
Finalement, pour chaque blessure majeure signalée, on enregistre environ 
600 incidents. Les derniers niveaux du triangle sont 1-10-30-600, ce qui 
représente un ratio de 15 incidents pour chaque accident (600 pour 40). 
Voir la publication de F. Bird, (1974), Management Guide to Loss Control, 
Atlanta (Géorgie), Institute Press, telle qu’elle est citée par Kevin Nichol 
sur son blogue le mercredi 18 juillet 2012 : http://crsp-safety101.blogspot.
ca/2012/07/the-safety-triangle-explained.html.



Un technicien en systèmes d’armement aérien place une 
munition à guidage de précision sur le lance-bombes d’un 
CF188 Hornet en vue de la prochaine mission à exécuter 
dans le cadre de l’opération IMPACT, le 13 janvier 2015, près 
du camp Patrice-Vincent, au Koweït.
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Sommaire des accidents. Le tableau ci-après présente un sommaire des accidents survenus en 2015. Les cellules grisées indiquent des 
manquements délibérés.

n1 ou 
commandement 
responsable du 

signalement

sommaire des accidents survenus en 2015 date

MRC Un chargeur est tombé de la poche de la sentinelle du navire sur le pont, ce qui a fait en sorte que 
des balles se sont répandues sur le pont. Une balle est passée par-dessus bord.

14 janvier 2015

MRC Pendant le transfert à Norfolk, le navire a perdu trois marqueurs d’homme à la mer à cause d’une 
mer agitée et de forts vents.

16 février 2015

MRC Le navire a perdu un marqueur d’homme à la mer en raison de l’état de la mer 7 et de forts vents. 16 février 2015
MRC La sentinelle n’a pas vérifié le maintien du chargeur dans son fusil.  Le chargeur est tombé sur le 

pont glacé et a glissé dans la mer.
13 mars 2015

MRC Un marqueur d’homme à la mer a été découvert activé et suspendu à son câble. 13 mars 2015
MRC Pendant la pose de voiles sur le gennaker, des vents forts ont fait en sorte que l’écoute est entrée 

en contact avec un marqueur d’homme à la mer, ce qui l’a fait tomber dans la mer.
24 juin 2015

MRC Pendant les essais de tir, 3 balles de 57 mm d’exercice ont été endommagées en raison d’un 
blocage dans le mécanisme d’alimentation latéral.

27 juillet 2015

MRC Lors d’un changement de ligne, un marqueur d’homme à la mer s’est déclenché par accident. 1er octobre 
2015

MRC Un marqueur d’homme à la mer a été perdu à cause d’une mer agitée et de forts vents. 17 octobre 2015
MRC La vigie de sauvetage a accidentellement échappé un signal de détresse, jour et nuit, par-dessus 

bord pendant un exercice de mobilité (MOBEX).  Perdu en mer.
8 décembre 

2015
MRC Suite à un exercice de protection de la force, les cartouches dans deux carabines C8 se sont auto 

inflammées. Un projectile a légèrement endommagé la surface du pont.
29 décembre 

2015
AC En agissant à titre d’officier de sécurité de tir adjoint (O Sécur Tir adjoint) et en suivant un tireur, 

le militaire a été blessé lorsqu’un projectile a fait ricochet sur la cible en métal.
31 mars 2015

AC En tirant le lance-grenades C16, l’arme a tiré avec la culasse partiellement ouverte à cause des 
débris dans la chambre.

8 avril 2015

AC Un projectile d’exercice de 40 mm a explosé dans l’arme, endommageant l’arme et rejetant des 
débris de plastique, mais sans avoir blessé le personnel.

8 avril 2015

AC Des débris de grenades fumigènes et fusées éclairantes à parachute ont été récupérés sur le site 
d’un feu d’herbe dans un milieu rural près de Renfrew (Ontario).  Le feu d’herbe n’était pas lié à 
l’entraînement militaire.

9 juin 2015

AC En allumant un pot fumigène, il s’est allumé immédiatement, ce qui a causé des brûlures 
mineures sur la main du militaire.

18 juin 2015

AC Blessure par balle à la tête – décès de la victime. 10 août 2015
AC Une unité a mal remballé un projectile; pendant son transport, le projectile s’est desserré et a 

écrasé la pointe avant de la fusée.
12 août 2015

AC Un accessoire de bouche du fusil de calibre 12 a été endommagé pendant l’entraînement. 13 août 2015
AC Un militaire a subi une perte auditive et un bourdonnement dans les oreilles après le tir d’un 

obus de 84 mm. Son protecteur acoustique avait glissé juste avant le tir.
19 août 2015

Appendice 1 à l’annexe C
Sommaire des accidents 

survenus en 2015
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n1 ou 
commandement 
responsable du 

signalement

sommaire des accidents survenus en 2015 date

AC Au cours d’un entraînement au dégagement d’une enceinte, un membre du personnel de sécurité 
a été touché par des tirs d’arme à feu aux deux jambes.

5 septembre 
2015

AC Un étrier de retenue de tube faible a permis à une cartouche de 105 mm de tomber entre la 
tourelle et la caisse, où elle a été endommagée.

2 octobre 2015

AC Lors d’un exercice d’attaque, un pétard a été lancé sur un militaire; il a éclaté dans sa figure et lui 
a causé une cécité temporaire et de la désorientation.  Un autre militaire a également souffert de 
désorientation et de bourdonnement dans une oreille.

18 octobre 2015

AC Un soldat a reçu une balle dans le dos pendant un exercice d’attaque de tir réel de nuit. 19 octobre 2015
AC Pendant un exercice d’attaque, un simulateur d’artillerie a été utilisé juste à côté d’une tente. Cinq 

membres ont souffert de désorientation et de bourdonnement dans les oreilles.
25 octobre 2015

AC Après qu’une fusée à parachute n’ait pas réussi à se déclencher à deux reprises, un militaire a 
diminué l’angle auquel on la tenait; elle s’est alors déclenchée et a percuté un autre militaire.

14 novembre 
2015

AC En donnant les ordres de tir à sa section, les bouchons du militaire sont tombés; il a souffert 
temporairement d’une perte auditive et de bourdonnement dans une oreille suite au tir.

17 novembre 
2015

ARC Stagiaire étranger blessé par un projectile de 7,62 mm alors qu’il circulait dans une zone de tirs 
réels.

6 février 2015

ARC Au point de désarmement, il a été découvert qu’un leurre a brûlé dans le seau, ce qui a brûlé la 
trappe du train principal. Remarque 1

18 février 2015

ARC Un leurre a brûlé dans le seau, ce qui a brûlé la trappe du train principal.  Remarque 1 18 février 2015
ARC Une ligne de dispositif de régulation d’éjection blindé et progressif (SMDC) a été endommagée 

pendant l’installation d’un radeau de sauvetage. Remarque 1
19 février 2015

ARC Un missile air-air perfectionné à moyenne portée (AMRAAM) a perdu son ailette avant en vol 
alors qu’il était toujours attaché à l’aéronef.  Attribué à l’entrée de sable fin dans le mécanisme de 
verrouillage. Remarque 1

24 mars 2015

ARC Pendant une vérification de fonctionnement, un réservoir à carburant externe a été largué par 
accident. Remarque 1

1er avril 2015

ARC En fermant la verrière sur une lampe de poche, la lampe de poche a causé une torsion du SMDC. 
Remarque 1

10 avril 2015

ARC Pendant le tir du canon aérien 21(GAU-21), le tireur, l’instructeur et un passager ont été 
légèrement blessés par des particules de la bande de cartouches.  Remarque 1

21 mai 2015

ARC Une palette d’aéronef instable est tombée du chariot élévateur pendant son déplacement. 
Remarque 1

3 juin 2015

ARC Pendant un convoi d’armement, une bombe modulaire d’exercice est tombée au sol. Remarque 1 16 juin 2015
ARC Des cartouches Simunition FX® ont été utilisées sans l’équipement de protection individuelle 

(EPI) approprié
7 juillet 2015

ARC La mise à feu non commandée de l’actionneur a causé le déploiement de l’indicateur de position 
d’écrasement (CPI). La cause n’a pas été attribuée, mais des problèmes de métallisation/mise 
à la masse possibles au niveau de l’aéronef ont peut-être rendu l’inflammateur susceptible aux 
transmissions à haute fréquence (HF). Remarque 1

9 juillet 2015

ARC Comme on a pas inspecté l’état des missiles, un missile d’interception aérienne 9 (AIM-9) a été 
endommagé pendant les opérations de convoi. Remarque 1

21 juillet 2015

ARC Avant le départ, le parachutiste a actionné par erreur un contenant fumigène. Remarque 1 29 juillet 2015
ARC Deux missiles AIM-9 sur lesquels les joints d’étanchéité ont été endommagés par égratignement 

ont été découverts. Remarque 1
10 août 2015

ARC Au cours d’un vol servant à vérifier la compétence de l’équipage, un marqueur marin C2A2 a été 
lancé par accident. Remarque 1

11 août 2015

ARC Pendant les opérations de chargement, une bouée acoustique est tombée de l’outil de chargement 
à travers la chute jusque dans l’eau.  Attribuable à l’erreur de l’opérateur et aux incohérences dans 
les procédures. Remarque 1

1er octobre 
2015

ARC Une bombe modulaire d’exercice est tombée de la remorque sur le chemin du retour à la zone 
d’entreposage des explosifs. Plusieurs autres bombes modulaires d’exercice sont presque tombées. 
Remarque 1

9 octobre 2015
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n1 ou 
commandement 
responsable du 

signalement

sommaire des accidents survenus en 2015 date

ARC Pendant le déchargement d’un aéronef, une boîte de 10 marqueurs marins a été échappée à 
environ un mètre du tarmac. Remarque 1

17 novembre 
2015

ARC Pendant le déchargement, un projectile d’exercice guidé par laser (PEGL) est tombé au sol, ce qui 
a endommagé le nez à tête chercheuse. Remarque 1

19 novembre 
2015

COIC Deux militaires portant des vêtements de protection individuelle ont été aspergés de combustible 
OTTO lorsqu’un tuyau s’est débranché.

29 janvier 2015

COIC Des tuyaux ont éclaté dans un magasin, ce qui a causé un déversement de liquide et a 
endommagé l’emballage des munitions.

23 février 2015

COIC En essayant d’arrêter un feu sur le champ de tir, un membre a été blessé quand un dispositif 
militaire étranger a explosé.

23 mars 2015

COIC Lors d’une pratique en champ de tir, deux C7A2 ont été endommagés par rupture de la culasse. Il 
y a aussi eu un incident semblable avec une autre arme qui n’a pas été endommagée.

27 octobre 2015

COIC Une remorque de transfert de munitions s’est renversée; deux palettes sont tombées sur le côté. 9 novembre 
2015

COMFOSCAN Pendant le tir, alors qu’un utilisateur tentait de corriger un enrayage, l’arme a tiré hors batterie, ce 
qui a blessé un militaire et a endommagé l’arme.

29 janvier 2015

COMFOSCAN Deux projectiles sont demeurés coincés dans le canon d’une carabine C8 et ont gravement 
endommagé l’arme.

24 février 2015

COMFOSCAN Un capuchon lâche sur le compartiment à batteries du véhicule a permis à un projectile de 12,7 
mm d’entrer. Un court circuit a fait exploser le projectile. 

28 juillet 2015

COMFOSCAN Au cours de l’entraînement, le militaire n’a pas branché le pelliplacage à une charge; à cause de 
cela, il a été légèrement blessé.

29 octobre 2015

CPM Un simulateur d’artillerie a été utilisé à 2 mètres d’un stagiaire en position couchée; le stagiaire a 
souffert d’une commotion.

24 juillet 2015

CPM L’obstruction partielle de l’âme par du sable a causé une surpression dans la culasse, ce qui a mené 
à une ventilation vers l’arrière (la douille s’est brisée à cause de l’extracteur), à une division de la 
glissière et à une ventilation par le chargeur.

23 septembre 
2015

CPM Lors d’une pratique en champ de tir permanent, deux C7A2 ont été endommagés, un de façon 
catastrophique, par rupture de la culasse.

13 octobre 2015

Remarque 1 – Signalé à l’aide du SGESV à l’origine
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Appendice 2 à l’annexe C
Sommaire des incidents 

survenus en 2015
Sommaire des incidents. Le tableau ci-après présente un sommaire des incidents survenus en 2015. Les cellules grisées indiquent des 
manquements délibérés.

n1 ou commande-
ment responsable 

du signalement

sommaire des incidents survenus en 2015 date

MRC Un hélicoptère est retourné au navire avec un leurre accrochée. La cause est indéterminée. 
Signalement accepté pour des raisons de suivi.

4 janvier 2015

MRC Une quantité de 250 cartouches de Simunition FX® de 9 mm a été signalée manquante de 
l’inventaire du navire. Cause indéterminée.

8 janvier 2015

MRC Des cartouches à blanc de calibre .50 ont été retournées avec les rebuts du navire. 28 janvier 2015
MRC Un’incident de contrôle des dommages a été débuté dans un compartiment d’un navire 

en utilisant un pétard. Le pétard n’a pas fonctionné. Il ne s’agit pas d’une façon approuvée 
d’utiliser un pétard.

19 février 2015

MRC Des douilles et des projectiles Simunitions® ratés au tir ont été placés dans des contenants à 
déchets normaux.

19 février 2015

MRC Pendant un MOBEX, un signal de détresse, jour et nuit, a été perdu en tombant de la poche 
d’un nageur-sauveteur.

8 avril 2015

MRC Plusieurs occasions où des projectiles de 57 mm ont explosé de façon précoce. 23 avril 2015
MRC L’ensemble pour embarcation a été perdu pendant le largage d’une embarcation gonflable à 

coque rigide (RHIB).
2 mai 2015

MRC Lors d’un déplacement à grande vitesse, un membre du groupe d’abordage a perdu le char-
geur de son arme C8.

8 mai 2015

MRC Ayant remarqué de la rouille sur 16 cartouches de 5,56 mm, le membre d’équipage les a 
jetées de façon inappropriée dans la mer.

27 mai 2015

MRC Un signal de détresse, jour et nuit, a été perdu pendant un exercice d’homme à la mer avec 
déploiement de nageur-sauveteur.

4 juin 2015

MRC Le personnel du navire n’a pas effectué les inspections hebdomadaires obligatoires des ca-
siers et des magasins à munitions.

15 juillet 2015

MRC Un signal de détresse, jour et nuit, no 1 Mk4 a été découvert au-dessus d’un casier dans 
les magasins de matériel de plongée, probablement embarqué avec le matériel de plongée 
puisqu’aucun n’avait été embarqué pendant l’embarquement des munitions.

2 sept 2015

MRC Au cours d’une démonstration pyrotechnique, une fusée éclairante à parachute ne s’est pas 
allumée et a été larguée; cependant, le navire était ancré en eau peu profonde dans un port 
habité et la fusée éclairante n’a pas été pesée avant son largage.

28 sept 2015

MRC Lors d’un long exercice en mer, des MPC prêtes à l’emploi ont été entreposées de façon 
inappropriée.

5 octobre 2015

MRC Pendant un tir de canon, un obus de 57 mm est resté coincé dans le chargeur du canon. 3 novembre 2015
MRC À cause d’une erreur de fabrication, un missile SeaSparrow évolué (ESSM) est tombé dans la 

mer à environ 100 m du navire.
6 novembre 2015

MRC Activation par inadvertance d’un système de gicleurs dans la soute à torpilles. 20 novembre 2015
MRC Pendant l’opération d’embarquement de munitions sur la jetée du DMFC, un membre de 

l’équipage du navire a utilisé son téléphone cellulaire en manipulant les munitions.
27 novembre 2015
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n1 ou commande-
ment responsable 

du signalement

sommaire des incidents survenus en 2015 date

MRC Un navire a commandé par erreur et accepté la livraison de bougies fumigènes W3C (pas 
au MDN) qui ont été entreposées dans un casier de pièces pyrotechniques. Lorsque l’on a 
tenté de retourner le matériel, le vendeur a refusé le retour et le DMFC a refusé le matériel 
puisqu’il n’était pas au MDN.

8 décembre 2015

MRC Problème de procédure/comptabilité. Les trousses de radeau de sauvetage commerciales 
contiennent du matériel SOLAS qui n’est pas entré dans la Chaîne d’approvisionnement de 
la Défense et qui n’est pas suivi par rapport à la fin du cycle de vie.

18 décembre 2015

MRC Pendant les manipulations sur les ailerons de passerelle, la lumière sur un marqueur fumi-
gène a été activée lorsqu’elle a été délogée du harnais du marqueur.

26 décembre 2015

AC Une intrusion potentielle sur le champ de tir a été empêchée lorsqu’un membre de l’équipe 
des opérations a remarqué une différence entre les tracés de danger et les risques pour le vol.

4 février 2015

AC Des cartouches chargées ont été découvertes dans une veste tactique en réparation. 25 février 2015
AC Une cartouche de 7,62 mm s’est auto-inflammée immédiatement après avoir été éjectée en 

raison d’un long enrayage de la mitrailleuse.
18 mars 2015

AC Suite à un tir d’artillerie, une unité n’a pas rapporté l’agent propulsif en surplus, mais l’a plu-
tôt retourné à leur armurerie. Il y a eu violations en matière de transport et d’entreposage.

20 mars 2015

AC Une grenade à main à fragmentation L109 A2 a été trouvée dans le gazon pendant un en-
traînement d’armes légères.

21 avril 2015

AC Des résidus explosifs ont été découverts dans des munitions d’exposition pendant un renou-
vellement de certification.

12 mai 2015

AC On a découvert que des munitions de 5.56 mm revenues du théâtre, inspectées et réembal-
lées avant d’être distribuées à nouveau avaient été mal comptées et mal inspectées.

23 mai 2015

AC Un obus d’obusier M777 de 155 mm est tombé environ 1500 m trop tôt. 27 mai 2015
AC Un obus d’obusier M777 de 155 mm est tombé environ 1650 m trop tôt. 29 mai 2015
AC Un entrepreneur effectuant un nettoyage après un exercice au champ de tir a livré 2 ro-

quettes ratées dans les matériels récupérés.
8 juin 2015

AC Modification illicite des munitions : au cours de l’inspection, trois tubes de lancement de 
fusées éclairantes à fusée et à parachute lancés à la main ont été découverts accompagnés 
d’amorces à percussion chargées.

9 juillet 2015

AC Du matériel récupéré de munitions et des munitions réelles (14 munitions à blanc de 
5,56 mm) ont été récupérés dans des sacs à déchets ordinaires dans un centre de recyclage 
municipal.

10 juillet 2015

AC 366 projectiles de 5.56 mm ont été récupérés dans un site de dépôt de déchets solides; ils 
avaient été jetés auparavant dans le dépotoir d’une base.

16 juillet 2015

AC Pendant le nettoyage d’un champ de tir, un ensemble de sécurité et d’armement de tête 
militaire (charge creuse) raté d’un missile ADATS a été récupéré par erreur et transporté au 
point de traitement de récupération.

22 juillet 2015

AC Pendant le nettoyage d’un champ de tir, 15 corps de bombe chimique d’aéronef m70 de 
115 lb ont été récupérés par accident et transportés au point de traitement de récupération

23 juillet 2015

AC Des commissionnaires ont vu trois fusées éclairantes descendre dans la zone d’entreposage 
des munitions.

6 août 2015

AC 27 munitions ont été récupérées d’un site d’excavation. 7 août 2015
AC Pendant un exercice d’artillerie, on a observé que cinq projectiles ont atterri environ entre 

700 et 1000 m trop loin.
1er sept 2015

AC Pendant le contrôle de niveau 1 d’un retour de matériel récupéré de munitions d’une unité, 
une charge propulsive M3A1 de 155 mm complète a été découverte.

1er sept 2015

AC Modification non autorisée de munitions : une grenade à main fumigène L83A1 était enve-
loppée dans de la corde de nylon pour en faire une mine éclairante à fil-piège. Non sécuri-
taire en raison d’un risque d’incendie élevé.

2 sept 2015

AC Un conducteur transportait des munitions de 120 mm dans des tubes sans couvercle; les 
munitions étaient retenues par la bâche du véhicule.

24 sept 2015

AC Un obus de 155 mm a été découvert dans l’enceinte d’une base où l’on met le vieux métal 
après qu’une benne basculante ait été vidée.

30 sept 2015
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AC Au cours du classement du matériel récupéré, huit tubes de plastique pour des charges pro-
pulsives TK L11 de 120 mm contenaient des grains de propulsif libres. Les tubes avaient déjà 
été soumis au contrôle de niveau 1.

2 octobre 2015

AC Deux cartouches de 5.56 mm ont été découvertes dans la trappe d’évacuation d’air chaud 
d’un dispositif de séchage à grande chaleur des installations d’un entrepreneur

6 octobre 2015

AC Des entrepreneurs effectuant l’élimination d’UXO se trouvant dans une tranchée de drai-
nage ont récupéré une grenade fumigène à main L83A2, des munitions de petit calibre et du 
matériel récupéré de munitions.

7 octobre 2015

AC Le matériel récupéré de munitions retourné au bâtiment de récupération comprenait une 
cible de fumée ratée de véhicule téléguidé (VTG)

19 octobre 2015

AC Pendant une inspection du matériel récupéré de munitions rapporté par une unité, une 
grenade fumigène à main s’est déclenchée dans la main d’un inspecteur. Il n’y a pas eu de 
blessés ni de dégâts. Quatre autres grenades avec le percuteur suspendu ont été découvertes 
dans le matériel rapporté.

20 octobre 2015

AC Une palette contenant des charges de destruction factices, du cordeau détonant factice, des 
charges de rupture factices et du matériel récupéré de munitions a été découverte à un point 
de collecte des déchets.

21 octobre 2015

AC Pendant l’entretien d’un char Leopard, trois grenades fumigènes à main ont été découverte à 
l’intérieur du bac d’entreposage des munitions. Le véhicule n’avait pas été nettoyé convena-
blement après l’opération MAPLE RESOLVE.

4 novembre 2015

AC Pendant l’entretien du champ de tir, une grenade à explosif brisant à main a été trouvée 
sur le sol. La goupille de sécurité, la pince de sûreté et le couvercle protecteur en plastique 
étaient tous fixés.

9 novembre 2015

AC Suite à un accident, toutes les fusées éclairantes à parachute d’un lot ont été rappelées. 
Deux semaines plus tard, 4 fusées éclairantes du même lot ont été retournées à la fin d’un 
exercice, indiquant que le rappel n’avait pas été effectué comme il se doit.

4 décembre 2015

ARC Avant le déchargement, un technicien a découvert une rampe de lancement LAU-116 dans 
une position non sécuritaire. Remarque 1

6 janvier 2015

ARC À l’installation de l’entrepreneur de troisième ligne, on a découvert que, pendant l’emprunt 
de pièces de l’indicateur de position d’écrasement afin d’effectuer une réparation, le techni-
cien n’avait pas enlevé la cartouche. Remarque 1 

8 janvier 2015

ARC Cartouche laissée sur l’aéronef : l’aéronef a été transporté par voie terrestre jusqu’à un entre-
preneur alors que la cartouche était toujours posée. Remarque 1

8 janvier 2015

ARC Résultats imprévus d’une livraison d’armement (non spécifié).  Remarque 1 8 janvier 2015
ARC Procédure inappropriée de goupille - goupille incorrecte du cordeau détonant miniature 

(CDM) de verrière tirée et entreposée.  Remarque 1
12 janvier 2015

ARC Bouteille extincteur trouvée vide après avoir découvert que l’interrupteur dans le poste de 
pilotage n’était pas sous cache. Remarque 1

13 janvier 2015

ARC La visite VIP d’un aéronef armé (armes chargées) a été effectuée.  Remarque 1 26 janvier 2015
ARC Un Paul Bunyan contenant du matériel de recherche a été entreposé dans un hangar sans 

l’approbation d’entreposage appropriée.  Remarque 1
4 février 2015

ARC Au cours d’une vérification annuelle des ME de musée, on s’est aperçu que plusieurs articles 
étaient mal documentés; ces articles ont été retirés pour qu’une enquête plus poussée soit 
menée.

17 février 2015

ARC Pendant le retrait d’un radeau de sauvetage, une ligne du SMDC a été endommagée lorsque 
le technicien l’a utilisée comme point de contact. Remarque 1

19 février 2015

ARC Un aéronef revenant avec des leurres n’a pas passé par une vérification pour des leurres 
accrochés avant son stationnement. Remarque 1

21 février 2015

ARC Le guide d’ondes et le connecteur électrique d’un missile AIM-7 étaient contaminés par du 
carburant.  Remarque 1

21 février 2015

ARC Un leurre a brûlé dans un seau - aucun dommage causé.  Remarque 1 27 février 2015
ARC Un leurre a brûlé dans un seau sans causer de dommages. Le technicien a manqué un élé-

ment pendant le processus de désarmement.  Remarque 1
3 mars 2015
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ARC Le pilote a quitté le siège avant pour se rendre au siège arrière sans fixer le siège avant de 
façon sécuritaire.

3 mars 2015

ARC La goupille CDM n’a pas été posée après un vol d’élève et cela a été découvert par le person-
nel de piste.

3 mars 2015

ARC L’équipe de déchargement a oublié un leurre brûlé dans le seau ; observé par le chef de 
l’équipe de chargement. Remarque 1

10 mars 2015

ARC Après une mission opérationnelle, un pilote a oublié de replacer les goupilles de sécurité de 
verrière et d’éjection et le personnel de piste n’a pas remarqué cette omission. L’omission a 
été remarquée lorsque le pilote suivant a pris en charge l’aéronef. Remarque 1

11 mars 2015

ARC L’élève-pilote n’a pas remis en place la goupille de sécurité du système de fragilisation de la 
verrière et cela n’a pas été remarqué par les techniciens. L’omission a été remarquée par le 
pilote suivant le lendemain.  Remarque 1

12 mars 2015

ARC De l’équipement de survie de l’aviation (ESA) expiré (y compris les radaflare et les fusées 
éclairantes miniatures) a été découvert lors de la réception d’un radeau de sauvetage. Re-
marque 1

16 mars 2015

ARC Le technicien a omis de monter les cartouches dans le pylône qui a été chargé avec un réser-
voir externe par la suite.  Remarque 1

17 mars 2015

ARC Le pilote a décollé avant d’avoir retiré les goupilles de sécurité de la verrière et du siège. 
Remarque 1

17 mars 2015

ARC L’aéronef a volé à travers une zone supposément « inactive » où des obus d’artillerie pas-
saient. Aucun dommage. Remarque 1

23 mars 2015

ARC Lors de travaux d’excavation effectués dans le but de poser une clôture de sécurité, on a 
découvert ce qui est probablement un dépotoir. Un contrat pour nettoyer la zone doit être 
attribué.

25 mars 2015

ARC Lors du déchargement d’armes, des techniciens ont placé les missiles à l’envers sur la 
remorque et n’ont pas fixé la charge adéquatement avant le départ vers la zone d’explosifs. 
Remarque 1

26 mars 2015

ARC Largage non commandé de 4 paillettes et de 4 fusées éclairantes deux heures après le début 
du vol. Remarque 1

30 mars 2015

ARC En raison d’une panne progressive non détectée, une bombe guidée 49 (GBU-49) d’aéronef 
ne s’est pas larguée lorsque commandée. Remarque 1

10 avril 2015

ARC Une séparation du collet a été le résultat d’un enrayage. Remarque 1 10 avril 2015
ARC Enrayage causé par une séparation du collet. Remarque 1 10 avril 2015
ARC Pendant le chargement de projectiles factices (lest), des charges réelles se sont mélangées 

aux charges factices. Remarque 1
10 avril 2015

ARC Largage non commandé de paillettes : pendant des manœuvres de combat aérien, l’avion a 
largué 4 paillettes sans le commandement du pilote. Remarque 1

10 avril 2015

ARC La goupille de sécurité du système de fragilisation de la verrière n’a pas été posée après le 
vol. L’erreur a été remarquée lorsque le pilote suivant a effectué la vérification avant-vol. 
Remarque 1

13 avril 2015

ARC L’essai des freins en roulage a été effectué alors que la goupille de sécurité du système de 
fragilisation de la verrière était posée. Remarque 1

16 avril 2015

ARC Pendant l’armement de l’aéronef au point d’armement, l’interrupteur de sécurité du canon a 
été trouvé en position armée. Remarque 1

18 avril 2015

ARC Une bombe ne s’est pas larguée lorsque commandée à cause que les techniciens n’ont pas 
rétabli les pièces après le nettoyage.

20 avril 2015

ARC Alors qu’un marqueur marin était sorti du support pour son déploiement, les coquilles 
internes et externes se sont séparées. Lors d’une vérification ultérieure, un deuxième mar-
queur a été retrouvé avec un sertissage manquant. Remarque 1

21 avril 2015

ARC En raison d’une mauvaise lecture du message de prolongation de la durée de vie des car-
touches de l’actionneur rotatif, les dossiers de durée de vie posés ont été modifiés de façon 
erronée, ce qui fait que l’aéronef volait avec des cartouches expirées. Remarque 1

21 avril 2015
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ARC Une erreur de l’équipe de chargement lors d’un déchargement de PEGL a causé le lancement 
de la batterie interne, ce qui a rendu l’arme ratée. Remarque 1

22 avril 2015

ARC Une bombe ne s’est pas larguée lorsque commandée à cause que les techniciens n’ont pas 
rétabli les pièces après le nettoyage. Remarque 1

26 avril 2015

ARC Trois leurres de l’aéronef n’ont pas quitté le système de largage lorsque tirés. Remarque 1 28 avril 2015
ARC Pendant sa préparation pour un déploiement, la partie supérieure d’un étui fumigène C8 

s’est séparée de la partie inférieure, déversant alors l’ensemble de parachute et d’allumage. 
Une vérification ultérieure a découvert une autre en condition similaire dans le Paul Bu-
nyan. Remarque 1

29 avril 2015

ARC Après le dégagement d’une arme C6 pour l’inspection, la bande de munitions à blanc a 
quitté l’aéronef. Remarque 1

3 mai 2015

ARC Un aéronef a volé avec des actionneurs pyrotechniques (CAD) expirés parce qu’un techni-
cien a présumé que le matériel chargé n’était pas expiré. Remarque 1

6 mai 2015

ARC Une bombe ne s’est pas larguée lorsque commandée à cause que les techniciens n’ont pas 
rétabli les pièces après le nettoyage. Remarque 1

6 mai 2015

ARC Un aéronef avec des marchandises dangereuses a été déchargé en l’absence d’un conseiller 
en munitions. Remarque 1

7 mai 2015

ARC Une bouteille extincteur s’est déchargée pendant un essai du système de conditionnement 
d’air. Remarque 1

12 mai 2015

ARC En raison d’une panne progressive non détectée, une bombe d’aéronef ne s’est pas larguée 
lorsque commandée. Remarque 1

13 mai 2015

ARC Pendant l’inspection trimestrielle, on a découvert que le cordeau détonant était entreposé de 
façon inappropriée en raison d’une mauvaise interprétation des directives.

15 mai 2015

ARC Une ligne du SMDC de l’avion n’a pas été réemballée correctement avant son entreposage.  15 mai 2015
ARC En raison de mauvaises communications, des hélicoptères ont effectué une évacuation en 

cas d’incendie de personnel civil près d’un exercice de tir réel. Remarque 1
15 mai 2015

ARC L’interrupteur du ballonnet de flottaison est resté en position armé après l’arrêt de l’aéronef. 
Remarque 1

26 mai 2015

ARC Pendant un exercice de tir, une arme C6 n’a pas arrêté de tirer après le relâchement de la 
détente. Remarque 1

28 mai 2015

ARC Événement classifié.  29 mai 2015
ARC Lancement d’un leurre par inadvertance. Remarque 1 4 juin 2015
ARC Un technicien non qualifié a retiré un drapeau « retirer avant le vol » d’armement et un 

dispositif de sécurité de l’arme. Remarque 1
9 juin 2015

ARC Un militaire se déplaçant vers un aéroport s’est rendu compte qu’il transportait huit fusées 
éclairantes de 16 mm et les a renvoyées par l’entremise d’un chauffeur d’autobus civil. Re-
marque 1

10 juin 2015

ARC Un élève-pilote a découvert que la goupille de sécurité du système de fragilisation de la ver-
rière était rangée dans une boîte de rangement pendant sa ronde d’inspection. Remarque 1

11 juin 2015

ARC Après l’atterrissage, le pilote a oublié de sécuriser son siège éjectable avec une goupille de 
sécurité. Remarque 1

12 juin 2015

ARC Un siège éjectable non sécuritaire a été découvert par un technicien, ce qui a été manqué par 
le pilote pendant l’arrêt. Remarque 1

12 juin 2015

ARC Arme réelle contaminée par du carburant sur l’aéronef.  Les mesures subséquentes ont révélé 
des erreurs lors de la manipulation et du contrôle du missile contaminé. Remarque 1

14 juin 2015

ARC Le technicien a sécurisé incorrectement le PEGL, le rendant inutilisable.  Un autre techni-
cien a noté l’erreur et l’a étiqueté à l’aide d’une étiquette d’avertissement, mais n’a pas signé 
son nom, ni avisé l’équipe de chargement, menant à de la confusion et à une longue période 
de résolution. Remarque 1

15 juin 2015

ARC Une bombe modulaire d’exercice ne s’est pas larguée sur commande puisque le technicien 
n’a pas serré convenablement au couple la connexion électrique du percuteur. Remarque 1

15 juin 2015

ARC Une bombe modulaire d’exercice ne s’est pas larguée sur commande en raison de la panne 
progressive non détectée du percuteur. Remarque 1

15 juin 2015
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ARC Le pilote a quitté l’aéronef sans désarmer le siège éjectable. Remarque 1 6 juillet 2015
ARC La bouteille extincteur du générateur auxiliaire de bord (APU) s’est déchargée pendant les 

vérifications d’extinction d’incendie. Remarque 1
7 juillet 2015

ARC Pendant le chargement, des passagers ont utilisé le seau du système d’auto-défense chargé 
comme marchepied. Remarque 1

10 juillet 2015

ARC Pendant la formation de nuit sur le système d’auto-défense, l’équipage a remarqué un leurre 
accroché potentiel. Au retour sur le navire, plusieurs leurres accrochés ont été découverts. 
Remarque 1

11 juillet 2015

ARC Le poste de pilotage arrière a été découvert comme étant non sécuritaire. Les goupilles de 
sécurité de largage de la verrière et du siège éjectable étaient manquantes. Remarque 1

17 juillet 2015

ARC Largage non commandé de leurre pendant le vol d’essai. Remarque 1 23 juillet 2015
ARC Un dispositif de gonflage automatique (AID) FLU-8A/P a été placé sur un matelas intrinsè-

quement sécuritaire et laissé ainsi toute la nuit en attendant son installation sur un ensemble 
de vessie. Le matin suivant, il a été découvert qu’il s’était déchargé. Attribué à une défaillance 
de munition, la cause probable étant une cartouche défectueuse ou sensible dans l’AID, 
exacerbée par un entreposage inapproprié. Remarque 1

28 juillet 2015

ARC L’aéronef a été mis sur vérins alors que les cartouches de largage étaient toujours posées. 
Remarque 1

28 juillet 2015

ARC Environ 10 minutes après le décollage, un mitrailleur posté à la porte a remarqué que la 
bande de munitions était manquante. Remarque 1

29 juillet 2015

ARC Pendant la vérification d’un aéronef de recherche et sauvetage (SAR), une fusée éclairante à 
parachute LUU-2C/B endommagée a été retrouvée. La fusée éclairante endommagée n’était 
pas étiquetée pour son état. Remarque 1

29 juillet 2015

ARC Pendant une étape d’avitaillement, un siège éjectable est resté armé. Remarque 1 29 juillet 2015
ARC Pendant la préparation du démarrage de l’aéronef, le technicien a enlevé le ressort de 

sécurité de débranchement de circuit d’un SUU 5003 chargé. Il aurait dû le faire lors de 
l’armement. Remarque 1

1er août 2015

ARC Le pilote ne s’est pas assuré que l’aéronef a subi une inspection des paillettes/leurres avant 
son stationnement. Remarque 1

4 août 2015

ARC Largage non commandé des leurres de l’aéronef. Remarque 1 7 août 2015
ARC Le pilote ne s’est pas arrêté au point de désarmement pour l’inspection des paillettes/leurres 

après le vol. Remarque 1
10 août 2015

ARC Pendant la vérification avant le démarrage, le pilote a remarqué que les goupilles de siège 
n’étaient pas posées correctement (par derrière, empêchant leur retrait avant le roulage). 
Remarque 1

2 sept 2015

ARC Un hélicoptère Griffon a survolé une zone d’entreposage de munitions pendant son atterris-
sage.  Remarque 1

10 sept 2015

ARC Après une récupération d’un site d’accident, un aéronef a été placé dans un hangar avant de 
s’assurer que toutes les matières énergétiques avaient été retirées ou sécurisées.  Remarque 1

15 sept 2015

ARC Des munitions factices/d’exposition ont été découvertes emballées sur la même palette que 
des munitions réelles. Remarque 1

28 sept 2015

ARC Lors du déroulement d’un entraînement d’attaque rapprochée, un hélicoptère a survolé une 
ligne pièce-but de mortiers de 81 mm. Remarque 1

29 sept 2015

ARC Pendant le chargement d’une torpille d’exercice, le coordonnateur tactique a quitté l’aéronef 
sans préavis, a armé la torpille et est retourné dans l’aéronef. Remarque 1

1er octobre 2015

ARC Un technicien non autorisé a sécurisé un canon d’aéronef armé. Remarque 1 6 octobre 2015
ARC Un véhicule et une équipe de contrôle de la faune ont été mis en danger à cause que l’arme-

ment d’un aéronef a été effectué sans l’autorisation de la tour. Remarque 1
9 octobre 2015

ARC Une goupille de CDM posée incorrectement a été découverte pendant une inspection avant-
vol. Remarque 1

20 octobre 2015

ARC Pendant une vérification de désarmement, on a découvert que 7 leurres ne se sont pas lar-
gués. Remarque 1

27 octobre 2015



Rapport annuel du DREM couvrant 2015-2016 73

n1 ou commande-
ment responsable 

du signalement

sommaire des incidents survenus en 2015 date

ARC Une torpille opérationnelle et une HOTTORP ont été chargées à bord du même aéronef en 
même temps. Remarque 1

28 octobre 2015

ARC Le technicien chargé de vérifier l’existence de munitions en bande a mal compris ce qu’il 
avait à faire et a défait la bande à l’aide d’une méthode non approuvée à un endroit inappro-
prié (chargeur). Remarque 1

29 octobre 2015

ARC Avant de s’attacher, le membre d’équipage du siège arrière a découvert que le siège éjectable 
n’était pas goupillé convenablement. Remarque 1

30 octobre 2015

ARC La bouteille extincteur de l’APU s’est déchargée en raison d’une unité de détection brisée.  
Remarque 1

2 novembre 2015

ARC Pendant l’entretien de routine, les techniciens n’ont pas replacé les composants numérotés 
(actionneurs) aux bons endroits. Remarque 1

4 novembre 2015

ARC Lorsqu’un indicateur de position d’écrasement a été retiré d’un aéronef, le retrait a été effec-
tué sans tirer sur le disjoncteur et avec la cartouche encore en place. Remarque 1

5 novembre 2015

ARC Aucune autorisation reçue pour l’attaque au canon. Remarque 1 12 novembre 2015
ARC L’extrémité du SMDC a été découverte pliée hors limites. Remarque 1 13 novembre 2015
ARC Lors d’une mission d’appui rapproché, le pilote a choisi deux bombes modulaires d’exercice 

pour le largage et le système a indiqué que les deux ont été larguées.  Dans la zone de désar-
mement, toutes les bombes modulaires d’exercice étaient toujours chargées. Remarque 1

13 novembre 2015

ARC Fusée éclairante accrochée. Remarque 1 14 novembre 2015
ARC Lors du retrait des lignes du SMDC, on a remarqué que les extrémités étaient endomma-

gées. Remarque 1
16 novembre 2015

ARC Le lancement précoce de la fusée éclairante de l’aéronef a été remarqué par de la décolora-
tion et de la suie. Remarque 1

19 novembre 2015

ARC Lors d’une inspection avant-vol, on a remarqué que la goupille du siège avant était mal 
placée. Remarque 1

26 novembre 2015

ARC Largage non commandé d’une fusée éclairante à deux reprises lors d’un même vol. Re-
marque 1

7 décembre 2015

ARC La poignée d’éjection était mal verrouillée. Le logement de la poignée avait été posé à l’en-
vers. Remarque 1

8 décembre 2015

ARC L’extrémité Venturi sur une ligne du SMDC a été retrouvée pliée pendant un remplacement 
de routine. Remarque 1

16 décembre 2015

COIC Pendant le chargement d’une torpille dans un contenant de transport, le contenant a glissé 
des plateaux roulants et a pivoté de 90 degrés. La torpille est sortie du contenant en roulant 
et est tombée sur le plancher.

5 mars 2015

COMFOSCAN Un projectile Luger de 9 mm a été tiré à l’aide de pistolets Sig Sauer P225, contrairement aux 
restrictions des munitions publiées.

27 mars 2015

COMFOSCAN Une bande de munitions à blanc de 7,62 mm est tombée d’un aéronef et a été perdue dans la 
forêt à cause d’une erreur du tireur.

13 mai 2015

COMFOSCAN Un militaire a transporté sa propre poudre noire dans un véhicule de transport du MDN 
avec d’autres marchandises dangereuses. Le véhicule n’était pas équipé d’un compartiment 
verrouillable.

5 juin 2015

CPM Deux adaptateurs de sous-calibre d’AABCP (M) ont été envoyés à une école où l’on s’est 
aperçu que l’un d’entre eux contenait une cartouche réelle et que l’autre contenait une car-
touche déjà tirée.

10 août 2015

Remarque 1 – Signalé à l’aide du SGESV à l’origine
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Vue intérieure d’un 
morceau de projectile 
à explosif brisant 
britannique pour 
howitzer 105 mm qui 
n’a pas fonctionné 
comme prévu, ce 
qu’on appelle une 
« détonation partielle ». 
Les morceaux dans 
le fond du projectile 
faisaient partie de la 
charge explosive. Ils 
furent testés par le biais 
d’un kit de détection 
EXPRAY.
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8ème Escadre Trenton

Table des matières, pages iv-v: Caporal Geneviève Lapointe, Section 
d’imagerie Valcartier

Résumé: Caporal Guillaume Gagnon, Chauffeur de l’officier de liaison, 
Force opérationnelle terrestre de l’opération REASSURANCE

Section 1, pages 4-5: Oération IMPACT, MDN

Section 1, pages 6-7: Caporal-chef Louis Brunet, Affaires publiques de 
l’Armée canadienne 

Section 2, pages 8-9: Technicien en imagerie du MDN, Services d’imagerie 
de la formation

Section 2, page 18-19: Caporal Nathan Moulton, Section d’imagerie de la 
base de Valcartier

Section 3, pages 20-21:Matelot de première classe Zachariah Stopa, 
Services d’imagerie des Forces maritimes du Pacifique

Section 4, pages 28-29:  Adjudant Sylvain Trudel, Peloton de munitions, 5 
Bon Svc, Valcartier

Section 5, pages 36-37: Caporal Andrew Wesley, Direction des Affaires 
publiques de l’Armée de terre

Section 6, pages 38-39: Caporal-chef Johanie Maheu, Services d’imagerie 
de la 14ème Escadre  

Annexe A, pages 40-41: Matelot de première classe 1 Peter Frew, Services 
d’imagerie de la formation, Halifax

Annexe A, page 45: Adjudant-chef Martin Marceau, Officier de sécurité 
des explosifs, Recherche et développement pour la Défense Canada 
Suffield

Annexe B, pages 46-47: Caporal Nathan Moulton, Section d’imagerie de 
Valcartier

Annexe B, page 55: Force opérationnelle maritime - Opération 
REASSURANCE, MDN 

Annexe C, pages 56-57: Sergent Yannick Bédard, Caméra de combatdes 
FAC

Annex C, page 62: Opération IMPACT, MDN

Photo Credits, page 74: Adjudant Cameron Stephen, G4 Munitions, BFC 
Suffield


	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	Résumé
	Principaux enjeux – Conformité
	Principaux enjeux – Politique
	Principaux enjeux – Promotion
	Prochaines étapes

	Prologue
	Modèle de conformité des munitions et des explosifs
	ENJEUX DE LONGUE DATE LIÉS À LA CONFORMITÉ DES ME
	Démilitarisation et élimination
	Programme des munitions explosives non explosées (UXO) et des anciens sites contaminés
	OBLIGATIONS DE RENDRE COMPTE DE L’AUTORITÉ TECHNIQUE EN MUNITIONS DE N1 (ATM N1)
	CONTRIBUTIONS DES ATM N1
	MUNITIONS À RISQUES ATTÉNUÉS (MURAT)
	SOMMAIRE DE LA CONFORMITÉ ET DE LA VÉRIFICATION

	Politiques des munitions
	 et explosifs
	PROGRAMME DE TRAVAIL À L’ÉGARD DES POLITIQUES SUR LES ME PRÉVU POUR 2016-2017
	RÉSUMÉ

	Promotion de la sécurité des munitions et des explosifs et analyse
	INTRODUCTION
	ACTIVITÉS DE PROMOTION DE LA SÉCURITÉ DES ME ET ANALYSE DU 1er JANVIER 2015 AU 31 MARS 2016
	SOMMAIRE DE L’ANALYSE DES ACCIDENTS ET DES INCIDENTS DE 2015
	RÉSUMÉ DES DÉCHARGES ACCIDENTELLES DE 2015
	Autorités techniques en munitions (ATM) de N1
	PROGRAMME DE TRAVAIL SUR LA PROMOTION ET L’ANALYSE DE LA SÉCURITÉ DES ME POUR 2016-2017
	PROGRAMME DE TRAVAIL HORIZON 2
	RÉSUMÉ DE LA PROMOTION ET DE L’ANALYSE DE LA SÉCURITÉ DES ME
	MESURER LA SECURITE MINISTERIELLE DES MUNITIONS ET DES EXPLOSIFS

	Prochaines étapes
	Conclusion
	Sommaire des quantités de ME du MDN et des FAC par groupe visé par la démilitarisation
	TABLEAU 1 – ME EN ATTENTE DE DÉMILITARISATION OU DE DESTRUCTION
	TABLEAU 2 – ME EN ATTENTE D’ALIÉNATION PAR VENTE, DON OU À TITRE DE MATÉRIEL FOURNI
	TABLEAU 3 – ALIÉNATION DES ME PAR VENTE
	TABLEAU 4 – ALIÉNATION DES ME PAR DESTRUCTION DANS LES EMPLACEMENTS DU MDN OU EN SOUS-TRAITANCE
	TABLEAU 5 – RÉSUMÉ DES ALIÉNATIONS DE ME

	État des principaux manuels des politiques 
	Analyse du programme de sécurité des munitions et des explosifs – 2015
	Sommaire des accidents survenus en 2015
	Sommaire des incidents survenus en 2015
	Références photographiques

